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Définition d’un cadre normatif 

Un cadre normatif  est un document de référence qui permet la saisie d’une information normalisée 
dans un système d’information et dont les données sont utilisées à des f ins informationnelles. Son 

contenu, qui doit être le plus à jour possible, vise à documenter le contexte du système d’information, 
les éléments saisis, la nature de leur codif ication, les procédures de validation, la transmission et le 
retour des données ainsi que le traitement de ces données (les principaux rapports). La démarche d’un 

cadre normatif  peut notamment s’inscrire dans la constitution d’une banque commune de données. 
Cette banque commune de données sert pour les établissements du réseau ainsi que pour les centres 
intégrés de santé et de services sociaux, les centres intégrés universitaires de santé et de services 

sociaux et le ministère de la Santé et des Services sociaux. 

Minimum requis : les données normalisées transmises à la banque commune.  

Maximum : l’ensemble des éléments du système d’information clientèle, incluant les données locales 

(établissements du réseau), régionales (agences de santé) et communes (ministère de la Santé et des 
Services sociaux, les centres intégrés de santé et de services sociaux, les centres intégrés 

universitaires de santé et de services sociaux et établissements du réseau). 

 

Avant-propos 

Le cadre normatif  du Fichier des décès de la banque de données ministérielle K29 est un document 
de référence conçu pour documenter le contenu de la banque de données sur les décès du ministère 
de la Santé et des Services sociaux. Il déf init l’ensemble des éléments compris dans le K29. Il porte 

également sur la validation du contenu de cette banque dans le but d’assurer une qualité optimale des 

données. 

La réalisation de ce document a été rendue possible grâce à la participation et à la collaboration de 
plusieurs personnes, notamment du ministère de la Santé et des Services sociaux, de l’Institut de la 

statistique du Québec et de l’Institut national de la santé publique du Québec.  

Geneviève Larouche 
Pilote d’orientation du Registre des événements démographiques  
Ministère de la Santé et des Services sociaux 

1075, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1S 2M1 
Tél.: 418 266-7525 

Courriel : genevieve.larouche@msss.gouv.qc.ca 
 
 

mailto:genevieve.larouche@msss.gouv.qc.ca
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CAI : Commission d’accès à l’information du Québec 

 

CHSLD : Centre d’hébergement de soins longue durée 

 

CIM : Classif ication internationale des maladies 

 

CIM-10 : Classif ication statistique internationale des maladies et des problèmes de santé connexes, 10e 

révision 

 

CIM-10-CA : Classif ication statistique internationale des maladies et des problèmes de santé connexes, 

10e révision, Canada  

 

CISSS : Centre intégré de santé et de services sociaux  

 

CIUSSS : Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux  
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MAMH : Ministère des Af faires municipales et de l’Habitation 

 

MRC : Municipalité régionale de comté 

 

MSSS : Ministère de la Santé et des Services sociaux  
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INTRODUCTION 

Le présent document concerne le Fichier des décès, l’une des composantes du Registre des 

événements démographiques du Québec (RED). Il regroupe les renseignements relatifs aux 
caractéristiques individuelles des personnes décédées à l’intérieur et à l’extérieur des f rontières de la 
province dont le lieu de résidence principale est le Québec. L’Institut de la statistique du Québec  (ISQ) 

est mandaté par le ministère de la Santé et des Services sociaux  (MSSS) et agit à titre de responsable 

de la gestion opérationnelle de la banque de données. 

L’alimentation de cette banque se fait principalement à partir des renseignements contenus sur le 
formulaire « SP3 – Bulletin des décès », qui contient 42 cases. L’intégration d’autres variables, par des 
mécanismes qui sont détaillés plus loin dans ce document, fait en sorte que le f ichier des décès totalise 

142 éléments.  

Le présent cadre normatif  a pour but de permettre aux dif férents utilisateurs d’approfondir leurs 

connaissances sur le contenu du f ichier, d’accroître leur autonomie, de produire une information de 

qualité et d’optimiser l’exploitation des données dif fusées aux échelles locale, régionale et provinciale.  

Ce document est évolutif . Il doit être mis à jour régulièrement et tenir compte de l’évolution de la banque 
de données ministérielle, des modif ications apportées à la banque elle-même ainsi que des nouvelles 

validations ef fectuées sur les éléments. 
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Chapitre 1 Présentation du système d’information 
Section 1.1 Historique du système 

Au Québec, l’enregistrement des données sur les décès à des f ins statistiques remonte à 19261. La 

collecte des données a longtemps été réalisée par le ministère des Af faires sociales (maintenant  

ministère de la Santé et des Services sociaux). Celui-ci a conf ié le mandat en 1985 au ministère des 

Finances eu égard à la cueillette, la compilation et la conservation d’information démographique. Le 

ministère des Finances a conf ié à son tour ce mandat au Bureau de la statistique du Québec 

(maintenant Institut de la statistique du Québec). L’enregistrement des données sur les décès a 

grandement évolué au f il du temps, en lien avec les possibilités technologiques et les modif ications 

législatives2. 

Dans son format actuel, le f ichier des décès de la banque de données du registre des événements 

démographiques (K29) du MSSS a été créé à la f in des années 1990. Il contient toutefois les données 

colligées depuis 1981. C’est ce f ichier qui est décrit dans le présent cadre normatif 3. 

Le gestionnaire en est la Direction générale de la planif ication, de la prévention et de la protection en 

santé publique (DGPPPSP). 

Comme indiqué dans la Loi sur la santé publique, les données sur les décès sont recueillies notamment 

à des f ins de surveillance continue de l’état de santé de la population.  

 

 

 

1 Les références de plusieurs documents portant sur l’historique de l’enregistrement des décès au Québec se 
trouvent en bibliographie. Mentionnons ici Lafontaine (1976) et Statistique Canada (1994). 

2 Depuis 1994, le Directeur de l’état civil du Québec enregistre les décès afin d’émettre les documents officiels 
relatifs à cet événement. 

3 Il est à noter que bien qu’ils soient très semblables, les fichiers des décès du MSSS et de l’ISQ ne sont pas 
identiques.  
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Chapitre 1 Présentation du système d’information 
Section 1.2 Objectifs et finalités du système 

Clientèle visée 

Les données contenues dans le f ichier des décès de la banque de données K29 du MSSS sont utilisées 

à des f ins statistiques par les organisations suivantes : 

- MSSS, 

- Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), 

- Directions régionales de santé publique (DSPublique), 

- Centres intégrés de santé et de services sociaux (CISSS) et Centres intégrés universitaires de santé 

et de services sociaux (CIUSSS), 

- Ministères, organismes ou chercheurs qui en font la demande et qui répondent aux exigences (pour 

connaître les conditions et procédures d’accès, il faut s’adresser aux pilotes dont les coordonnées se 

trouvent à la section 1.4). 

 

Objectifs opérationnels et informationnels 

Le f ichier des décès de la banque de données K29 du MSSS est constitué notamment à des f ins de 
surveillance de l’état de santé de la population et rend disponible une information utile à la prise de 

décision. Les renseignements recueillis sont utilisés, entre autres, pour identif ier les problématiques 
liées à la santé de la population et pour établir des indicateurs de surveillance, ce qui contribue à 
améliorer la planif ication et l’organisation des services dans le réseau de la santé et des services 

sociaux. L’exploitation des données permet notamment de mettre en lumière des dif férences 

régionales. 

Le f ichier des décès est également utilisé à des f ins démographiques  : bilan démographique, 

estimations de la population, perspectives démographiques, etc.  

Les données recueillies servent aussi à alimenter le f ichier des décès de la Base canadienne de 

données de l’état civil tenu par Statistique Canada.  

 

Nature des données recueillies 

Chaque enregistrement du f ichier des décès contient de l’information sur une personne décédée (nom, 
prénom, date de naissance, date de décès, etc.) et sur les circonstances de son décès (lieu du décès, 

causes du décès, etc.). 

L’information est recueillie par le biais du bulletin de décès (SP -3). Il est à noter que ce bulletin est en 

format papier. Il a connu quelques changements au f il des années.  

Les enregistrements au f ichier couvrent les décès de résidents du Québec. Dans une très large majorité 

des cas, ces décès sont survenus au Québec, mais le f ichier contient également certains décès 

survenus ailleurs au Canada ou dans un autre pays. 

Les décès survenus au Québec pour les personnes n’y résidant pas ne sont pas inclus dans le f ichier 

des décès de la banque de données K29 du MSSS.
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Chapitre 1 Présentation du système d’information 
Section 1.2 Objectifs et finalités du système 

Principaux acteurs impliqués 

Le MSSS assure le pilotage d’orientation des f ichiers du K29.  

L’ISQ assure la composante opérationnelle de la collecte des renseignements depuis 1985.  

Les déclarants qui certif ient les décès sont le plus souvent des médecins et des coroners, parfois des 

inf irmier(ère)s, etc. 

Les bulletins de décès (SP-3) sont majoritairement remplis dans les établissements du réseau de la 

santé, les maisons de soins palliatifs, les résidences privées pour aînés (RPA), les CHSLD privés (non 
conventionnés), les communautés religieuses, etc. Ces bulletins sont acheminés à l’ISQ af in qu’ils 

soient intégrés dans le f ichier. 

Statistique Canada transmet, à l’ISQ, l’information concernant les décès de résidents du Québec 
survenus ailleurs au Canada4. Il arrive également que certains décès soient rapportés par les autorités 

d’une autre province ou d’un autre pays.  

 

 

 

4 Avant 2010, Statistique Canada transmettait également les enregistrements des décès de résidents du Québec 
survenus dans un autre pays pour desquels l’organisme fédéral avait été informé. 
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Chapitre 1 Présentation du système d’information 
Section 1.3 Encadrement législatif et administration 

La Loi sur la santé publique (LSP) (chapitre S-2.2) attribue la fonction de surveillance continue de l’état 
de santé de la population de manière exclusive au ministre de la Santé et des Services sociaux et aux 

directeurs de santé publique. Selon l’article 44 de cette loi : 

« Le ministre doit établir et maintenir, notamment à des fins de surveillance 
continue de l'état de santé de la population, un système de collecte de 

renseignements socio-sanitaires, personnels ou non, sur les naissances, les 
mortinaissances et les décès, dont les modalités d'application sont fixées par 

règlement. » 

Cette collecte est ef fectuée à partir des renseignements contenus sur le formulaire SP-3 – Bulletin de 
décès. La complétude des bulletins est encadrée par l’article 46 de la LSP (chapitre S-2.2) qui va 

comme suit : 

« Un établissement qui maintient une installation dans laquelle décède une 

personne doit prendre les mesures pour qu'un bulletin de décès soit dressé au 

sujet du défunt par un médecin, aux fins de la présente loi. 

Lorsqu'une personne décède ailleurs que dans une installation maintenue par 
un établissement, le dernier médecin ayant soigné la personne doit remplir le 
bulletin de décès. Si tel médecin est inaccessible, le bulletin de décès peut être 

rempli par un autre médecin, un infirmier ou un coroner. Si aucune personne 
possédant l'une de ces qualités n'est disponible dans un rayon de 16 

kilomètres, le bulletin de décès peut être rempli par deux personnes majeures.  

Dans le cas d'un décès faisant l'objet d'une investigation et, le cas échéant,  
d'une enquête en vertu de la Loi sur la recherche des causes et des 

circonstances des décès (chapitre R-0.2), le bulletin de décès doit être fait par 

le coroner. 

Lors de l'entrée au Québec du cadavre d'une personne décédée hors du 
Québec, le bulletin de décès doit être fait par le directeur de funérailles qui 
effectue le transport du cadavre, à moins que le cas ne relève de la compétence 

du coroner. » 

Le Règlement ministériel d’application (RMA) de la Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2, r. 2.1) 

énonce les modalités ainsi que les renseignements devant être transmis au ministre de la Santé et des 

Services sociaux pour les f ins du Registre des événements démographiques. 

En outre, dans le cas où le ministre mettrait en place un actif  informationnel permettant la transmission 
électronique des renseignements, des documents, des bulletins ou des déclarations écrites visés par 
le RMA, les personnes responsables de transmettre ces renseignements, ces documents, ces bulletins 

ou ces déclarations doivent utiliser cet actif  pour ce faire dès qu’elles y ont accès.  

Les bulletins de décès des cas particuliers de morts violentes ou suspectes,  les traumatismes, les 

empoisonnements, que ce soit par accident, suicide, homicide ou de façon indéterminée quant à 
l’intention sont sous la responsabilité du coroner, tel que détaillé dans la Loi sur la recherche des 

causes et des circonstances des décès  (RLRQ, 2015). 

Lorsqu’en application de l’article 52 de la LSP (chapitre S-2.2), le ministre conf ie à un gestionnaire 
opérationnel la collecte de certains renseignements ou bulletins devant lui être transmis en vertu du 

présent règlement. Ces renseignements ou bulletins doivent plutôt être transmis à ce gestionnaire 

opérationnel.
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Depuis 1985, le ministre conf ie à l’ISQ le mandat de la gestion opérationnelle du RED. De plus, 
conformément à l’article 3 de la Loi sur l’Institut de la statistique du Québec (chapitre I-13.011), l’ISQ 
recueille et compile les renseignements sur les naissances, les mortinaissances et les décès af in 

d’établir et de tenir à jour le bilan démographique du Québec  : 

« L’Institut établit et tient à jour le bilan démographique du Québec. À cette fin, 

il recueille et compile les données notamment sur les naissances, les mariages,  
les décès, l’immigration et l’émigration. Il procède en outre, annuellement, à 

une estimation de la population des municipalités. » 

Une entente signée une première fois en 1985 entre le MSSS et le ministère des Finances prévoit que 
le MSSS conf ie à celui-ci la responsabilité de la gestion de la collecte et de la compilation d'information 

portant sur les naissances, les décès et les mortinaissances à des f ins démographiques et 
sociosanitaires. Le ministère des Finances a à son tour, conf ié à l’ISQ (anciennement le Bureau de la 
Statistique du Québec) cette responsabilité. Une entente entre le MSSS et l’ISQ a été conclue en 2001 

af in que les deux organismes maintiennent en partenariat le système de cueillette et de compilation 
d'information établi en 1985. Cette dernière version de l'entente porte également sur les modalités de 

production, de dif fusion des données et sur l'échange des renseignements entre les parties. 
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Chapitre 1 Présentation du système d’information 
Section 1.4 Coordonnées et notions de l’équipe de pilotage 

Pilote d’orientation 

Geneviève Larouche 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Direction de la surveillance de l'état de santé 
Direction générale adjointe de la surveillance et de la planif ication en santé publique 
1075, chemin Sainte-Foy, 12e étage 

Québec (Québec) G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-7525 

Courriel : Genevieve.Larouche@msss.gouv.qc.ca 

Pilote d’opération 

Marie-Claude Giguère 
Institut de la statistique du Québec 
200, chemin Sainte-Foy 

Québec (Québec) G1R 5T4 
Téléphone : 418 691-2406, poste 4001 

Courriel : marie-claude.giguere@stat.gouv.qc.ca 

 

mailto:Genevieve.Larouche@msss.gouv.qc.ca
mailto:marie-claude.giguere@stat.gouv.qc.ca
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Chapitre 1 Présentation du système d’information 
Section 1.4 Coordonnées et notions de l’équipe de pilotage 

Définition des notions de pilotage pour les banques de données ministérielles 

Le pilotage permet de gérer le fonctionnement, l’évolution et l’utilisation optimale et ef f icace d’un 
système d’information. Pour ce faire, l’équipe de pilotage est composée, ent re autres, d’un pilote 
d’orientation provenant du MSSS et d’un pilote d’opération provenant d’un autre organisme à qui le 

MSSS conf ie en impartition la gestion opérationnelle de la banque ministérielle. Cette équipe doit tenir 
compte des besoins des utilisateurs, des problèmes opérationnels, des priorités établies, de l’évolution 
législative et des diverses préoccupations organisationnelles. Le but ultime de cette équipe, dans la 

mesure des ressources disponibles et des contraintes opérationnelles, est de s atisfaire les besoins 

d’information du MSSS, du réseau sociosanitaire et des autres utilisateurs de données.  

En quoi consiste le pilotage d’un système d’information ? 

Le pilotage d’un système d’information comporte plusieurs volets. En voici les principaux : 

➢ orienter la réalisation des travaux menant à la constitution des f ichiers informationnels; 

➢ évaluer, maintenir et améliorer la qualité des informations inscrites dans le système; 

➢ identif ier les besoins des utilisateurs; 

➢ s’assurer que le système d’information répond bien aux besoins d’exploitation et de 

dif fusion; 

➢ s’assurer du respect du cadre légal et réglementaire; 

➢ s’assurer de l’existence et de la mise à jour de la documentation du système d’information; 

➢ agir à titre d’expert-conseil auprès du MSSS et du RSSS; 

➢ assurer l’évolution du système d’information et l’accès aux données; 

➢ s’assurer que le système est ef f icace et ef f icient; 

➢ favoriser l’homogénéité du système avec les autres banques of f icielles du MSSS par le 

respect de certaines lignes directrices, l’utilisation de déf initions communes et l’adoption 

d’un découpage territorial uniforme; 

➢ collaborer avec l’équipe de développement en cas de refonte ou de changements majeurs 

au système af in que ce dernier corresponde aux besoins des utilisateurs; 

➢ disposer des ressources nécessaires à l’accomplissement de son mandat et avoir accès 

au niveau d’autorité pertinent à l’exercice de ses fonctions. 

Le pilotage d’orientation 

Le pilotage d’orientation est sous la responsabilité du MSSS. Af in de veiller à ce que la banque de 
données ministérielle réponde adéquatement aux besoins d’information des utilisateurs du MSSS et 

des dif férents partenaires du RSSS, le pilote d’orientation est responsable des activités liées à la 

gestion du cadre normatif  et des informations contenues dans la banque.  
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Chapitre 1 Présentation du système d’information 
Section 1.4 Coordonnées et notions de l’équipe de pilotage 

De façon générale, les fonctions d’un pilote d’orientation sont  :  

➢ de statuer sur l’évolution du contenu de la banque de données ministérielle et du système 
d’information à sa source, dans une perspective d’intégration des systèmes et des banques 

de données, en collaboration avec les dif férents partenaires;  

➢ de mettre à jour le cadre normatif  et de le dif fuser; 

➢ de contribuer à l’identif ication des besoins de formation du cadre normatif ;  

➢ d’établir, en collaboration avec l’équipe de pilotage d’opération, les modalités de 

transmission des données qui alimentent la banque et de s’assurer qu’elles sont 

respectées; 

➢ d’établir les lignes directrices en matière d’accès et de dif fusion des données et de 

s’assurer qu’elles sont respectées; 

➢ d’établir les règles de saisie et de s’assurer, conjointement avec l’équipe de pilotage 

opérationnel, qu’elles so ient respectées; 

➢ de participer à l’identif ication des besoins de contrôle opérationnel du système;  

➢ de faire en sorte que les besoins d’information déf inis dans le cadre normatif  soient pris en 

compte par les fournisseurs dans les mises à jour des applications informatiques; 

➢ de s’assurer que les modif ications aux applications informatiques locales suggérées par 
les utilisateurs du système dans les établissements ne vont pas à l’encontre du contenu 

normalisé prévu dans la banque de données; 

➢ d’établir les orientations en matière de qualité des données (contrôle de qualité et 

assurance-qualité) et de s’assurer qu’elles sont respectées; 

➢ d’of frir un support-conseil quant à l’utilisation des données et à l’interprétation des résultats 

qui découlent de la banque de données. 

Le pilotage d’opération 

Le pilotage d’opération est sous la responsabilité de l’ISQ.  Le rôle du pilote d’opération consiste à gérer 

les processus d’alimentation en données de la banque, à veiller à l’application du cadre normatif  et à 
jouer un rôle-conseil auprès du pilote d’orientation. Le pilote d’opération prend également en charge 

les problèmes rencontrés avec les producteurs de données (établissements).  

De façon générale, les fonctions d’un p ilote d’opération sont : 

➢ de voir à l’application du cadre normatif  et à ses mises à jour; 

➢ de réaliser la formation et d’of frir le soutien à la codif ication adéquate des données; 

➢ d’établir, avec les producteurs de données, les modalités d’acheminement servant à 

alimenter la banque et de soutenir les producteurs dans les activités de transmission; 

➢ de signaler aux producteurs de données et au pilote d’orientation toute anomalie 

concernant la transmission ou le non-respect des critères de recevabilité des données et 

d’en faire le suivi auprès des personnes concernées; 

➢ d’évaluer les impacts des demandes de changement sur la maintenance et l’évolution de 

la banque de données; 
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Chapitre 1 Présentation du système d’information 
Section 1.4 Coordonnées et notions de l’équipe de pilotage 

➢ d’ef fectuer les validations nécessaires sur les données transmises de façon à assurer leur 

cohérence et leur conformité aux prescriptions du cadre normatif , de présenter les résultats 

au pilote d’orientation et de signaler à ce dernier tout problème ou toute anomalie; 

➢ de rendre disponibles les données de la banque aux utilisateurs, selon les modalités 

d’accès et de dif fusion établies par le pilote d’orientation;  

➢ de participer aux dif férents comités (provincial, régional, local) ou groupes de travail ad hoc 

au sein desquels sa présence est requise; 

➢ de faire part périodiquement au pilote d’orientation des actions prises ou envisagées pour 

résoudre les problèmes rencontrés dans le cadre de ses fonctions.  

Le pilotage de système56 

Le pilote représente le propriétaire du système ainsi que les utilisateurs de l'organisation cliente. Il joue 
un rôle essentiel dans le contrôle des décisions concernant le choix de la solution d'entreprise à livrer. 
Il fournit les connaissances d'af faires qui orientent l'architecture de la solution. Il évalue aussi l'impact 

du changement sur l'organisation et, en collaboration avec le chef  de projet, il élabore les stratégies et 

les plans visant à assurer le succès de l'implantation de la solution.  

Dans un contexte de création, de refonte ou de maintenance, il participe activement à la validation, 
l'évaluation, l'approbation, la coordination, la livraison et la surveillance des demandes de changement 

touchant les systèmes faisant partie du portefeuille d'applications dont il a la responsabilité.  

De façon générale, les fonctions d’un pilote de système sont :  

➢ de vérif ier la faisabilité organisationnelle de la solution, lorsque requis;  

➢ de planif ier, d’organiser et de contrôler les activités et les ressources du groupe de pilotage; 

➢ de contrôler et d’évaluer l'avancement des travaux réalisés par le groupe de pilotage, puis 

en rendre compte; 

➢ de faire le suivi des diverses tâches reliées à la compréhension et à la formulation des 

exigences d'af faires; 

➢ d’agir en tant qu'expert du domaine couvert par la solution et de demander l'intervention 

de spécialistes, lorsque requis;  

➢ de valider et de faire approuver les livrables relatifs à la solution en cours de livraison;  

➢ de participer à l'élaboration de la solution; 

 

 

 

5 Méthodologie Macroscope : http://m3sserveur1.msss.rtss.qc.ca/DMRHomeFr/Html/Fr_Home.html  

6 Il n’y a pas de pilote système pour le f ichier des décès de la banque de données K29 du MSSS 
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➢ de valider la solution en voie de livraison et de s'assurer qu'elle corresponde aux besoins 

du propriétaire et des utilisateurs en fonction des objectifs, priorités et stratégies de 

l'organisation;  

➢ de faire approuver la solution en voie de livraison; 

➢ de s'assurer du bon déroulement des activités de transition et d'implantation de la solution 

dans les environnements des utilisateurs; 

➢ de collaborer conjointement avec le chef  de projet à la planif ication et au suivi des activités 

impliquant sa participation; 

➢ de signaler les points en suspens, les risques encourus ainsi que les écarts relatifs à la 

qualité du contenu et à la portée du projet;  

➢ de voir à l'acceptation du système nouveau ou modif ié, dans des conditions adéquates, en 

s'assurant de la déf inition et de l'exécution de la stratégie d'essai d'acceptation. 

Dans un contexte de projet de mise en œuvre de système, ses fonctions sont : 

➢ de participer aux activités de projet suivantes : contrôle de l'avancement du projet, revues 
d'état, revues de performance, assurance-qualité, développement des procédures de 

projet;  

➢ de soumettre au responsable désigné, lorsque la situation l'exige, les points en suspens, 

les risques encourus et les problèmes rencontrés;  

➢ de recommander des solutions de rechange ainsi que les actions correctives à prendre;  

➢ de participer, le cas échéant, à la négociation des contrats avec les fournisseurs;  

➢ de recommander au comité de direction du projet l'approbation des plans de projet, de la 

date de clôture du projet et des principaux livrables;  

➢ de documenter les changements demandés par l'organisation cliente et de participer à 

l'analyse des impacts;  

➢ de recommander et d’approuver les priorités accordées aux demandes de changement ;  

➢ de participer aux ateliers conjoints de développement et de s'assurer que les membres de 
son groupe travaillent en étroite collaboration avec les autres participants, en fonction de 

leurs responsabilités;  

➢ d’approuver les changements d'orientation dans les limites établies par le comité directeur;  

➢ de recommander au comité directeur du projet l'approbation des changements d'orientation 

majeurs.  

Dans un contexte de refonte de système, ses fonctions sont :  

➢ d’évaluer régulièrement les systèmes d'information af in de s'assurer qu'ils fonctionnent 

adéquatement et atteignent les objectifs fixés;  

➢ de formuler des recommandations sur l'évolution des systèmes et de préparer les 

demandes de changement correspondantes;  
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➢ de déterminer les bénéf ices relatifs à l'implantation des demandes de changement et d’en 

assurer le suivi;  

➢ de s'assurer que des analyses d'impact appropriées ont été ef fectuées pour chaque 

demande de changement;  

➢ de participer à la revue et à la coordination des demandes de changement en tant que 

membre du comité de contrôle des changements représentant la perspective d'af faires ;  

➢ de s'assurer, en tant que membre du comité de gestion du portefeuille d'applications, que 

la perspective des besoins d'af faires est toujours considérée dans les décisions concernant 

l'exploitation et la maintenance des systèmes faisant partie du portefeuille d'applications.  
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Chapitre 2 Information générale 
Section 2.1 Lexique et abréviation 
Sous-section 2.1.1 Lexique 

Acte de naissance 

La copie d'acte de naissance est une reproduction intégrale des renseignements f igurant à l'acte inscrit 

au registre de l’état civil. 

 

Coroner 

Le coroner est un of f icier public (médecin, avocat ou notaire) nommé par le gouvernement et placé 

sous l’autorité du coroner en chef . Il intervient systématiquement dans les situations suivantes  : 

• lorsqu’un décès est survenu dans des circonstances violentes (accident, suicide, homicide), 
obscures ou à la suite de négligence; 

• lorsque la cause d’un décès est inconnue;  

• lorsque l’identité d’une personne décédée est inconnue;  

• lors de l’entrée au Québec de la dépouille d’une personne décédée à l’extérieur du Québec, si le 
décès est survenu dans des circonstances violentes, obscures  ou par suite de négligence, si 

l'identité de la personne est inconnue ou si les causes probables du décès n'ont pu être établies;  

• lorsque la dépouille d’une personne décédée au Québec doit être transportée à l’extérieur du 
Québec; 

• lorsque survient un décès dans un centre de réadaptation, dans un pénitencier ou un centre de 

détention, dans une unité d'encadrement intensif  au sens de la Loi sur la protection de la 
jeunesse, dans un poste de police, dans une garderie, dans une famille d’accueil et sous garde 

dans un établissement de santé. 

 

Établissement 

Entité légale et administrative qui exploite ou gère un ou plusieurs installations. 

 

Fichier d’inscription des personnes assurées 

Ce f ichier est constitué d’environ 10,4 millions de dossiers de personnes assurées ayant droit ou qui 
ont eu droit aux avantages des régimes d’assurance maladie et d’assurance médicaments et autres 
programmes conf iés à la Régie. Un dossier contient des renseignements sur l’identité et sur 

l’admissibilité de la personne assurée ainsi que des données sur les cartes, avis, attestation et 
conf irmations d’inscription qui lui ont été transmis. Ces renseignements sont conservés  suivant les 

délais prévus au calendrier de conservation de la Régie.  

 

Installation 

Entité physique où sont donnés des services de santé ou des services sociaux. Un établissement peut 

exploiter plusieurs installations.  
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Imputation 

Correspond au processus de remplacement des données manquantes avec des valeurs substituées. 

 

Plan national de surveillance 

Le Plan national de surveillance (PNS) est issu de l’intégration de deux plans de surveillance, soit le 
Plan commun de surveillance (PCS) et le Plan ministériel de surveillance multithématique (PMSM).  
L’objectif  des travaux d’intégration de ces deux plans de surveillance en un seul était notamment de 

simplif ier et d’harmoniser l’assise des activités requises pour exercer la surveillance de l’état de santé 
de la population et de ses déterminants. Le PNS cherche à dégager une plus grande capacité de 
production et de dif fusion de l’information tout en assurant une vision d’ensemble des objets et des 

indicateurs de surveillance. Il vise à faciliter la coordination de la mise en oeuvre de ses indicateurs en 
centralisant les demandes d’acquisition de données et en concentrant les besoins en données 
d’enquêtes pour la surveillance. Ce faisant, on cherche à optimiser les processus liés à la fonction de 

surveillance et sa mise à prof it aux décisions et aux actions par une utilisation adéquate de la donnée.  

 

Spécialiste en nosologie 

Spécialiste qui vérif ie les codes de la CIM attribués aux dif férentes entités nosologiques présentes sur 
le bulletin de décès, et il choisit la cause initiale de décès en appliquant les règles de la CIM et les 

consignes de codage en vigueur. 

Surveillance de l’état de santé 

La Loi sur la santé publique stipule que la surveillance continue « doit être exercée de façon à pouvoir : 

• dresser un portrait global de l’état de santé de la population;  

• observer les tendances et les variations temporelles et spatiales;  

• détecter les problèmes en émergence; 

• identif ier les problèmes prioritaires; 

• élaborer des scénarios prospectifs de l’état de santé de la population;  

• suivre l’évolution, au sein de la population, de certains problèmes spécif iques de santé et de 

leurs déterminants. » 
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Chapitre 2 Information générale 
Section 2.1 Lexique et abréviation 
Sous-section 2.1.2 Abréviation 

CAI Commission d’accès à l’information du Québec  

CIM-9 Classif ication internationale des maladies, 9e révision 

CIM-10 Classif ication internationale des maladies et des problèmes de santé connexes, 

10e révision 

CISSS Centre intégré de santé et de services sociaux  

CIUSSS Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux  

CLSC Centre local de services communautaires  

ISQ Institut de la statistique du Québec 

INSPQ Institut national de santé publique du Québec 

K29 Banque de données du registre des événements démographiques du MSSS 

LSP Loi sur la santé publique 

M34 Outil d’attribution massive de territoires de CLSC 

Med-Écho Maintenance et exploitation des données pour l’étude de la clientèle hospitalière 

MSSS Ministère de la Santé et des Services sociaux  

NCHS National Center for Health Statistics 

OMS Organisation mondiale de la santé 

RAMQ Régie de l’assurance maladie du Québec  

RED Registre des événements démographiques  

RLRQ Recueil des lois et règlements du Québec  

SP-3 Bulletin de décès 
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Chapitre 2 Information générale 
Section 2.2 Règles et procédures générales à la saisie des données 

Cette section présente un résumé des étapes réalisées par l’ISQ, organisme qui assure depuis 1985 le 

pilotage opérationnel du f ichier des décès de la banque de données K29 du MSSS. 

Il est à noter que : 

- les procédures décrites sont les procédures actuelles;  elles ont pu varier au f il du temps, notamment 

avec l’arrivée de nouvelles technologies;  

- les changements ayant une incidence sur l’interprétation statistique des résultats sont précisés dans 

les pages portant sur les éléments concernés au chapitre 3. 

 

Résumé des étapes réalisées par l’ISQ 

Traitement des formulaires sur papier : 

- Gestion de l’impression des bulletins de décès (SP-3) 

- Expédition (par la poste) des SP-3 vierges aux déclarants (installations) 

- Réception (par la poste) et tri des SP-3 remplis selon l’année et le type d’événement (naissances, 

décès, etc.) 

- Numérisation des SP-3 

Alimentation de la base de données Oracle de l’ISQ : 

- Saisie par reconnaissance optique des caractères7 

- Vérif ication assistée de la saisie 

Corrections et ajouts des caractères non reconnus par le lecteur optique. 

- Travaux de validation visant à compléter et améliorer l’information (voir chapitre 4). 

Les valeurs absentes, rares, extrêmes, incohérentes ou aberrantes sont signalées par des 

messages d’avertissement ou d’erreur af f ichés à l’écran (plus  de 250 critères de vérif ication). 

Des corrections ou imputations peuvent être faites à cette étape en utilisant notamment des 

sources secondaires ou par le biais de demandes à l’établissement où a eu lieu le décès.  

- Codage assisté des causes de décès. 

 

 

 

7 L’adresse de résidence et l’adresse du lieu du décès ne sont pas saisies. Elles ne sont donc pas intégrées dans 
le K29. Elles ne sont utilisées qu’à des fins de validation. En ce qui concerne la date de signature, bien qu’elle soit 
saisie, elle n’est pas intégrée dans le K29. Elle ne sert qu’à des fins de validation. 
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Chapitre 2 Information générale 
Section 2.2 Règles et procédures générales à la saisie des données 

Le codage est réalisé par des spécialistes en nosologie à l’aide du logiciel IRIS (voir la 

section 2.2.2). 

- Annulation périodique des doublons 

Il arrive que plus d’un formulaire soit transmis pour un même décès. Il s’agit le plus souvent de cas 
pour lesquels un premier bulletin est rempli par un établissement du réseau de la santé et un 

second par un coroner. C’est ce dernier qui est conservé; au besoin, l’enregistrement peut être 

complété avec l’information contenue dans le premier bulletin.  

Fermeture du fichier d’une année civile 

- Ajout des enregistrements reçus de Statistique Canada 

 Il s’agit de décès de résidents du Québec survenus ailleurs au Canada. 

- Ajout des cas présents au f ichier du Bureau du coroner pas encore reçus à l’ISQ  

Il s’agit généralement de cas pour lesquels l’investigation n’est pas terminée au moment de la 

fermeture. 

- Analyse de rapports signalant les enregistrements encore incomplets ou présentant encore des 

valeurs extrêmes ou incohérentes et modif ications des enregistrements au besoin. 

- Annulation des derniers doublons 

- Imputation réalisée par appariement avec d’autres f ichiers  

- Fermeture du f ichier annuel8 

 

 

8 Il est à noter que les bulletins reçus après cette date, peu nombreux, sont ajoutés seulement à la base Oracle 
de l’ISQ; ils ne sont pas comptés dans les productions statistiques. 
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Chapitre 2 Information générale 
Section 2.3 Modalités particulières 
Sous-section 2.3.1 Codage des causes de décès 

Depuis l’année 2000, au Québec comme dans le reste du Canada, les causes de décès sont codées 
conformément à la 10e révision de la Classif ication statistique internationale des maladies et des 
problèmes de santé connexes (CIM-10). Publiée par l’Organisation mondiale de la santé (OMS), la CIM 

recense, classe et codif ie l’ensemble des maladies, traumatismes et autres problèmes de santé, ce qui 
permet d’en faire des compilations statistiques comparables entre les pays. Il est à noter que la 9e 

révision (CIM-9) a été utilisée au Québec de 1979 à 1999. 

Depuis le début de l’année 2013, l’ISQ utilise le système automatisé de codage des causes de décès 

Iris. Ce système a remplacé le système Styx qui était utilisé depuis 2000.  

Les systèmes automatisés Styx et Iris ont les mêmes fonctions  : ef fectuer le codage des causes 
multiples apparaissant sur le bulletin de décès (formulaire SP-3) et procéder à la sélection de la cause 

initiale de décès selon les règles et directives de la CIM-10. Globalement, la procédure est similaire : 
saisie du texte des causes de décès inscrites sur le bulletin de décès ; utilisation d’un dictionnaire qui 
indique, pour chaque libellé, le code de la CIM-10 auquel il correspond; attribution de la cause initiale 

de décès. Chaque enregistrement est analysé par un spécialiste en nosologie qui f inalise, au besoin, 

le travail fait par le système. 

Avant l’année 2000, le codage des causes de décès était fait manuellement par des spécialistes en 

nosologie. Seule la cause initiale de décès était saisie et incluse dans le f ichier de données.  

Pour plus d’information, voir les pages portant sur les causes de décès au chapitre 3 et consulter la 
note technique produite par l’ISQ en 2017, intitulée De Styx à Iris : changement du système de codage 

des causes de décès au Québec en 2013. 
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Chapitre 2 Information générale 
Section 2.3 Modalités particulières 
Sous-section 2.3.2 Vérification des doublons 

La présence de doublons est vérif iée par la génération automatique d’un rapport et non par une 
validation interenregistrements au cours du processus de traitement des bulletins de décès. Les 

éléments, présentés en ordre alphabétique, sont ceux qui apparaissent dans le rapport. 

No Élément À la saisie À la fermeture du fichier 

003 Matricule   

004 Numéro de formulaire   

005 Nom de famille de la personne 
décédée 

  

006 Prénom usuel de la personne 
décédée 

  

008 Numéro d’assurance maladie 

(NAM) 
  

016 Sexe   

017 Date de naissance   

020 Nom de famille de la mère   

023 Nom de famille du père   

074 Date de décès   
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Chapitre 2 Informations générales 
Section 2.4 Liste alphabétique des éléments 

Nom de l’élément  Section Numéro 

Âge ajusté de la personne décédée 3.03 011 

Âge de la personne décédée 3.03 009 

Âge de la personne décédée en catégorie 3.03 012 

Âge des décès infantiles 3.03 013 

Âge du conjoint 3.04 027 

Année de référence 3.01 001 

Autopsie 3.08 079 

Catégorie accidentelle du décès 3.09 110 

Catégorie initiale du décès 3.09 084 

Catégorie médicale du décès 3.09 107 

Cause accidentelle du décès 3.09 109 

Cause initiale du décès 3.09 083 

Cause médicale du décès 3.09 106 

Cause regroupée NCHS accidentelle du décès 3.09 111 

Cause regroupée NCHS initiale du décès 3.09 085 

Cause regroupée NCHS médicale du décès 3.09 108 

Cause secondaire de décès 1 à 20 3.09 086 à 105 

Classif ication des secteurs statistiques 3.06 045 

CLSC de résidence 3.05 034 

CLSC de résidence d’origine 3.05 035 

Code certif ication autopsie  3.08 080 

Code d’état 3.10 117 

Code d’installation 3.07 065 

Code d’imputation de l’âge de la personne décédée 3.10 124 

Code d’imputation de l’état civil 3.10 129 

Code d’imputation de la date de décès  3.10 139 

Code d’imputation de la date de naissance 3.10 128 

Code d’imputation de la date de prise en charge 3.10 141 

Code d’imputation de la langue d’usage à la maison 3.10 126 

Code d’imputation de la qualité du déclarant 3.10 140 

Code d’imputation du code d’installation 3.10 137 

Code d’imputation du code municipal de résidence 3.10 136 

Code d’imputation du code municipal du lieu du décès  3.10 138 

Code d’imputation du code postal de résidence 3.10 135 

Code d’imputation du décès à la suite d’une grossesse 3.10 142 

Code d’imputation du lieu de naissance 3.10 130 

Code d’imputation du NAM 3.10 123 

Code d’imputation du nom de famille de la mère 3.10 131 

Code d’imputation du nom de famille de la personne décédée 3.10 121 
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Chapitre 2 Informations générales 
Section 2.4 Liste alphabétique des éléments 

Code d’imputation du nom de famille du père 3.10 133 

Code d’imputation du poids à la naissance 3.10 125 

Code d’imputation du prénom usuel de la mère 3.10 132 

Code d’imputation du prénom usuel de la personne décédée 3.10 122 

Code d’imputation du prénom usuel du père 3.10 134 

Code d’imputation du sexe 3.10 127 

Code de la base 3.06 041 

Code de la région sociosanitaire au recensement 3.06 043 

Code de la zone 3.06 044 

Code de maladie à déclaration obligatoire 3.09 114 

Code du coroner 3.08 078 

Code du groupe 3.06 042 

Code du lieu d’une mort violente 3.09 113 

Code du médecin 3.08 076 

Code municipal de résidence 3.05 029 

Code municipal du lieu du décès 3.07 067 

Code postal de résidence 3.05 028 

Code postal du lieu du décès 3.07 066 

Date chargement 3.10 119 

Date d’actualisation du territoire de CLSC 3.05 040 

Date d’attribution du territoire de CLSC d’origine 3.05 039 

Date de décès 3.08 074 

Date de la version d’attribution de l’indice 3.06 062 

Date de naissance 3.03 017 

Date de prise en charge 3.08 082 

Date de réception 3.01 002 

Date de saisie 3.10 118 

Décès à la suite de grossesse 3.3.9 112 

Décès hors Québec 3.07 073 

État civil 3.03 018 

Indicateur d’âge 3.03 010 

Indicateur d’une mort violente 3.09 116 

Indicateur de discordance 3.06 063 

Indicateur de présence – lieu et circonstances 3.09 115 

Indice de défavorisation matérielle au niveau du CLSC 
(quartile) 

3.06 046 

Indice de défavorisation matérielle au niveau du RLS (quartile) 3.06 050 

Indice de défavorisation matérielle au niveau du RTS (quartile) 3.06 048 

Indice de défavorisation matérielle au niveau du RTS (quintile) 3.06 054 

Indice de défavorisation matérielle au niveau national (centile) 3.06 060 
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Chapitre 2 Informations générales 
Section 2.4 Liste alphabétique des éléments 

Indice de défavorisation matérielle au niveau national (quintile) 3.06 058 

Indice de défavorisation matérielle au niveau régional 
(quartile) 

3.06 052 

Indice de défavorisation matérielle au niveau régional (quintile) 3.06 056 

Indice de défavorisation sociale au niveau du CLSC (quartile) 3.06 047 

Indice de défavorisation sociale au niveau du RLS (quartile) 3.06 051 

Indice de défavorisation sociale au niveau du RTS (quartile) 3.06 049 

Indice de défavorisation sociale au niveau du RTS (quintile) 3.06 055 

Indice de défavorisation sociale au niveau national (centile) 3.06 061 

Indice de défavorisation sociale au niveau national (quintile) 3.06 059 

Indice de défavorisation sociale au niveau régional (quartile) 3.06 053 

Indice de défavorisation sociale au niveau régional (quintile) 3.06 057 

Initiales de la mère 3.04 022 

Initiales de la personne décédée 3.02 007 

Initiales du père 3.04 025 

Langue d’usage à la maison 3.03 015 

Lieu de naissance 3.03 019 

Lieu de résidence 3.05 031 

Lieu du décès 3.07 069 

Matricule 3.01 003 

Mode de disposition du corps 3.08 081 

Municipalité régionale de comté de résidence 3.05 033 

Municipalité régionale de comté du lieu du décès 3.07 071 

Nom de famille de la mère 3.04 020 

Nom de famille de la personne décédée 3.02 005 

Nom de famille du père 3.04 023 

Nom de la municipalité de résidence 3.05 030 

Nom de la municipalité du lieu du décès 3.07 068 

Nom du conjoint 3.04 026 

Numéro d’assurance maladie (NAM) 3.02 008 

Numéro de formulaire 3.01 004 

Numéro de référence 3.10 120 

Poids à la naissance 3.03 014 

Prénom usuel de la mère 3.04 021 

Prénom usuel de la personne décédée 3.02 006 

Prénom usuel du père 3.04 024 

Qualité du déclarant 3.08 075 

Région administrative de résidence 3.05 032 

Région administrative du lieu du décès 3.07 070 

Région sociosanitaire de résidence 3.05 038 
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Chapitre 2 Informations générales 
Section 2.4 Liste alphabétique des éléments 

Région sociosanitaire du lieu du décès 3.07 072 

Réseau local de services de résidence 3.05 036 

Réseau territorial de services de résidence 3.05 037 

Sexe 3.03 016 

Taux global de non-réponse 3.06 064 

Transfert au coroner 3.08 077 
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Chapitre 2 Informations générales 
Section 2.5 Schéma des éléments 

La f igure suivante schématise l’ensemble des éléments colligés au Fichier des décès.  Les f lèches relient 

entre elles les informations sur la personne et les informations sur le décès . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.01 FORMULAIRE 

________________________ 

001 Année de référence 
002 Date de réception 

003 Matricule 

004 Numéro de formulaire 

3.02 IDENTIFICATION DE LA PERSONNE 

___________________________ 

005 Nom de famille de la personne décédée 

006 Prénom usuel de la personne décédée 
007 Initiales de la personne décédée 

008 Numéro d’assurance maladie (NAM) 

3.03 CARACTÉRISTIQUES  

________________________ 

009 Âge de la personne décédée 

010 Indicateur d’âge 

011 Âge ajusté de la personne décédée 
012 Âge de la personne décédée en catégorie 

013 Âge des décès infantiles 

014 Poids à la naissance  

015 Langue d’usage à la maison 
016 Sexe 

017 Date de naissance 

018 État civil 

019 Lieu de naissance 

3.04 FAMILLE  
__________________ 

020 Nom de famille de la mère 

021 Prénom usuel de la mère 

022 Initiales de la mère 

023 Nom de famille du père 
024 Prénom usuel du père 

025 Initiales du père 

026 Nom du conjoint 

027 Âge du conjoint 
3.05 TERRITOIRE DE RÉSIDENCE  

___________________________________ 

028 Code postal de résidence 
029 Code municipal de résidence 

030 Nom de la municipalité de résidence 

031 Lieu de résidence 

032 Région administrative de résidence 
033 Municipalité régionale de comté de résidence 

034 CLSC de résidence 

035 CLSC de résidence d’origine 

036 Réseau local de services de résidence 
037 Réseau territorial de services de résidence 

038 Région sociosanitaire de résidence  

039 Date d’attribution du territoire de CLSC d’origine 

040 Date d’actualisation du territoire de CLSC  

3.06 INDICES DE DÉFAVORISATION 
___________________________________ 

041 Code de la base 

042 Code du groupe 

043 Code de la région sociosanitaire au recensement 
044 Code de la zone 

045 Classification des secteurs statistiques 

046 Indice de défavorisation matérielle au niveau du CLSC (quartile) 
047 Indice de défavorisation sociale au niveau du CLSC (quartile) 

048 Indice de défavorisation matérielle au niveau du RTS (quartile) 

049 Indice de défavorisation sociale au niveau du RTS (quartile) 

050 Indice de défavorisation matérielle au niveau du RLS (quartile) 
051 Indice de défavorisation sociale au niveau du RLS (quartile) 

052 Indice de défavorisation matérielle au niveau régional (quartile) 

053 Indice de défavorisation sociale au niveau régional (quartile) 

054 Indice de défavorisation matérielle au niveau du RTS (quintile) 
055 Indice de défavorisation sociale au niveau du RTS (quintile) 

056 Indice de défavorisation matérielle au niveau régional (quintile) 

057 Indice de défavorisation sociale au niveau régional (quintile) 

058 Indice de défavorisation matérielle au niveau national (quintile)  
059 Indice de défavorisation sociale au niveau national (quintile)  

060 Indice de défavorisation matérielle au niveau national (centile)  

061 Indice de défavorisation sociale au niveau national (cent ile) 
062 Date de la version d’attribution de l’indice 

063 Indicateur de discordance 

064 Taux global de non-réponse 
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Chapitre 2 Informations générales 
Section 2.5 Schéma des éléments 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.07 LIEU DU DÉCÈS 

_____________________________ 

065 Code d’installation 

066 Code postal du lieu du décès 
067 Code municipal du lieu du décès 

068 Nom de la municipalité du lieu du décès 

069 Lieu du décès 
070 Région administrative du lieu du décès 
071 Municipalité régionale de comté du lieu du décès 

072 Région sociosanitaire du lieu du décès 

073 Décès hors Québec 

3.08 CERTIFICATION DU DÉCÈS 

074 Date de décès  

075 Qualité du déclarant 

076 Code du médecin 
077 Transfert au coroner 

078 Code du coroner 

079 Autopsie   
080 Code certification autopsie 

081 Mode de disposition du corps   

082 Date de prise en charge 

3.09 CAUSES DU DÉCÈS 

_____________________________ 

083 Cause initiale du décès 
084 Catégorie initiale du décès 

085 Cause regroupée NCHS initiale du décès  

086 à 105 Cause secondaire du décès 1 à 20  

106 Cause médicale du décès 
107 Catégorie médicale du décès 

108 Cause regroupée NCHS médicale du décès   

109 Cause accidentelle du décès 
110 Catégorie accidentelles du décès 

111 Cause regroupée NCHS accidentelle du décès 

112 Décès à la suite d’une grossesse 

113 Code du lieu d’une mort violente 
114 Code de maladie à déclaration obligatoire 

115 Indicateur de présence – lieu et circonstances 

116 Indicateur d’une mort violente 

3.10 INFORMATION DE SAISIE 

_____________________________ 

117 Code d’état 

118 Date de saisie 

119 Date chargement 

120 Numéro de référence 
121 Code d’imputation du nom de famille de la personne décédée 

122 Code d’imputation du prénom usuel de la personne décédée 

123 Code d’imputation du NAM 

124 Code d’imputation de l’âge de la personne décédée 
125 Code d’imputation du poids à la naissance 

126 Code d’imputation de la langue d’usage à la maison 

127 Code d’imputation du sexe 
128 Code d’imputation de la date de naissance 

129 Code d’imputation de l’état civil 

130 Code d’imputation du lieu de naissance 

131 Code d’imputation du nom de famille de la mère 
132 Code d’imputation du prénom usuel de la mère 

133 Code d’imputation du nom de famille du père 

134 Code d’imputation du prénom usuel du père 

135 Code d’imputation du code postal de résidence 
136 Code d’imputation du code municipal de résidence 

137 Code d’imputation du code d’installation 

138 Code d’imputation du code municipal du lieu du décès 

139 Code d’imputation de la date de décès  
140 Code d’imputation de la qualité du déclarant  

141 Code d’imputation de la date de prise en charge 

142 Code d’imputation du décès à la suite d’une grossesse 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.00 Description de chacun des éléments 
Sous-section 3.00.00 Guide de lecture 

Chacun des éléments contenus dans le cadre normatif  est décrit de la façon suivante : 

❖ FORMAT Type, longueur du système RRSS. : X 

Gabarit (si nécessaire) ex. : AAAA-MM-DD 

❖ DÉFINITION S’assurer que la déf inition est la plus précise possible.  

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 

Provenance 

❖ PRÉCISIONS *Consignes à la saisie 
*Pratiques acceptées  

*Contexte particulier 

*Mises en garde 

❖ VALIDATION Validation sur l’élément 

Décrire la ou les règles de validation en vigueur. 

Validation interéléments 

Aucune 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS, etc. 

❖ TRANSMISSION Cette description sera présente dans certains cas où il est nécessaire 

d’apporter une précision concernant la transmission  

❖ VALEURS PERMISES Liste des valeurs permises (code, libellé ou étiquette) 

Liste des codes historiques  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.01 Formulaire 

On trouve dans cette section les éléments suivants : 

001 Année de référence 

002 Date de réception 

003 Matricule 

004 Numéro de formulaire 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.01 Formulaire 
Élément 001 Année de référence 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 04 Gabarit (AAAA) 

❖ DÉFINITION Année du décès. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : AnneReference 
Provenance : item généré par les quatre premiers caractères de 

l’élément 074 « Date de décès ». 

❖ PRÉCISIONS  
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES [1981, année en cours] 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.01 Formulaire 
Élément 002 Date de réception 

❖ FORMAT Date Longueur : 08 Gabarit (AAAAMMJJ) 

❖ DÉFINITION Date liée au traitement des formulaires (code interne ISQ). 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : DateReception 
 

❖ PRÉCISIONS  

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.01 Formulaire 
Élément 003 Matricule 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 11 

❖ DÉFINITION Numéro séquentiel attribué selon l'ordre d'arrivée des formulaires de 

décès. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : NumeroMatricule 

Provenance : item généré selon la structure ci-dessous 

Position 1 : nature de l'événement (la valeur 3 réfère à décès). 

Positions 2 et 3 :  année de l’événement. 

Positions 4 et 5 :  04  

Position 6 à 11 :  numéro séquentiel de 101001 à 199999, à 

l’exception des numéros qui se terminent par 

« 000 ». 

 

❖ PRÉCISIONS Le numéro de matricule est un numéro unique c’est-à-dire qu’il n’y a 
pas deux numéros identiques dans le système.  
 

Initialement, les décès qui avaient lieu à l’extérieur du Québec 
af f ichaient la valeur 5 à la 6e position, mais depuis 2005 la 6e position 
du matricule est toujours égale à 1, peu importe que le décès ait eu 

lieu ou non au Québec. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Toute combinaison de chif f res qui correspond à la structure présentée 

ci-haut. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.01 Formulaire 
Élément 004 Numéro de formulaire 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 08 Gabarit (3NNNNNNN) 

❖ DÉFINITION Numéro séquentiel préimprimé sur le formulaire de décès par les 

services d'impression pour des f ins de contrôle des documents.  

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : NumeroFormule 

Provenance : coin inférieur gauche du formulaire. 

❖ PRÉCISIONS  
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES [30000000; 39999999] 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.02 Identification de la personne 

On trouve dans cette section les éléments suivants : 

005 Nom de famille de la personne décédée 

006 Prénom usuel de la personne décédée 

007 Initiales de la personne décédée 

008 Numéro d ’assurance maladie (NAM) 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.02 Identification de la personne 
Élément 005 Nom de famille de la personne décédée 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 36 

❖ DÉFINITION Nom de famille de la personne décédée selon son acte de naissance.  

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : NomDecede 
Provenance : case 4 du formulaire 
 

❖ PRÉCISIONS La consigne donnée est d’inscrire le nom de famille mentionné à l’acte 
de naissance et non le nom de l’époux dans le cas d’une femme 
mariée. 

 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 121 « Code d’imputation du 
nom de famille de la personne décédée »). 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.02 Identification de la personne 
Élément 006 Prénom usuel de la personne décédée 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 33 

❖ DÉFINITION Prénom usuel de la personne décédée selon son acte de naissance. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : PrenomDecede 
Provenance : case 5 du formulaire. 

 

❖ PRÉCISIONS Il peut y avoir imputation (voir l’élément 122 « Code d’imputation du 
prénom usuel de la personne décédée »).  

 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.02 Identification de la personne 
Élément 007 Initiales de la personne décédée 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 05 

❖ DÉFINITION Première lettre de chacun des prénoms de la personne décédée. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : InitialesDecede 

Provenance : élément 006 « Prénom usuel de la personne décédée ». 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1996. 
 
Cet élément est généré à partir des prénoms inscrits sur le formulaire 

de décès 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Toute combinaison de lettres d’une longueur maximale de 

5 caractères. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.02 Identification de la personne 
Élément 008 Numéro d’assurance maladie (NAM) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 12 Gabarit (AAAANNNNNNNN) 

❖ DÉFINITION Numéro individuel attribué par la Régie de l'assurance maladie du 

Québec (RAMQ). 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : NAMDecede 

Provenance : case 6 du formulaire. 

Le NAM est structuré comme suit : 

Position 1 à 3  Premières lettres du nom de famille. 

Position 4  Première lettre du prénom. 

Position 5 à 6   Année de naissance (AA). 

Position 7 à 8 Mois de naissance (MM) auquel on ajoute 50 

si la personne est de sexe féminin. 

Position 9 à 10  Jour de naissance (JJ). 

Position 11 à 12 Chif f res valideurs attribués par la RAMQ 

séquentiellement. 

 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1996. 
 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 123 « Code d’imputation du 

NAM » 
 

❖ VALIDATION Cet élément fait l’objet de validation de cohérence avec la date de 

naissance, le sexe, le nom et prénom, mais il n’est pas validé avec le 
Fichier d’inscription des personnes assurées de la RAMQ. 

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Toute combinaison de lettres et de chif f res qui correspond à la 

structure présentée ci-haut. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.03 Caractéristiques 

On trouve dans cette section les éléments suivants :  

009 Âge de la personne décédée 

010 Indicateur d’âge 

011  Âge ajusté de la personne décédée 

012  Âge de la personne décédée en catégorie 

013  Âge des décès infantiles 

014  Poids à la naissance  

015  Langue d’usage à la maison 

016  Sexe 

017  Date de naissance 

018  État civil 

019  Lieu de naissance 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Caractéristiques 
Élément 009 Âge de la personne décédée 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 03 

❖ DÉFINITION Âge de la personne décédée au moment du décès en unités (années, 

mois, jours, heures ou minutes) révolues. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : AgeDecede 
Provenance : case 8 du formulaire. 

 

❖ PRÉCISIONS Doit être utilisé avec l’élément 010 « Indicateur d'âge de la personne 

décédée » qui représente l'unité de mesure utilisée (voir valeurs  
permises). 
 

Depuis 1994, les décès d’enfants de 1 à 6 jours sont indiqués en jours; 
auparavant, ils étaient indiqués en heures (de 24 à 167) avec 
l’indicateur d’âge égal à 4. 

 
En 1984 et 1985, les valeurs 155, 984 et 985, couplées à un indicateur 
d’âge égal à 1, sont à considérer comme aberrantes.  

 
Le taux de présence est toujours de 100 %. 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 124 « Code d’imputation de 

l’âge de la personne décédée »). 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES [1; 120], selon l’indicateur d’âge : 

Âge de la personne décédée Indicateur d'âge 

1 à 120  1 (années) 
1 à 11  2 (mois) 
1 à 27  3 (jours) 

1 à 23  4 (heures)  
1 à 59  5 (minutes)  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.03 Caractéristiques 
Élément 010 Indicateur d’âge 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Code qui indique l’unité utilisée pour exprimer l’âge de la personne 

décédée (années, mois, jours, heures ou minutes). 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : IndicateurAgeDecede 

Provenance : case 8 du formulaire. 

❖ PRÉCISIONS Depuis 1994, les décès d’enfants de 1 à 6 jours sont indiqués en jours; 
auparavant, ils étaient indiqués en heures (de 24 à 167) avec 

l’indicateur d’âge égal à 4. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 année (au moins un an). 

2 mois (au moins 28 jours, mais moins d’une année). 

3 jour (au moins un jour, mais moins de 28 jours). 

4 heure (au moins une heure, mais moins d’un jour).  

5 minute (moins d’une heure). 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.03 Caractéristiques 
Élément 011 Âge ajusté de la personne décédée 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 03 

❖ DÉFINITION Âge de la personne décédée au moment du décès. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : age_ajus 
Provenance : calculé à partir de l’élément 074 « Date de décès » et 
de l’élément 017 « Date de naissance ». 

 
❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2010. 

 

Cet élément est généré seulement pour les personnes d’un an et plus 
en soustrayant la date de décès et la date de naissance. 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES [1; 120] 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.03 Caractéristiques 
Élément 012 Âge de la personne décédée en catégorie 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 08 

❖ DÉFINITION Âge de la personne décédée au moment du décès regroupé en 

catégorie. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : âge_cat 
Provenance : Généré à partir de l’élément 009 « Âge de la personne 

décédée ». 

 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2010. 
 

Cet élément est généré seulement pour les personnes d’un an et plus. 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 1 à 59 ans 11 45 à 49 ans 

2 1 à 4 ans 12 50 à 54 ans 

3 5 à 9 ans 13 55 à 59 ans 

4 10 à 14 ans 14 60 à 64 ans 

5 15 à 19 ans 15 65 à 69 ans 

6 20 à 24 ans 16 70 à 74 ans 

7 25 à 29 ans 17 75 à 79 ans 

8 30 à 34 ans 18 80 à 84 ans 

9 35 à 39 ans 19 85 à 89ans 

10 40 à 44 ans 20 90 ans et plus 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Caractéristiques 
Élément 013 Âge des décès infantiles 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 08 

❖ DÉFINITION Âge de l’enfant décédé en jour lors d’un décès infantile c’est -à-dire 

pour les enfants de moins d’un an. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : dces_neonatal 
Provenance : Généré à partir de l’élément 009 « Âge de la personne 

décédée ». 

 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2010. 
 
Cet élément est généré seulement pour les enfants de moins d’un an.  

 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES [0; 364] jours 

999 : ne s’applique pas 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.03 Caractéristiques 
Élément 014 Poids à la naissance 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 04  

❖ DÉFINITION Poids à la naissance en grammes. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : PoidsNouveauNe 

Provenance : case 8 du formulaire. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1986. 
 
L'obligation de déclarer le poids à la naissance pour les nouveau-nés 

de moins de 7 jours de vie provient de l'Organisation mondiale de la 
santé. Depuis 1997, à la demande du MSSS, le poids à la naissance 
est obtenu par appariement avec le f ichier des naissances pour tous 

les décès survenus avant l’âge d’un an. 
 
Avant 2003, les poids non requis prenaient la valeur 0. 

 
L’année 1987 présente plusieurs valeurs aberrantes. 
 

Il peut y avoir imputation (voir l’élément 125 « Code d’imputation du 
poids à la naissance »). 
 

❖ VALIDATION Les valeurs extrêmes font l’objet de vérif ication.  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES [1; 7000] 

La valeur 9999 indique des poids requis, mais inconnus. 

La valeur vide indique des poids non requis et quelques cas requis, 

mais inconnus. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.03 Caractéristiques 
Élément 015 Langue d’usage à la maison 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 02 

❖ DÉFINITION Langue que la personne décédée utilisait le plus souvent à la maison. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : LangueUsageDecede 
Provenance : case 11 du formulaire. 
 

❖ PRÉCISIONS Bien que le bulletin indique de donner une seule réponse, il arrive que 
plus d’une réponse soit inscrite. Le cas échéant, une seule langue est 
saisie, sauf  dans les cas de combinaison de multiples langues incluant 

le f rançais ou l’anglais où un code parmi les valeurs 50 à 53 est utilisé. 
 
Les codes 51 à 53 ont commencé à être utilisés pour les décès de 

1997. 
Le code 98 a commencé à être utilisé pour les décès de 2010.  
 

Cet élément compte une proportion un peu plus élevée de données 
manquantes (généralement un peu plus que 10 % de données 
manquantes depuis 1990). 

 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 126 « Code d’imputation de la 
langue d’usage à la maison »). 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES [01; 53] Les valeurs associées aux codes utilisés apparaissent au 

tableau 3 de l’annexe 3. 

Liste abrégée 
01 Français 

02 Anglais 
03 Langues parlées par les peuples inuits de l’Amérique du Nord 

(Inuktitut et autres) 

04 Langues parlées par les peuples autochtones et métis de 
l'Amérique du Nord 

50 Français et anglais 

51 Français et une autre langue que l'anglais 
52 Anglais et une autre langue que le f rançais 
53 Français, anglais et une autre langue 

98 Autres langues 
99 Langue indéterminée 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.03 Caractéristiques 
Élément 016 Sexe 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Sexe de la personne décédée. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : SexeDecede 
Provenance : case 20 du formulaire. 

 

❖ PRÉCISIONS Le taux de présence est toujours de 100 %. 
 

Il peut y avoir imputation (voir l’élément 127 « Code d’imputation du 

sexe »). 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 Masculin 

2 Féminin 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.03 Caractéristiques 
Élément 017 Date de naissance 

❖ FORMAT Date Longueur : 08 Gabarit (AAAAMMJJ) 

❖ DÉFINITION Année, mois et jour de la naissance de la personne décédée.  

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : DateNaissanceDecede 

Provenance : case 7 du formulaire. 

❖ PRÉCISIONS Le taux de présence est toujours de 100 %. 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 128 « Code d’imputation de la 
date de naissance »). 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES De 18790715 à ce jour. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.03 Caractéristiques 
Élément 018 État civil 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 02 

❖ DÉFINITION État civil de la personne au moment de son décès. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : EtatCivilDecede 
Provenance : case 9 du formulaire. 
 

❖ PRÉCISIONS La consigne donnée est d’inscrire comme étant mariées les 
personnes dont la séparation n’est pas légalisée. 
 

Les personnes en union libre (conjoints de fait) doivent indiquer leur 
état civil légal. 
 

L'état civil « célibataire » est attribué à tous les individus âgés de 
15 ans et moins. 
 

Le taux de présence est toujours de 100 % 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 129 « Code d’imputation de 
l’état civil »). 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 01 célibataire (jamais marié(e)) 

02 marié(e) 
03 veuf(ve) 
04 divorcé(e) 

05 séparé(e) légalement 
 

 



 

48 

 

Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.03 Caractéristiques 
Élément 019 Lieu de naissance 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 03 

❖ DÉFINITION Code de pays du lieu de naissance de la personne décédée (province 

ou territoire canadien si le lieu de naissance est au Canada). 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : LieuNaissanceDecede 
Provenance : case 10 du formulaire. 

 

❖ PRÉCISIONS Il y a eu en 1990 un changement complet de la classif ication pour cette 

variable. Par exemple, le code associé à la province de Québec est 
passé de 24 à 924. 
 

Il peut y avoir imputation (voir l’élément 130 « Code d’imputation du 
lieu de naissance »). 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Classif ication type des pays et des zones d’intérêt (CTPZI) 
Statistique Canada 

La liste des codes actuellement utilisés est présentée au tableau 4 de 
l’annexe 3. 

La liste antérieure des codes est disponible sur demande. 



 

49 

 

Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.04 Famille 

On trouve dans cette section les éléments suivants :  

020 Nom de famille de la mère 

021 Prénom usuel de la mère 

022  Initiales de la mère 

023  Nom de famille du père 

024  Prénom usuel du père 

025  Initiales du père  

026  Nom du conjoint 

027  Âge du conjoint 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.04 Famille 
Élément 020 Nom de famille de la mère 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 36  

❖ DÉFINITION Nom de famille de la mère de la personne décédée selon son acte de 

naissance. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : NomMereDecede 

Provenance : case 15 du formulaire. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1998. 
L’année 1999 ne présente aucune valeur. 

 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 131 « Code d’imputation du 
nom de famille de la mère »). 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.04 Famille 
Élément 021 Prénom usuel de la mère 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 33 

❖ DÉFINITION Prénom usuel de la mère de la personne décédée selon son acte de 

naissance. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : PrenomMereDecede 
Provenance : case 16 du formulaire. 

 
❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1998. 

L’année 1999 ne présente aucune valeur. 

 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 132 « code d’imputation du 
prénom usuel de la mère »). 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.04 Famille 
Élément 022 Initiales de la mère 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 05 

❖ DÉFINITION Première lettre de chacun des prénoms de la mère de la personne 

décédée. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : InitialesMereDecede 
Provenance : élément 021 « Prénom usuel de la mère ». 

 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1998. 

L’année 1999 ne présente aucune valeur. 
 
Cet élément est généré à partir des prénoms inscrits sur le formulaire 

de décès. 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Toute combinaison de lettres d’une longueur maximale de 

5 caractères. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.04 Famille 
Élément 023 Nom de famille du père 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 36  

❖ DÉFINITION Nom de famille du père de la personne décédée selon son acte de 

naissance. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : NomPereDecede 

Provenance : case 17 du formulaire. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1998. 
L’année 1999 ne présente aucune valeur. 

 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 131 « Code d’imputation du 
nom de famille du père »). 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.04 Famille 
Élément 024 Prénom usuel du père 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 33 

❖ DÉFINITION Prénom usuel du père de la personne décédée selon son acte de 

naissance. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : PrenomPereDecede 
Provenance : case 18 du formulaire. 

 
❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1998. 

L’année 1999 ne présente aucune valeur. 

 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 134 « code d’imputation du 
prénom usuel du père »). 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.04 Famille 
Élément 025 Initiales du père 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 05 

❖ DÉFINITION Première lettre de chacun des prénoms du père de la personne 

décédée. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : InitialesPereDecede 
Provenance : élément 024 « Prénom usuel du père ». 

 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1998. 

L’année 1999 ne présente aucune valeur. 
 
Cet élément est généré à partir des prénoms inscrits sur le formulaire 

de décès. 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Toute combinaison de lettres d’une longueur maximale de 

5 caractères. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.04 Famille 
Élément 026 Nom du conjoint 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 36 

❖ DÉFINITION Nom du conjoint de la personne décédée. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : NomConjoint 
Provenance : case 12 du formulaire. 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1998. 
L’année 1999 ne présente aucune valeur. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.04 Famille 
Élément 027 Âge du conjoint 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 03 

❖ DÉFINITION Âge du conjoint de la personne décédée en années révolues. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : AgeConjoint 
Provenance : case 13 du formulaire. 

 

❖ PRÉCISIONS Cet élément compte une proportion importante d’enregistrements 
pour lesquels la donnée n’est pas requise.  

 
Il compte aussi une proportion très élevée de données manquantes et 
quelques données hors des valeurs permises. 

 
Selon les années, les valeurs vides, 0 ou 999 ont été utilisées pour les 
données manquantes ou non requises. 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES [15; 120] 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 

On trouve dans cette section les éléments suivants : 

028 Code postal de résidence 

029 Code municipal de résidence 

030  Nom de la municipalité de résidence 

031  Lieu de résidence 

032  Région administrative de résidence 

033  Municipalité régionale de comté de résidence  

034  CLSC de résidence 

035  CLSC de résidence d’origine 

036 Réseau local de services de résidence 

037 Réseau territorial de service de résidence 

038 Région sociosanitaire de résidence 

039 Date d’attribution du territoire de CLSC d’origine 

040 Date d’actualisation du territoire de CLSC 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 028 Code postal de résidence 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 06 Gabarit (ANA NAN) 

❖ DÉFINITION Partie intégrante de l’adresse du lieu de résidence habituelle de la 

personne décédée, selon la Société canadienne des postes . 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodePostal 

Provenance : case 14 du formulaire. 

❖ PRÉCISIONS La première lettre désigne la région géographique. Pour le Québec : 
G : désigne l’est du Québec  

H : désigne la région métropolitaine de Montréal  
J : désigne l’ouest du Québec. 

 

Depuis 1986, cet élément inclut désormais les six positions du code 
postal et non plus seulement les trois premières. Pour les années 
1981 à 1985, quelque 150 cas présentent un code postal à six 

positions, mais seules les trois premières positions doivent être 
utilisées. Pour ces mêmes années, une vingtaine de cas ne compte 
que les deux premières positions du code postal. 

 
Le taux de présence est toujours de 100 %. 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 135 « Code d’imputation du 

Code postal de résidence »). 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Les codes postaux valides sont listés dans la publication « Données 

Code PostalMO et adresses » (Société canadienne des postes). 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 029 Code municipal de résidence 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 05 

❖ DÉFINITION Code municipal du lieu de résidence de la personne décédée déf ini 
par l’Institut de la Statistique du Québec, attribué à chacune des 

municipalités ayant un statut légalement reconnu et aux territoires non 

organisés du Québec. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeMunicipalResidenceDecede 
Provenance : item généré par l’élément 028 « code postal de 
résidence ». 

 
Le code municipal est structuré comme suit : 

Positions 1 et 2 Division de recensement du Canada 

Positions 3 à 5 Municipalité 
 

❖ PRÉCISIONS Il peut y avoir imputation (voir l’élément 136 « Code d’imputation du 

Code municipal de résidence »). 
 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES La liste complète des valeurs permises est présentée au tableau 5 de 
l’annexe 3. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 030 Nom de la municipalité de résidence 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 60 

❖ DÉFINITION Nom of f iciel de la municipalité de résidence de la personne décédée. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : NomMunicipaliteResidenceDecede 
Provenance : item généré par l’élément 029 « Code municipal de 
résidence. 

 

❖ PRÉCISIONS  

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Une liste des noms des municipalités du Québec est disponible sur le 

site du ministère des Af faires municipales et de l’Habitation 
(http://www.mamh.gouv.qc.ca) et au tableau 5 de l’annexe 3. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 031 Lieu de résidence 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 03 

❖ DÉFINITION Code de pays du lieu de résidence de la personne décédée (province 

ou territoire canadien si le lieu de résidence est au Canada). 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : LieuResidenceDecede 
Provenance : item généré par la combinaison de l’élément 030 « nom 

de la municipalité de résidence » et de l’élément 028 « code postal de 
résidence » présents à la case 14 du formulaire. 
 

❖ PRÉCISIONS Seuls les événements survenus chez des résidents du Québec sont 
inclus au f ichier donc on retrouve uniquement le code identif iant la 
province de Québec. 

 
Il y a eu en 1990 un changement complet de la classif ication pour cette 
variable. Le code associé à la province de Québec est passé de 24 à 

924. 
 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 924 : Québec 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 032 Région administrative de résidence 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 02 

❖ DÉFINITION Région administrative de résidence de la personne décédée. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : RegAdmDecede 
Provenance : item généré par l’élément 029 « Code municipal de 
résidence ». 

 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1991. 

 
Les régions administratives ont été créées par le Décret concernant  
la révision des limites des régions administratives du Québec et ses 

amendements. 
 
La région administrative est attribuée au 31 décembre de l’année de 

l’événement à partir d'une table de conversion établissant la 
correspondance entre les municipalités et leurs codes de région 
administrative. 

 
Depuis 1997, la région « 04 Mauricie-Bois-Franc » est séparée pour 
devenir les régions actuelles « 04 Mauricie » et « 17 Centre-du-

Québec » 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 01 Bas-Saint-Laurent 10 Nord-du-Québec 

02 Saguenay-Lac-Saint-Jean 11 Gaspésie-Îles-de-la 
   Madeleine 
03 Capitale-Nationale 12 Chaudière-Appalaches 

04 Mauricie 13 Laval 
05 Estrie 14 Lanaudière 
06 Montréal 15 Laurentides 

07 Outaouais 16 Montérégie 
08 Abitibi-Témiscamingue 17 Centre-du-Québec 
09 Côte-Nord 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 033 Municipalité régionale de comté de résidence 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 03  

❖ DÉFINITION Code qui identif ie la municipalité régionale de comté (MRC) de 

résidence de la personne. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : MRCResidenceDecede 
Provenance : item généré par l’élément 029 « Code municipal de 

résidence ». 

❖ PRÉCISIONS Le code de la MRC est attribué au 31 décembre de l’année de 

l’événement et correspond aux deux premiers chif f res du code 
municipal de résidence. 
 

Le MSSS modif ie le code MRC par l’ajout d’un 0 à la 3e position 
lorsqu’applicable. 
 

Les valeurs de cet élément ne sont pas actualisées pour les 
changements de découpage territorial qui pourraient avoir eu lieu 
après le décès. Bien qu’il y ait dans le K29 l’élément  

« MRCResidenceDecedeActualisee », cet élément ne doit pas être 
utilisé pour l’analyse des MRC en raison d’un problème de 
programmation de celui-ci. 

 
Depuis 2002, les codes de MRC 240, 250, 370 et 940 ne sont plus 
utilisés. Cependant, au même moment, de nouveaux codes sont 

entrés en vigueur : 251; 371 et 372; 941 et 942. 
 
Depuis 2007, il y a ajout du code de MRC 993. 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES La liste des codes et leur signif ication sont disponibles sur le site Web 

du MSSS dans la section « Professionnels », sous-section 
« Satistique et données », mais plus précisément dans « Tables 
descriptives des territoires du MSSS » du thème « Découpage 

territorial ». 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 034 CLSC de résidence 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 05 

❖ DÉFINITION Centre local de services communautaires (CLSC) de résidence de la 
personne décédée. Il est appliqué selon le dernier découpage 

territorial M-34 disponible au moment de la fermeture du f ichier. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CLSCResidenceDecede 

Provenance : item généré par l’« Outil d’attribution massive de 
territoires de CLSC – Référentiel M34 », avec la combinaison de 
l’élément 029 « Code municipal de résidence » et l’élément 028 

« Code postal de résidence ». 
 

❖ PRÉCISIONS Le Québec est divisé en 166 territoires de CLSC, sur lesquels on 

retrouve les établissements associés aux installations qui procurent 
les services aux bénéf iciaires. 
 

Les valeurs présentes pour les années 1981 à 2007 inclusivement ont 
été actualisées avec le découpage territorial en date du 1er avril 2012. 
Depuis 2012, les valeurs du CLSC de résidence de la personne 

décédée n’ont pas été actualisées de nouveau. 
 
En 2015, les codes des centres locaux de services communautaires 

ont été revus en entier pour s’harmoniser avec les nouveaux réseaux 
territoriaux de service. Cependant, il n’y a pas eu de modif ication au 
nom des territoires. Comme il y a un délai entre l’année de 

l’événement et la production des f ichiers, ce changement a été 
appliqué à partir du f ichier de 2013. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle (K29) 

après la production du f ichier provisoire ou déf initif  par l’équipe de 

pilotage opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES La liste des codes et leur signif ication sont disponibles sur le site Web 
du MSSS dans la section « Professionnels », sous-section 
« Satistique et données », mais plus précisément dans « Tables 

descriptives des territoires du MSSS » du thème « Découpage 
territorial ». 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 035 CLSC de résidence d’origine 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 05 

❖ DÉFINITION Centre local de services communautaires (CLSC) de résidence de la 
personne décédée. Il est appliqué selon le dernier découpage 

territorial M-34 disponible au moment de la fermeture du f ichier. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CLSCResidenceDecedeOrigine 

Provenance : item généré par « l’Outil d’attribution massive de 
territoires de CLSC – Référentiel M34 », avec la combinaison de 
l’élément 029 « Code municipal de résidence » et l’élément 028 

« Code postal de résidence ». 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément n’est plus présent au K29 depuis 2006. À partir de cette 

date, l’information concernant le CLSC de résidence de la personne 
décédée se retrouve seulement dans l’élément 034 « CLSC de 
résidence ». 

 
Le Québec est divisé en 166 territoires de CLSC, sur lesquels on 
retrouve les établissements associés aux installations qui procurent 

les services aux bénéf iciaires. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle (K29) 
après la production du f ichier provisoire ou déf initif  par l’équipe de 

pilotage opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES La liste des codes et leur signif ication sont disponibles sur le site Web 

du MSSS dans la section « Professionnels », sous-section 
« Satistique et données », mais plus précisément dans « Tables 
descriptives des territoires du MSSS » du thème « Découpage 

territorial ». 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 036 Réseau local de services de résidence 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 04 

❖ DÉFINITION Réseau local de services (RLS) de résidence de la personne décédée. 
Il est appliqué selon le dernier découpage territorial M-34 disponible 

au moment de la fermeture du f ichier. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : LieuResidenceDecede 

Provenance : Les 4 premiers chif f res de l’élément 028 « CLSC de 
résidence ». 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2010. 
 
Le Québec est divisé en 95 RLS qui est un réseau qui a pour objectif  

d’assurer à la population de ce réseau l’accès à une large gamme de 
services de santé et de services sociaux généraux, spécialisés et 
surspécialisés. 

 
Les valeurs présentes pour les années 1981 à 2007 inclusivement ont 
été actualisées avec le découpage territorial en date du 1er avril 2012. 

 
En 2015, les codes des territoires de réseaux locaux de services ont 
été revus en entier pour s’harmoniser avec les nouveaux réseaux 

territoriaux de services. Cependant, il n’y a pas eu de modif ication au 
nom des territoires. Comme il y a un retard entre l’année de 
l’événement et la production des f ichiers, ce changement a été 

appliqué à partir du f ichier de 2013. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle (K29) 
après la production du f ichier provisoire ou déf initif  par l’équipe de 

pilotage opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES La liste des codes et leur signif ication sont disponibles sur le site Web 

du MSSS dans la section « Professionnels », sous-section 
« Satistique et données », mais plus précisément dans « Tables 
descriptives des territoires du MSSS » du thème « Découpage 

territorial ». 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 037 Réseau territorial de services de résidence 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 03  

❖ DÉFINITION Réseau territorial de services (RTS) de résidence de la personne 
décédée. Il est appliqué selon le dernier découpage territorial M-34 

disponible au moment de la fermeture du f ichier. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : RTSResidenceDecede 

Provenance : Les 3 premiers chif f res de l’élément 028 « CLSC de 

résidence ». 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2013. 
 
Le Québec est divisé en 22 RTS qui visent à assurer des services de 

proximité et leur continuité à la population. Ainsi, les 22 Centres 
intégrés de santé et de services sociaux (CISSS/CIUSSS) s'occupent 
chacun d'un territoire RTS. Les régions sociosanitaires 10, 17 et 18 

ne sont pas couvertes par ce niveau territorial. 
 
Pour les régions couvertes, le découpage RTS correspond 

essentiellement au même découpage que les RSS, à l’exception des 
régions de l’Estrie, de Montréal, de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 
et de la Montérégie. 

 
Ce niveau territorial a fait son apparition le 1er avril 2015, à la suite de 
l'adoption de la Loi modif iant l'organisation et la gouvernance du 

réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition 
des agences régionales. 
 

 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle (K29) 
après la production du f ichier provisoire ou déf initif  par l’équipe de 

pilotage opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES La liste des codes et leur signif ication sont disponibles sur le site Web 

du MSSS dans la section « Professionnels », sous-section 
« Satistique et données », mais plus précisément dans « Tables 
descriptives des territoires du MSSS » du thème « Découpage 

territorial ». 

Les voici : 

011 RTS du Bas-Saint-Laurent 
021 RTS du Saguenay – Lac-Saint-Jean 
031 RTS de la Capitale-Nationale 

041 RTS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 
051 RTS de l'Estrie – Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke 
061 RTS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 
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062 RTS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 
063 RTS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 

064 RTS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 
065 RTS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 
071 RTS de l'Outaouais 

081 RTS de l'Abitibi-Témiscamingue 
091 RTS de la Côte-Nord 
111 RTS de la Gaspésie 

112 RTS des Îles 
121 RTS de Chaudière-Appalaches 
131 RTS de Laval 

141 RTS de Lanaudière 
151 RTS des Laurentides 
161 RTS de la Montérégie-Centre 

162 RTS de la Montérégie-Est 
163 RTS de la Montérégie-Ouest 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 038 Région sociosanitaire de résidence 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 02 

❖ DÉFINITION Région sociosanitaire (RSS) de résidence de la personne décédée. Il 
est appliqué selon le dernier découpage territorial M-34 disponible au 

moment de la fermeture du f ichier. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : RSSDecede 

Provenance : Les 2 premiers chif f res de l’élément 028 « CLSC de 
résidence ». 
 

❖ PRÉCISIONS Depuis 2015, la région sociosanitaire de l’Estrie s’est agrandie au 
prof it de la région de la Montérégie, puisque deux territoires de 
réseaux locaux de services (RLS) anciennement en Montérégie font 

maintenant partie de l’Estrie. Il s’agit des territoires RLS de la 
Pommeraie et RLS de la Haute-Yamaska. Comme il y a un retard  
entre l’année de l’événement et la production des f ichiers, ce 

changement a été appliqué à partir du f ichier de 2013. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle (K29) 
après la production du f ichier provisoire ou déf initif  par l’équipe de 

pilotage opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 01 Bas-Saint-Laurent 10 Nord-du-Québec 

02 Saguenay-Lac-Saint-Jean 11 Gaspésie-Îles-de-la 
   Madeleine 
03 Capitale-Nationale 12 Chaudière-Appalaches 

04 Mauricie et Centre-du-Québec 13 Laval 
05 Estrie 14 Lanaudière 
06 Montréal 15 Laurentides 

07 Outaouais 16 Montérégie 
08 Abitibi-Témiscamingue 17 Nunavik 
09 Côte-Nord  18 Terres-Cries-de-la-Baie- 

    James 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 039 Date d’attribution du territoire de CLSC d’origine 

❖ FORMAT Date Longueur : 08 Gabarit (AAAAMMJJ) 

❖ DÉFINITION Date de la version de l’« Outil d’attribution massive de territoires de 

CLSC – Référentiel M34 » utilisée. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : DateAttributionCLSCOrigine 
Provenance : item généré par l’« Outil d’attribution massive de 

territoires de CLSC – Référentiel M34 ». 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est vide pour l’année 2005. 

 
L’attribution du découpage territorial sociosanitaire se fait sur 
l’ensemble du f ichier lors de sa préparation. Ainsi, il permet d’obtenir 

un découpage territorial au niveau du CLSC à l’année d’attribution. 
Généralement, la mise à jour de la version de l’« Outil d’attribution 
massive de territoires de CLSC – Référentiel M34 » est faite au mois 

d’avril. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle (K29) 
après la production du f ichier provisoire ou déf initif  par l’équipe de 

pilotage opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.05 Territoire de résidence 
Élément 040 Date d’actualisation du territoire de CLSC 

❖ FORMAT Date Longueur : 08 Gabarit(AAAAMMJJ) 

❖ DÉFINITION Date de la version de l’« Outil d’attribution massive de territoires de 
CLSC – Référentiel M34 » qui a été utilisée pour actualiser le 

découpage territorial sociosanitaire. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : DateActualisationCLSC 

Provenance : item généré par l’« Outil d’attribution massive de 
territoires de CLSC – Référentiel M34 ». 
 

❖ PRÉCISIONS Un exercice d’actualisation du découpage territorial sociosanitaire a 
été réalisé en 2012 sur les années 1981 à 2007 du K29. Cela a donc 
permis d’obtenir un découpage territorial au niveau CLSC uniforme 

pour les années 1981 à 2009 inclusivement. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle (K29) 
après la production du f ichier provisoire ou déf initif  par l’équipe de 

pilotage opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 

On trouve dans cette section les éléments suivants : 

041 Code de la base 

042 Code du groupe 

043  Code de la région sociosanitaire au recensement 

044  Code de la zone 

045  Classif ication des secteurs statistiques 

046  Indice de défavorisation matérielle au niveau du CLSC (quartile) 

047  Indice de défavorisation sociale au niveau du CLSC (quartile) 

048  Indice de défavorisation matérielle au niveau du RTS (quartile) 

049 Indice de défavorisation sociale au niveau du RTS (quartile) 

050 Indice de défavorisation matérielle au niveau du RLS (quartile) 

051 Indice de défavorisation sociale au niveau du RLS (quartile) 

052 Indice de défavorisation matérielle au niveau régional (quartile) 

053 Indice de défavorisation social au niveau régional (quartile) 

054 Indice de défavorisation matérielle au niveau du RTS (quintile) 

055 Indice de défavorisation sociale au niveau du RTS (quintile) 

056 Indice de défavorisation matérielle au niveau régional (quintile) 

057 Indice de défavorisation sociale au niveau régional (quintile) 

058 Indice de défavorisation matérielle au niveau national (quintile) 

059 Indice de défavorisation sociale au niveau national (quintile) 

060 Indice de défavorisation matérielle au niveau national (centile) 

061 Indice de défavorisation sociale au niveau national (centile) 

062 Date de la version d’attribution de l’indice 

063 Indicateur de discordance 

064 Taux global de non-réponse 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 041 Code de la base 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Code qui indique le f ichier employé pour l’attribution de la région 
géographique normalisée de Statistique Canada et pour d’autres 

identif icateurs géographiques en fonction des codes postaux comme 

l’indice de défavorisation. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeBase 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1999, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 

données du recensement de 2001. 
 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 

disponible. Chaque code postal est associé à une aire de dif fusion 
(recensement de 2001 et plus). 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 

année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ.  

❖ VALEURS PERMISES 1 Fichier de conversion pondérée (FCP) 
2 Fichier des codes postaux uniques (FCCPINDICDEUNIQ) 

3 Fichier des codes postaux non uniques (FCCPINDICEDOUBLE) 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 042 Code du groupe 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Type d’attribution de l’aire de dif fusion à partir du code postal en vue 

d’appliquer l’indice de défavorisation. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeGroupe 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1999, mais il n’a été intégré 

qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 2001. 
 

Cet élément n’est plus présent au K29 depuis 2009, soit depuis la 
création de l’indice de défavorisation calculé à partir des données du 
recensement de 2011. 

 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 
disponible. Chaque code postal est associé à une aire de dif fusion 

(recensement de 2001 et plus). 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 

année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 1 Attribution unique (aire de dif fusion unique) 
2 Attribution unique (aire de dif fusion non unique) 

3 Attribution non unique ou aléatoire 
4 Autre attribution non unique ou aléatoire 
5 Code postal appartenant à une aire de dif fusion sans indice 

valide (valeur de l'indice manquante) 
6 Aucun appariement (indice à 0) 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 043 Code de la région sociosanitaire au recensement 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 02 

❖ DÉFINITION Code de la région sociosanitaire de la personne décédée, à l’année 
de recensement employée pour l’assignation de l’indice de 

défavorisation. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeRegion 

Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 
de défavorisation. 

 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1989, mais il n’a été intégré 
qu’à la suite de la création de l’indice de défavorisation calculé à partir 

des données du recensement de 1991. 
 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 

disponible. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 

année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 01 Bas-Saint-Laurent 10 Nord-du-Québec 
02 Saguenay-Lac-Saint-Jean 11 Gaspésie-Îles-de-la 

   Madeleine 
03 Capitale-Nationale 12 Chaudière-Appalaches 
04 Mauricie et Centre-du-Québec 13 Laval 

05 Estrie 14 Lanaudière 
06 Montréal 15 Laurentides 
07 Outaouais 16 Montérégie 

08 Abitibi-Témiscamingue 17 Nunavik 
09 Côte-Nord  18 Terres-Cries-de-la-Baie- 
    James 

Avant 1999, cet élément avait un format numérique, il prenait donc les 
valeurs 1 à 18. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 044 Code de la zone 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Découpage territorial employé par le programme d’assignation de 

l’indice de défavorisation. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeZone 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1989, mais il n’a été intégré 

qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 1991. 
 

Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 
disponible. Chaque code postal est associé à une aire de dif fusion 
(recensement 2001 et plus) ou un secteur de dénombrement 

(recensement avant 2001). 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 

année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 1 Région métropolitaine de recensement de Montréal 
2 Autres régions métropolitaines de recensement  

 (>100 000 résidents) 
3 Agglomérations de recensement (10 000 à 100 000 résidents) 
4 Petites villes et monde rural (<10 000 résidents) 

 
Selon les recensements, il est possible qu’un enregistrement ne se 
voie pas attribuer une zone. Dans ces circonstances, le champ est 

vide ou mis à 0. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 045 Classification des secteurs statistiques 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION La Classif ication des secteurs statistiques (CSS) regroupe les 
subdivisions de recensement selon qu'elles font partie d'une région 

métropolitaine de recensement, d'une agglomération de recensement 

ou d'une zone d'inf luence métropolitaine de recensement. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeCSS 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 
de défavorisation. 

 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1999, mais il n’a été intégré 

qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 2001. Seuls les décès survenus entre 
1999 et 2003 devraient être mis en relation avec cette version de 

l’indice. 
 
Cet élément n’est plus présent au K29 depuis 2006. 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 

(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 1 Région métropolitaine de recensement 
2 Agglomération de recensement, avec secteur de recensement 
3 Agglomération de recensement, sans secteur de recensement 

4 Zone d’inf luence métropolitaine forte 
5 Zone d’inf luence métropolitaine modérée 
6 Zone d’inf luence métropolitaine faible 

7 Zone d’inf luence métropolitaine nulle 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 046 Indice de défavorisation matérielle au niveau du CLSC 

(quartile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quartile de défavorisation matérielle au niveau du CLSC, basé sur 

3 composantes, soit la sco larité, l’emploi et le revenu. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuartileMaterielCLSC 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1999, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 

données du recensement de 2001. Seuls les décès survenus entre 
1999 et 2003 devraient être mis en relation avec cette version de 
l’indice. 

 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 
disponible. 

 
Cet élément n’est plus présent au K29 depuis 2006. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 

sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 

1 Quartile 1 le plus favorisé 
2 Quartile moyen 2 et 3 
3 Quartile 4 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 047 Indice de défavorisation sociale au niveau du CLSC 

(quartile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quartile de défavorisation sociale au niveau du CLSC, basé sur 
3 composantes, soit l’état civil, la structure familiale et le fait de vivre 

seul. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuartileSocialCLSC 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1999, mais il n’a été intégré 

qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 2001. Seuls les décès survenus entre 
1999 et 2003 devraient être mis en relation avec cette version de 

l’indice. 
 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 

disponible. 
 
Cet élément n’est plus présent au K29 depuis 2006. 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 

(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 
1 Quartile 1 le plus favorisé 
2 Quartile moyen 2 et 3 

3 Quartile 4 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 048 Indice de défavorisation matérielle au niveau du RTS 

(quartile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quartile de défavorisation matérielle au niveau du RTS, basé sur 

3 composantes soit la scolarité, l’emploi et le revenu. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuartileMaterielRTS 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2009, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 

données du recensement de 2011. 
 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 

disponible. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 

année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 
1 Quartile 1 le plus favorisé 

2 Quartile moyen 2 et 3 
3 Quartile 4 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 049 Indice de défavorisation sociale au niveau du RTS (quartile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quartile de défavorisation sociale au niveau du RTS, basé sur 
3 composantes soit l’état civil, la structure familiale et le fait de vivre 

seul. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuartileSocialRTS 

Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2009, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 2011. 

 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 
disponible. 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 

(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 
1 Quartile 1 le plus favorisé 
2 Quartile moyen 2 et 3 

3 Quartile 4 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 050 Indice de défavorisation matérielle au niveau du RLS 

(quartile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quartile de défavorisation matérielle au niveau du RLS, basé sur 

3 composantes soit la scolarité, l’emploi et le revenu. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuartileMaterielRLS 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1999, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 

données du recensement de 2001. 
 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 

disponible. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 

année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 
1 Quartile 1 le plus favorisé 

2 Quartile moyen 2 et 3 
3 Quartile 4 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 051 Indice de défavorisation sociale au niveau du RLS (quartile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quartile de défavorisation sociale au niveau du RLS, basé sur 
3 composantes soit l’état civil, la structure familiale et le fait de vivre 

seul. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuartileSocialRLS 

Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2009, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 2011. 

 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 
disponible. 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 

sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 

1 Quartile 1 le plus favorisé 
2 Quartile moyen 2 et 3 
3 Quartile 4 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 052 Indice de défavorisation matérielle au niveau régional 

(quartile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quartile de défavorisation matérielle au niveau de la région 
sociosanitaire, basé sur 3 composantes soit la scolarité, l’emploi et le 

revenu. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuartileMaterielRegional 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1989, mais il a été intégré qu’à 

la suite de la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 1991. 
 

Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 
disponible. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 

sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 

1 Quartile 1 le plus favorisé 
2 Quartile moyen 2 et 3 
3 Quartile 4 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 053 Indice de défavorisation sociale au niveau régional (quartile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quartile de défavorisation sociale au niveau de la région 
sociosanitaire, basé sur 3 composantes soit l’état civil, la structure 

familiale et le fait de vivre seul. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuartileSocialRegional 

Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1989, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 1991. 

 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 
disponible. 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 

sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 

1 Quartile 1 le plus favorisé 
2 Quartile moyen 2 et 3 
3 Quartile 4 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 054 Indice de défavorisation matérielle au niveau du RTS 

(quintile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quintile de défavorisation matérielle au niveau du RTS, basé sur 

3 composantes soit la scolarité, l’emploi et le revenu. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuintileMaterielRTS 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2009, mais il a été intégré qu’à 
la suite de la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 

données du recensement de 2011. 
 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 

disponible. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 

année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 
1 Quartile 1 le plus favorisé 

2 Quartile 2 
3 Quartile 3 
4 Quartile 4 

5 Quartile 5 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 055 Indice de défavorisation sociale au niveau du RTS (quintile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quintile de défavorisation sociale au niveau du RTS, basé sur 
3 composantes soit l’état civil, la structure familiale et le fait de vivre 

seul. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuintileSocialRTS 

Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2009, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 2011. 

 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 
disponible. 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 

sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 

1 Quartile 1 le plus favorisé 
2 Quartile 2 
3 Quartile 3 

4 Quartile 4 
5 Quartile 5 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 056 Indice de défavorisation matérielle au niveau régional 

(quintile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quintile de défavorisation matérielle au niveau de la région 
sociosanitaire, basé sur 3 composantes soit la scolarité, l’emploi et le 

revenu. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuintileMaterielRegional 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2009, mais il a été intégré qu’à 

la suite de la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 2011. 
 

Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 
disponible. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 

sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 

1 Quartile 1 le plus favorisé 
2 Quartile 2 
3 Quartile 3 

4 Quartile 4 

5 Quartile 5 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 057 Indice de défavorisation sociale au niveau régional (quintile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quintile de défavorisation sociale au niveau de la région 
sociosanitaire, basé sur 3 composantes soit l’état civil, la structure 

familiale et le fait de vivre seul. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuintileSocialRegional 

Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2009, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 2011. 

 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 
disponible. 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 

sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 

1 Quartile 1 le plus favorisé 
2 Quartile 2 
3 Quartile 3 

4 Quartile 4 
5 Quartile 5 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 058 Indice de défavorisation matérielle au niveau national 

(quintile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quintile de défavorisation matérielle au niveau du Québec, basé sur 

3 composantes soit la scolarité, l’emploi et le revenu. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuintileMaterielNational 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1989, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 

données du recensement de 1991. 
 
À l’échelle nationale, comme la population est nombreuse, le 

découpage par quintile of fre une déf inition de défavorisation plus 
proche de la réalité que les quartiles. 
 

Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 
disponible. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 

sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 

1 Quartile 1 le plus favorisé 
2 Quartile 2 
3 Quartile 3 

4 Quartile 4 

5 Quartile 5 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 059 Indice de défavorisation sociale au niveau national (quintile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Quintile de défavorisation sociale au niveau du Québec, basé sur 
3 composantes soit l’état civil, la structure familiale et le fait de vivre 

seul. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QuintileSocialNational 

Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1989, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 1991. 

 
À l’échelle nationale, comme la population est nombreuse, le 
découpage par quintile of fre une déf inition de défavorisation plus 

proche de la réalité que les quartiles. 
 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 

disponible. 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 

(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 
1 Quartile 1 le plus favorisé 
2 Quartile 2 

3 Quartile 3 
4 Quartile 4 
5 Quartile 5 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 060 Indice de défavorisation matérielle au niveau national 

(centile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 03  

❖ DÉFINITION Centile de défavorisation matérielle au niveau du Québec, basé sur 

3 composantes soit la scolarité, l’emploi et le revenu. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CentileMaterielNational 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1989, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 

données du recensement de 1991. 
 
Les années 1999 à 2004 inclusivement ne présentent aucune valeur. 

 
Cet élément n’est plus présent au K29 depuis 2009, soit depuis la 
création de l’indice de défavorisation calculé à partir des données du 

recensement de 2011. 
 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 

disponible. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 

année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 
001 Centile 1 le plus favorisé 

 à 

100 Centile 100 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 

Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 061 Indice de défavorisation sociale au niveau national (centile) 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 03  

❖ DÉFINITION Centile de défavorisation sociale au niveau du Québec, basé sur 
3 composantes soit l’état civil, la structure familiale et le fait de vivre 

seul. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CentileSocialNational 

Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1989, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 1991. 

 
Au niveau national, comme la population est nombreuse, le 
découpage par quintile of fre une déf inition de défavorisation plus 

proche de la réalité que les quartiles. 
 
Les années 1999 à 2004 inclusivement ne présentent aucune valeur.  

 
Cet élément n’est plus présent au K29 depuis 2009, soit depuis la 
création de l’indice de défavorisation calculé à partir des données du 

recensement de 2011. 
 
Les assignations sont ef fectuées selon le dernier recensement 

disponible. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 

année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Non assigné 
001 Centile 1 le plus favorisé 

 à 

100 Centile 100 le plus défavorisé 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 062 Date de la version d’attribution de l’indice 

❖ FORMAT Date Longueur : 08 Gabarit (AAAAMMJJ) 

❖ DÉFINITION Date à laquelle l’indice de défavorisation matérielle et sociale a été 

assigné à l’enregistrement. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : DateVersionAttributionIndices 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1989, mais il a été intégré qu’à 

la suite de la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 1991. 
 

L’indice de défavorisation est construit à partir des données de 
recensement. Cet indice est ensuite assigné aux enregistrements de 
décès sur une période de 5 ans centrée sur l’année censitaire, par 

exemple, de 2004 à 2008 inclusivement pour l’indice de défavorisation 
2006. 
 

Il est à noter que cette version de l’indice est aussi employée 
temporairement pour la période de trois ans suivant le recensement, 
et ce, jusqu’à ce que la prochaine version de l’indice soit disponible 

pour remplacer la donnée. Par exemple, l’indice de défavorisation de 
2006 a été assigné pour les années 2009 et suivantes avant d’être 
remplacé par la version 2011. 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 

(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 1991 assignation de l’indice de défavorisation du  
recensement 1991 couvrant la période 1989 à 1993; 

1996  assignation de l’indice de défavorisation du  

  recensement 1996 couvrant la période 1994 à 1998; 
20060619 assignation de l’indice de défavorisation du  
  recensement 2001 couvrant la période 1999 à 2003; 

20080601 assignation de l’indice de défavorisation du  
  recensement 2006 couvrant la période 2004 à 2008; 
20151018 assignation de l’indice de défavorisation du  

  recensement 2011 couvrant la période 2009 à 2013; 
20180925 assignation de l’indice de défavorisation du  
  recensement 2016 couvrant la période 2014 à 2016. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 063 Indicateur de discordance 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01  

❖ DÉFINITION Élément indiquant l’ampleur de la discordance entre la population en 
ménages privés selon le recensement et la population en ménages 

privés selon l’Enquête nationale des ménages.  

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeDiscord 

Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2009, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 
données du recensement de 2011. 

 
Cet élément n’est plus présent au K29 depuis 2013. 
 

Ainsi, cet élément est présent seulement pour l’indice de 
défavorisation de 2011 puisqu’il a été partiellement construit à partir 
d’une enquête à caractère volontaire (Enquête nationale auprès des 

ménages) plutôt qu’à partir d’un recensement obligatoire. Des risques 
de biais inhérents à ce type de collecte de données peuvent af fecter 
l’indice de défavorisation. Af in de fournir une information sur ces 

risques de biais, le programme assigne deux informations 
supplémentaires que sont le taux global de non-réponse (TGN) et un 
indicateur de discordance entre la population du recensement et la 

population de l’Enquête nationale auprès des ménages . 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 

année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 
(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES 0 Discordance inférieure à 10 %, ce qui laisse croire que  
 l’impact de la pondération sur l’indice de défavorisation est  

 possiblement minime ou nul. 
1 Discordance de 10 à 25 %, ce qui laisse croire que l’impact  
 de la pondération sur l’indice est possiblement modéré.  

2 Discordance supérieure à 25 %, ce qui laisse croire que  
 l’impact de la pondération sur l’indice est possiblement  

 élevé. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.06 Indices de défavorisation 
Élément 064 Taux global de non-réponse 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 05  

❖ DÉFINITION Élément indiquant le taux global de non-réponse en pourcentage. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : TCN_AD 
Provenance : item généré par le programme d’assignation de l’indice 

de défavorisation. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2009, mais il n’a été intégré 
qu’après la création de l’indice de défavorisation calculé à partir des 

données du recensement de 2011. 
 
Cet élément n’est plus présent au K29 depuis 2013. 

 
Ainsi, cet élément est présent seulement pour l’indice de 
défavorisation de 2011 puisqu’il a été partiellement construit à partir 

d’une enquête à caractère volontaire (Enquête nationale auprès des 
ménages) plutôt qu’à partir d’un recensement obligatoire. Des risques 
de biais inhérents à ce type de collecte de données peuvent af fecter 

l’indice de défavorisation. Af in de fournir une information sur ces 
risques de biais, le programme assigne deux informations 
supplémentaires que sont le taux global de non-réponse (TGN) et un 

indicateur de discordance entre la population du recensement et la 
population de l’Enquête nationale auprès des ménages . 
 

Plus la valeur du TGN est élevée, plus le risque de biais est élevé.  
L’indice de défavorisation des observations avec un TGN élevé 
devrait particulièrement être utilisé avec prudence. 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION Les éléments concernant les indices de défavorisation matérielle et 
sociale sont seulement intégrés dans le K29 lors de la fermeture d’une 
année. Cet élément est ajouté à la banque de données ministérielle 

(K29) après la production du f ichier déf initif  par l’équipe de pilotage 

opérationnel de l’ISQ. 

❖ VALEURS PERMISES [0;100] 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.07 Lieu du décès 

On trouve dans cette section les éléments suivants : 

065 Code d’installation 

066 Code postal du lieu du décès 

067  Code municipal du lieu du décès 

068 Nom de la municipalité du lieu du décès 

069  Lieu du décès 

070  Région administrative du lieu du décès 

071  Municipalité régionale de comté du lieu du décès 

072  Région sociosanitaire du lieu du décès 

073 Décès hors Québec 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.07 Territoire de résidence 
Élément 065 Code d’installation 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 08 

❖ DÉFINITION Code de l’installation où a eu lieu le décès; ce code est attribué par le 
MSSS à chacune des installations du réseau de la santé et des 

services sociaux. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeEtablissement 

Provenance : case 2 du formulaire. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément correspond aux codes d’installation; auparavant il 

contenait des codes d’établissements.  
Un même lieu physique peut avoir changé de code au f il du temps.  
 

Le code 99000000 (inconnu) a été utilisé jusqu’en 2007.  
 
Le taux de présence est toujours de 100 %. 

Il peut y avoir imputation (voir l’élément 137 « Code d’imputation du 
Code d’installation »). 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Codes d’installations tirés du Référentiel des établissements (M02) du 
MSSS. 

À ces codes s’ajoutent les valeurs suivantes  : 
00000000 : à l'extérieur de la province 
97000000 : au domicile de la personne décédée 

98000000 : hors installation et hors domicile 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.07 Lieu du décès 
Élément 066 Code postal du lieu du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 06 Gabarit (ANA NAN) 

❖ DÉFINITION Partie intégrante de l’adresse du lieu du décès, selon la Société 

canadienne des postes. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodePostalLieuDeces 

Provenance : case 3 du formulaire. 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1997. 
 

La première lettre désigne la région géographique. Pour le Québec :  
G : désigne l’est du Québec  
H : désigne la région métropolitaine de Montréal  

J : désigne l’ouest du Québec. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Les codes postaux valides sont listés dans la publication « Données 

Code PostalMO et adresses » (Société canadienne des postes). 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.07 Lieu du décès 
Élément 067 Code municipal du lieu du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 05 

❖ DÉFINITION Code municipal du lieu du décès déf ini par l’Institut de la Statistique 
du Québec, attribué à chacune des municipalités ayant un statut 

légalement reconnu et aux territoires non organisés du Québec. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeMunicipalLieuDeces 

Provenance : item généré par l’élément 050 « nom de la municipalité 
du lieu du décès ». 
 

Le code municipal est structuré comme suit : 
Positions 1 et 2 Division de recensement du Canada 
Positions 3 à 5 Municipalité 

 
❖ PRÉCISIONS Entre 1986 et 1996 inclusivement, lorsque le décès avait lieu à 

l'extérieur de la province, le code commençait par la lettre "A" . 

Depuis 1997, la valeur 00000 est inscrite pour identif ier ces décès.  
 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 138 « Code d’imputation du 

Code municipal du lieu du décès »). 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES La liste complète des valeurs permises est présentée au tableau 5 de 

l’annexe 3. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.07 Lieu du décès 
Élément 068 Nom de la municipalité du lieu du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 60 

❖ DÉFINITION Nom of f iciel de la municipalité où a eu lieu le décès. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : NomMunicipaliteLieuDeces 
Provenance : item généré par l’élément 067 « Code municipal du lieu 
du décès ». 

 
❖ PRÉCISIONS Avant 1997, aucun nom de municipalité n’est inscrit dans le K29 

lorsque le décès avait lieu à l'extérieur de la province. 

À partir de 1997, la mention « À l’extérieur du Québec » est utilisée 
dans ces situations. 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Une liste des noms des municipalités du Québec est disponible sur le 
site du ministère des Af faires municipales et de l’Habitation 
(http://www.mamh.gouv.qc.ca) et au tableau 5 de l’annexe 3. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.07 Lieu du décès 
Élément 069 Lieu du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 03 

❖ DÉFINITION Code de pays du lieu du décès (province ou territoire canadien si le 

lieu de résidence est au Canada). 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : LieuDeces 
Provenance : item généré par la combinaison de l’élément 068 « nom 

de la municipalité du lieu de décès » et de l’élément 066 « code postal 
du lieu du décès ». 
 

❖ PRÉCISIONS Il y a eu en 1990 un changement complet de la classif ication pour cette 
variable. Le code associé à la province de Québec est passé de 24 à 
924. 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Classif ication type des pays et des zones d’intérêt (CTPZI) 

Statistique Canada 
La liste des codes actuellement utilisés est présentée au tableau 4 de 
l’annexe 3. 

La liste antérieure des codes est disponible sur demande. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.07 Lieu du décès 
Élément 070 Région administrative du lieu du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 02 

❖ DÉFINITION Région administrative où a eu lieu le décès. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : RegAdmLieuDeces 
Provenance : item généré par l’élément 067 « Code municipal du lieu 
du décès ». 

 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1991. 

La région administrative du lieu du décès prend une valeur si le code 
municipal réfère à un territoire québécois. Les régions administratives 
ont été créées par le Décret concernant la révision des limites des 

régions administratives du Québec et ses amendements.  
 
La région administrative est attribuée au 31 décembre de l’année de 

l’événement à partir d'une table de conversion établissant la 
correspondance entre les municipalités et leurs codes de région 
administrative. 

 
Le code utilisé pour identif ier les décès ayant eu lieu à l’extérieur de 
la province a changé au f il du temps passant de la valeur « 99 » avant 

1997 à une valeur vide entre 1997 et 2004 inclusivement. Après 2004,  
c’est plutôt la valeur zéro qui identif ie ces cas.  
 

Avant 1997, la valeur « 99 » a également été utilisée pour identif ier 
quelques décès ayant eu lieu à l’extérieur d’établissement (47 cas de 
décès au domicile et 126 cas de décès hors installation et hors 

domicile). 
 
Depuis 1997, la région « 04 Mauricie-Bois-Franc » est séparée pour 

devenir les régions actuelles « 04 Mauricie » et « 17 Centre-du-
Québec » 

❖ VALIDATION  

❖  

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 0 Hors-Québec 10 Nord-du-Québec 

01 Bas-Saint-Laurent  11 Gaspésie-Îles-de-la 
02 Saguenay-Lac-Saint-Jean  Madeleine 
03 Capitale-Nationale 12 Chaudière-Appalaches 

04 Mauricie 13 Laval 
05 Estrie 14 Lanaudière 
06 Montréal 15 Laurentides 

07 Outaouais 16 Montérégie 
08 Abitibi-Témiscamingue 17 Centre-du-Québec 
09 Côte-Nord   
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.07 Lieu du décès 
Élément 071 Municipalité régionale de comté du lieu du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 03  

❖ DÉFINITION Code qui identif ie la municipalité régionale de comté (MRC) du lieu du 

décès. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : MRCLieuDeces 
Provenance : item généré par l’élément 068 « Code municipal du lieu 

du décès ». 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1991 

 
Le code de la MRC est attribué au 31 décembre de l’année de 
l’événement et correspond aux deux premiers chif f res du code 

municipal de résidence. 
 
Le MSSS modif ie le code MRC par l’ajout d’un 0 à la 3e position 

lorsqu’applicable. 
 
Le code utilisé pour identif ier les décès ayant eu lieu à l’extérieur de 

la province a changé au f il du temps, passant de la valeur « 999 » 
avant 1997 à la une valeur vide entre 1997 et 2007 inclusivement. 
Après 2007, c’est plutôt la valeur zéro qui identif ie ces cas . 

 
Depuis 2002, les codes de MRC 240, 250, 370 et 940 ne sont plus 
utilisés. Cependant, au même moment, de nouveaux codes sont 

entrés en vigueur : 251; 371 et 372; 941 et 942. 
 
Depuis 2007, il y a ajout du code de MRC 993. 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES La liste des codes et leur signif ication sont disponibles sur le site Web 

du MSSS dans la section « Professionnels », sous-section 
« Satistique et données », mais plus précisément dans la « Tables 
descriptives des territoires du MSSS » du thème « Découpage 

territorial ». 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.07 Lieu du décès 
Élément 072 Région sociosanitaire du lieu du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 02 

❖ DÉFINITION Région sociosanitaire (RSS) où a eu lieu le décès.  

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : RSSLieuDeces 
Provenance : item généré par l’élément 067 « Code municipal du lieu 
du décès » et de l’élément 066 « Code postal du lieu du décès ». 

 
❖ PRÉCISIONS L’élément prend une valeur si le code municipal du lieu du décès 

réfère à un territoire québécois. 

 
Le code utilisé pour identif ier les décès ayant eu lieu à l’extérieur de 
la province a changé au f il du temps passant de la valeur « 99 » avant 

1986 à la valeur zéro qui est utilisée depuis 1987 pour identif ier ces 
cas. 
 

Depuis 2015, la région sociosanitaire de l’Estrie s’est agrandie au 
prof it de la région de la Montérégie, puisque deux territoires de 
réseaux locaux de services (RLS) anciennement en Montérégie font 

maintenant partie de l’Estrie. Il s’agit des territoires RLS de la 
Pommeraie et RLS de la Haute-Yamaska. Comme il y a un délai entre 
l’année de l’événement et la production des f ichiers, ce changement 

a été appliqué à partir du f ichier de 2013. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 00 Hors-Québec 10 Nord-du-Québec 
01 Bas-Saint-Laurent  11 Gaspésie-Îles-de-la  
02 Saguenay-Lac-Saint-Jean  Madeleine 

03 Capitale-Nationale 12 Chaudière-Appalaches 
04 Mauricie et Centre-du-Québec 13 Laval 
05 Estrie 14 Lanaudière 

06 Montréal 15 Laurentides 
07 Outaouais 16 Montérégie 
08 Abitibi-Témiscamingue 17 Nunavik 

09 Côte-Nord  18 Terres-Cries-de-la-Baie- 
    James 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.07 Lieu du décès 
Élément 073 Décès hors Québec 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indication que le décès a eu lieu en dehors du Québec. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : hors_qc 
Provenance : item généré à parti de l’élément 65 « Code d’installation 
» 

 
❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2010. 

 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 0 Décès a eu lieu au Québec 
1 Décès a eu lieu hors Québec 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.08 Certification du décès 

On trouve dans cette section les éléments suivants :  

074 Date de décès 

075 Qalité du déclarant 

076  Code du médecin 

077 Transfert au coroner 

078  Code du coroner 

079  Autopsie 

080  Code certif ication autopsie 

081  Mode de disposition du corps 

082 Date de prise en charge 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.08 Certification du décès 
Élément 074 Date de décès 

❖ FORMAT Date Longueur : 08 Gabarit (AAAAMMJJ) 

❖ DÉFINITION Année, mois et jour du décès. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : DateDeces 
Provenance : case 19 du formulaire 
 

❖ PRÉCISIONS Le taux de présence est toujours de 100 %. 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 139 « Code d’imputation de la 
date de décès »). 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES De 19810101 à ce jour. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.08 Certification du décès 
Élément 075 Qualité du déclarant 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 02 

❖ DÉFINITION Titre du signataire de la certicifaction médicale du décès. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : QualiteDeclarant 
Provenance : case 29 du formulaire 
 

❖ PRÉCISIONS Dans les cas où un bulletin de décès est signé par deux déclarants, le 
coroner est retenu. 
 

Il peut y avoir imputation (voir l’élément 140 « Code d’imputation de la 
Qualité du déclarant »). 
 

Avant 1997, les codes 06 (protonotaire), 07 (maire), 09 et 00 (inconnu) 
étaient utilisés. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 01 médecin 
02 inf irmier(ère) 

03 sage-femme 
04 coroner 
05 ministre du Culte 

08 autre 
99 inconnu 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.08 Certification du décès 
Élément 076 Code du médecin 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 05 

❖ DÉFINITION Code attribué à chacun des médecins du Québec par le Collège des 

médecins du Québec. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeMedecin 
Provenance : case 35 du formulaire 

 
❖ PRÉCISIONS Avant 1997, le code 00000 était utilisé pour les valeurs manquantes 

ou non requises; depuis 1998, c’est plutôt une valeur vide; l’année 

1997 comporte les deux possibilités. 
 

❖ VALIDATION Important : Cet élément ne fait l’objet d’aucune validation. 

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES De 19810101 à ce jour. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.08 Certification du décès 
Élément 077 Transfert au coroner 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le décès a été soumis au coroner pour analyse. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : TransfertCoroner 
Provenance : case 21 du formulaire 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1990. 
 
Avant 1997, le code 0 était utilisé pour les valeurs manquantes . 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 Oui 

2 Non 
9 Inconnu 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.08 Certification du décès 
Élément 078 Code du coroner 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Code attribué à chacun des coroners du Québec (code interne ISQ). 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeCoroner 
 

❖ PRÉCISIONS  

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.08 Certification du décès 
Élément 079 Autopsie 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique s'il y a eu autopsie ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : Autopsie 
Provenance : case 23 du formulaire 
 

❖ PRÉCISIONS Avant 2004, cet élément indiquait s’il y a eu autopsie ou non et, dans 
l’af f irmative, si la certif ication de la cause du décès tient compte de 
l’information fournie par l’autopsie. L’interprétation exacte des codes 

n’est pas connue pour cette période. 
 
En 2004, un autre élément a été créé af in de séparer les réponses 

aux deux questions de la case 23 (voir élément 080 « Code de 
certif ication d’autopsie »). 
 

Avant 1986, le code 0 était utilisé pour les valeurs manquantes.  
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 Oui 
2 Non 
9 Inconnu 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.08 Certification du décès 
Élément 080 Code de certification d’autopsie 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si la certif ication de la cause de décès tient compte de 

l’information fournie par l’autopsie. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeCertif icationAutopsie 
Provenance : case 23 du formulaire 

 
❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2004. 

 

Avant 2004, cette information été incluse dans l’élément 079 
« Autopsie ». L’interprétation exacte des codes n’est pas connue pour 
cette période. 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 Oui 

2 Non 
9 Inconnu 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.08 Certification du décès 
Élément 081 Mode de disposition du corps 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Code du mode de disposition du corps. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : DispositionCorps 
Provenance : case 36 du formulaire 
 

❖ PRÉCISIONS Pour des raisons liées au cheminement des bulletins, cet élément  
compte une proportion très élevée de valeurs manquantes.  
 

Selon les années, les valeurs 0 et vides ont aussi été utilisées pour 
les données manquantes. En 1983, la valeur 7 est à considérer 
comme une valeur inconnue. 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 inhumation 

2 crémation 
3 pour étude de l’anatomie 
4 transport à l’extérieur du Québec 

9 Inconnu 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.08 Certification du décès 
Élément 082 Date de prise en charge 

❖ FORMAT Date Longueur : 08 Gabarit (AAAAMMJJ) 

❖ DÉFINITION Date à laquelle les personnes autorisées ont pris en charge le corps 

de la personne décédée. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : DatePriseEnCharge 
Provenance : case 40 du formulaire 

 
❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 1998. 

 

Il peut y avoir imputation (voir l’élément 141 « Code d’imputation de la 
date de prise en charge »). 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES De 19980101 à ce jour 
Vide Inconnu 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 

On trouve dans cette section les éléments suivants : 

083 Cause initiale du décès 

084 Catégorie initiale du décès 

085  Cause regroupée NCHS initiale du décès 

086 à 105 Cause secondaire du décès 1 à 20 

106  Cause médicale du décès 

107  Catégorie médicale du décès 

108  Cause regroupée NCHS médicale du décès 

109  Cause accidentelle du décès 

110 Catégorie accidentelle du décès 

111 Cause regroupée NCHS accidentelle du décès 

112 Décès à la suite d’une grossesse 

113 Code du lieu d’une mort violente 

114 Code de maladie à déclaration obligatoire 

115 Indicateur de présence – lieu et circonstances 

116 Indicateur d’une mort violente 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 083 Cause initiale du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 04 Gabarit (ANNN) 

❖ DÉFINITION Maladie ou af fection morbide ayant directement provoqué le décès 

(maladie, traumatisme ou complication qui a entraîné la mort).  

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CauseInitialeDeces 
Provenance : case 22 du formulaire 

 
❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2000, moment de l’entrée en 

application de la CIM-10. 

 
Pour les années précédentes, voir l’élément 106 « Cause médicale du 
décès ». 

 
 
La cause initiale est déterminée en prenant en compte l’ensemble des 

causes inscrites sur le bulletin de décès, selon un ensemble de règles 
comprises dans la CIM-10. 
 

Le codage est fait à l’aide des systèmes automatisés Styx (2000 à 
2012) et Iris (depuis 2013). 
 

Pour les causes de décès pour lesquelles il est possible de préciser 
le lieu de l’événement (domicile, rue ou route, exploitation agricole, 
etc.), soit les codes W00 à Y34 (sauf  exception), le système Styx 

accole le code correspondant au lieu de l’événement en quatrième 
position. Avec Iris, les codes de lieu ne sont pas juxtaposés aux codes 
des causes. Par exemple, lors d’une chute d’un lit (W06) à domicile 

(0), avec Styx, cette cause de décès se voyait attribuer le code de 
cause de décès W060, alors qu’avec Iris, le code de la cause est W06.  
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Classif ication statistique internationale des maladies et des problèmes 
de santé connexes, 10e révision (CIM-10) 

OMS 
 
Le point que l'on retrouve dans les manuels entre la 3e et la 4e position 

n'apparaît pas au f ichier. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 084 Catégorie initiale du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 02 

❖ DÉFINITION Code qui indique le regroupement des causes de décès en catégories 

correspondant aux chapitres de la CIM-10. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CategorieInitialeDeces 
Provenance : élément 083 « Cause initiale du décès ». 

 
❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2000, moment de l’entrée en 

application de la CIM-10. 

 
Pour les années précédentes, voir l’élément 107 « Catégorie médicale 
du décès ». 

 
Entre 2005 et 2007, les causes de décès des résidants du Québec 
décédés en Ontario n’ont pu être précisées. Dans ces cas (132 en 

2005, 173 en 2006 et 253 en 2007), le code U99.8 est utilisé; ils se 
retrouvent inclus dans la catégorie 18. 
 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Classif ication statistique internationale des maladies et des problèmes 

de santé connexes, 10e révision (CIM-10) 
OMS 
 

01 I. Certaines maladies infectieuses et parasitaires A00-B99 
02 II. Tumeurs C00-D48 
03 III. Maladies du sang et des organes hématopoïétiques 

  et certains troubles du système immunitaire D50-D89 
04 IV. Maladies endocriniennes, nutritionnelles et 
  métaboliques E00-E90 

05 V. Troubles mentaux et du comportement F00-F99 
06 VI. Maladies du système nerveux G00-G99 
07 VII. Maladies de l'oeil et de ses annexes H00-H59 

08 VIII. Maladies de l'oreille et de l'apophyse 
  mastoïde H60-H95 
09 IX. Maladies de l'appareil circulatoire I00-I99 

10 X. Maladies de l'appareil respiratoire J00-J99 
11 XI. Maladies de l'appareil digestif  K00-K93 
12 XII. Maladies de la peau et du tissu cellulaire 

  sous-cutané  L00-L99 
13 XIII. Maladies du système ostéo-articulaire, des 
  muscles et du tissu conjonctif  M00-M99 

14 XIV. Maladies de l'appareil génito-urinaire N00-N99 
15 XV. Grossesse, accouchement et puerpéralité  O00-O99 
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16 XVI. Certaines af fections dont l'origine se situe 
  dans la période périnatale P00-P96 

17 XVII. Malformations congénitales et anomalies 
  chromosomiques Q00-Q99 
18 XVIII.Symptômes, signes et résultats anormaux 

  d'examens cliniques et de laboratoire, non 
  classés ailleurs R00-R99 
20 XX. Causes externes de morbidité et de mortalité V01-Y98 

22 XXII. Codes pour besoins spéciaux 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 085 Cause regroupée NCHS initiale du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 03 

❖ DÉFINITION Code qui indique le regroupement des causes initiales de décès à 
partir d’une table d'équivalence déf inie par le National Center for 

Health Statistics (NCHS) des États-Unis. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CauseRegroupeeNCHSInitialeDeces 

Provenance : élément 083 « Cause initiale du décès ». 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2000, moment de l’entrée en 

application de la CIM-10. 
 
Pour les années précédentes, voir l’élément 108 « Cause regroupée 

NCHS médicale du décès ». 
 
 

 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES List of  358 Selected Causes of  Death 
NCHS 
 

[001;358] 
Les codes et leur signif ication sont présentés au tableau 6 de 
l’annexe 3. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 086 Cause secondaire du décès 1 à 20 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 04 Gabarit (ANNN) 

❖ DÉFINITION Maladies ou circonstances ayant conduit ou ayant contribué au décès 
(enchaînement des causes ayant conduit au décès; autres états 

morbides importants ayant contribué au décès, mais sans rapport 
avec la maladie ou avec l’état morbide qui l’a provoqué).  
Cet élément contient les causes multiples, soit la cause initiale et les 

causes associées. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CauseSecondaire1Deces à 

CauseSecondaire20Deces 
Provenance : case 22 et case 27 du formulaire. 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2000, moment de l’entrée en 
application de la CIM-10. 
 

Il peut y avoir jusqu’à 20 causes présentes dans le K29 pour un décès . 
 
Le codage est fait à l’aide des systèmes automatisés Styx (2000 à 

2012) et Iris (depuis 2013). Avec le système Styx, un même code peut 
f igurer plus d’une fois dans la liste des causes multiples et les causes 
sont inscrites au f ichier selon l’ordre dans lequel elles f igurent au 

bulletin de décès. Avec le système Iris, il n’y a pas de codes répétés 
et les causes multiples sont présentées selon l’ordre alphanumérique.  
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Classif ication statistique internationale des maladies et des problèmes 
de santé connexes, 10e révision (CIM-10) 

OMS 
 
Le point que l'on retrouve dans les manuels entre la 3e et la 4e position 

n'apparaît pas au f ichier. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 106 Cause médicale du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 04 Gabarit (NNNN) 

❖ DÉFINITION Maladie ou traumatisme qui a déclenché l'évolution morbide 

conduisant directement au décès. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CauseMedicaleDeces 
Provenance : case 22 du formulaire 

 
❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 jusqu’en 1999, moment marquant la 

f in de l’utilisation de la CIM-9. 

 
Pour les années suivantes, voir l’élément 083 « Cause initiale du 
décès ». 

 
Avant 2000, le codage des causes de décès était fait manuellement 
par des spécialistes en nosologie. 

 
Pour la mise en tableau des causes de décès, il est d’usage d’utiliser 
l’élément 106 « Cause médicale du décès » pour les décès par 

maladie (001 à 799) et l’élément 109 « Cause accidentelle du décès » 
(qui correspond à la classif ication supplémentaire des causes 
extérieures) pour les décès par traumatisme et empoisonnement (800 

à 999). 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Classif ication statistique internationale des maladies,  traumatismes et 
causes de décès, 9e révision (CIM-9) 
OMS 

 
[001.0;999.9] 
Le point que l'on retrouve dans les manuels entre la 3e et la 4e position 

n'apparaît pas au f ichier. 
Lorsque le code n'a que trois positions, la 4e position est laissée en 
blanc. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 107 Catégorie médicale du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 02 

❖ DÉFINITION Code qui indique le regroupement des causes de décès en catégories 

correspondant aux chapitres de la CIM-9. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CategorieMedicaleDeces 
Provenance : élément 106 « Cause médicale du décès ». 

 
❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 jusqu’en 1999, moment marquant la 

f in de l’utilisation de la CIM-9. 

 
Pour les années suivantes, voir l’élément 084 « Catégorie initiale du 
décès ». 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Classif ication statistique internationale des maladies,  traumatismes et 

causes de décès, 9e révision (CIM-9) 
OMS 
 

01 Maladies infectieuses et parasitaires 
02 Tumeurs 
03 Maladies endocriniennes, de la nutrition et du métabolisme et 

troubles immunitaires 
04 Maladie du sang et des organes hématopoïétiques 
05 Troubles mentaux 

06 Maladies du système nerveux et des organes des sens 
07 Maladies de l'appareil circulatoire 
08 Maladies de l'appareil respiratoire 

09 Maladies de l'appareil digestif  
10 Maladies des génito-urinaires 
11 Complications de la grossesse, de l'accouchement et des suites 

de couches 
12. Maladies de la peau et du tissu cellulaire sous-cutané 
13 Maladies du système ostéo-articulaire, des muscles et du tissu 

conjonctif  
14 Anomalies congénitales 
15 Certaines af fections dont l'origine se situe dans la période 

périnatale 
16 Certaines af fections dont l'origine se situe dans la période 

périnatale 

17 Lésions traumatiques et empoisonnements 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 108 Cause regroupée NCHS médicale du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 03 

❖ DÉFINITION Code qui indique le regroupement des causes médicales du décès à 
partir d’une table d'équivalence déf inie par le National Center for 

Health Statistics (NCHS) des États-Unis. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : 

CauseRegroupeeNCHSMedicaleDeces 
Provenance : élément 106 « Cause médicale du décès ». 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 seulement en 1998 et 1999. 
 
Pour les années suivantes, voir l’élément 085 « Cause regroupée 

NCHS initiale du décès ». 
 
Les valeurs 001 à 233 sont employées lorsque la cause n’est pas 

accidentelle. Les valeurs 470 à 560 (par tranche de 10) sont 
employées lorsque la cause est accidentelle. 
 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES [001;560] 

Les codes et leur signif ication sont présentés au tableau 6 de 
l’annexe 3. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 109 Cause accidentelle du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 04 Gabarit (NNNN) 

❖ DÉFINITION Circonstances de l'accident ou de la mort violente. Cette variable 
fournit des précisions sur l’élément 106 « Cause médicale du décès » 

si celle-ci est une lésion traumatique ou un empoisonnement (chapitre 
17 de la CIM-9). 
 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CauseAccidentelleDeces 
Provenance : case 22 du formulaire. 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 jusqu’en 1999, moment marquant la 
f in de l’utilisation de la CIM-9. 
 

Avant 2000, le codage des causes de décès était fait manuellement 
par des spécialistes en nosologie. 
 

Pour la mise en tableau des causes de décès, il est d’usage d’utiliser 
l’élément 107 Cause médicale pour les décès par maladies (001 à 
799) et l’élément 109 Cause accidentelle (qui correspond à la 

classif ication supplémentaire des causes extérieures) pour les décès 
par traumatismes et empoisonnements (800 à 999). 
 

À titre d'exemple, une brûlure du tronc (cause médicale du décès  : 
942.0) peut avoir été occasionnée à la suite d'un incendie dans une 
résidence particulière (cause accidentelle du décès : 890.3). 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Classif ication supplémentaire des causes extérieures des 
traumatismes et empoisonnements de la Classif ication statistique 

internationale des maladies, traumatismes et causes de décès, 
9e révision (CIM-9) 
OMS 

 
[800.0;999.9]  
Le point que l'on retrouve dans les manuels entre la 3e et la 4e position 

n'apparaît pas au f ichier, de même que la lettre "E" qui précède 
chaque code. 
Lorsque le code n'a que trois positions, la 4e position est laissée en 

blanc. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 110 Catégorie accidentelle du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 02 

❖ DÉFINITION Code qui indique le regroupement des causes de décès en catégories 

correspondant au chapitre 17 de la CIM-9. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CategorieAccidentelleDeces 
Provenance : élément 109 « Cause accidentelle du décès ». 

 
❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 seulement de 1997 à 1999. 

 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 17 : Lésions traumatiques et empoisonnements 
Vide : Ne s’applique pas 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 111 Cause regroupée NCHS accidentelle du décès 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 03 

❖ DÉFINITION Code qui indique le regroupement des causes médicales du décès à 
partir d’une table d'équivalence déf inie par le National Center for 

Health Statistics (NCHS) des États-Unis. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : 

CauseRegroupeeNCHSAccidentelleDe 
Provenance : élément 109 « Cause accidentelle du décès ». 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 seulement en 1998 et 1999. 
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES [234;281] 
Vide: Ne s’applique pas 
Les codes et leur signif ication sont présentés au tableau 6 de 

l’annexe 3. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 112 Décès à la suite d’une grossesse 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Précise si le décès est survenu au cours d'une grossesse ou dans les 
42 jours suivants la f in d'une grossesse. 

 
❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : DecesSuiteGrossesse 

Provenance : case 25 du formulaire. 

 
❖ PRÉCISIONS Les valeurs permises actuellement le sont depuis 2006. 

 

Précédemment, selon les années, les valeurs vides, 0 ou 9 ont été 
utilisées pour les données manquantes ou non requises. Il n’a pas été 
possible de retrouver avec certitude la signif ication des autres codes. 

 
Il peut y avoir imputation (voir l’élément 142 « Code d’imputation du 
décès à la suite d’une grossesse »). 

 
❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 

2 : Non 
9 : Indéterminé ou ne s’applique pas 



 

131 

 

Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 113 Code du lieu d’une mort violente 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Précisions apportées sur le lieu du décès (généralement causes 

externes W00 à Y34 dans la CIM-10). 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeLieuMortViolente 
Provenance : case 28 du formulaire 

 
❖ PRÉCISIONS Avec l’utilisation de Styx pour faire la codif ication des causes de décès 

avant 2013, le code correspondant au lieu de l’événement était accolé, 

en quatrième position, au code de la cause de décès dans les cas de 
décès de cause externe. Lorsqu’il s’agissait de la cause initiale, cette 
quatrième position était reproduite dans une variable destinée au code 

de lieu. 
 
À partir de 2013, avec Iris, les codes de lieu ne sont plus juxtaposés 

aux codes des causes. Comme l’implantation d’Iris s’est faite alors 
que les f ichiers statistiques de décès des années 2010, 2011 et 2012 
n’étaient pas encore fermés, quelques décès survenus au cours de 

ces années, mais saisis ou traités après l’implantation d’Iris ont 
également été codés à l’aide de ce système. Cela correspond à 
environ 450 décès de l’année 2010, un peu plus de 2 700 décès de 

l’année 2011 et plus de 4 300 décès de l’année 2012. 
 
Prenons l’exemple d’une chute d’un lit (W06) à domicile (0). Avec 

Styx, cette cause de décès se voyait attribuer le code de cause de 
décès W060, et le dernier 0 était copié dans la variable du code du 
lieu de l’événement. Avec Iris, le code de la cause est W06 et le code 

de lieu 0 se retrouve exclusivement dans la variable destinée à cette 
f in. Les exceptions concernent les codes Y06, Y07 (pour toutes les 
années) et X59 (à partir de 2007), pour lesquels la quatrième position 

réfère à une sous-catégorie déf inie dans la CIM-10 et non au lieu de 
l’événement. 
 

❖ VALIDATION  
 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Les codes à utiliser sont déterminés et révisés, s'il y a lieu, par l'OMS. 
Avant l’année 2000, ils apparaissent dans le manuel de la 
Classif ication internationale des maladies, traumatismes et causes de 

décès, 9e révision et par la suite à la Classif ication internationale des 
maladies et des problèmes de santé connexes, 10e révision. 
 

0 : Domicile 
1 : Établissement collectif  
2 : École, autre institution et lieu d’administration publique 

3 : Lieu de sport et d’athlétisme 
4 : Rue ou route 
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5 : Zone de commerce et de services 
6 : Local industriel et chantier de construction 

7 : Exploitation agricole 
8 : Autres lieux précisés 
9 : Lieu non précisé 

Vide : Ne s’applique pas 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 114 Code de maladie à déclaration obligatoire 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si la personne décédée était atteinte d’une maladie à 

déclaration obligatoire. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeMaladieDeclOblig 
Provenance : case 27 du formulaire. 

 
❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2004. 

 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1: Oui 
2 : Non  

9 : Non précisé  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 115 Indicateur de présence – lieu et circonstances 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Code opérationnel qui indique si le bulletin contient des précisions sur 

le lieu et les circonstances du décès à la case 28 (code interne ISQ).  

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : IndicateurLieuCirconstance 
 

❖ PRÉCISIONS  
 

❖ VALIDATION  

 

❖ REQUIS PAR  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.09 Causes du décès 
Élément 116 Indicateur d’une mort violente 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique s’il s’agit d’un accident, d’un suicide ou d’un homicide. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : IndicateurMortViolente 
Provenance : case 26 du formulaire. 
 

❖ PRÉCISIONS Cet élément est présent au K29 depuis 2015. 
 
Cet élément ne devrait pas être utilisé directement pour estimer la 

prévalence de dif férents types de mort violente. Il est préférable 
d’avoir recours aux éléments relatifs aux causes de décès.  
 

❖ VALIDATION Cet élément ne fait pas l’objet de validation de cohérence avec la 
cause de décès. 

 

❖ REQUIS PAR Le MSSS. 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Accident 

2 : Suicide  
3 : Homicide 
9 : Indéterminé ou ne s’applique pas 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 

On trouve dans cette section les éléments suivants :  

117 Code d’état 

118 Date de saisie 

119 Date chargement 

120 Numéro de référence 

121 Code d’imputation du nom de famille de la personne décédée 

122 Code d’imputation du prénom de la personne décédée 

123 Code d’imputation du NAM 

124 Code d’imputation de l’âge de la personne décédée 

125 Code d’imputation du poids à la naissance 

126 Code d’imputation de la langue d’usage à la maison 

127 Code d’imputation du sexe 

128 Code d’imputation de la date de naissance 

129 Code d’imputation de l’état civil 

130 Code d’imputation du lieu de naissance  

131 Code d’imputation du nom de famille de la mère 

132 Code d’imputation du prénom usuel de la mère 

133 Code d’imputation du nom de famille du père 

134 Code d’imputation du prénom usuel du père 

135 Code d’imputation du code postal de résidence 

136 Code d’imputation du code municipal de résidence 

137 Code d’imputation du code d’installation 

138 Code d’imputation du code municipal du lieu du décès  

139 Code d’imputation de la date de décès  

140 Code d’imputation de la qualité du déclarant 

141 Code d’imputation de la date de prise en charge 

142 Code d’imputation du décès à la suite d’une grossesse 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 117 Code d’état 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 02 

❖ DÉFINITION Code opérationnel qui indique l’état de traitement des formulaires 

(code interne ISQ). 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeEtat 
 

❖ PRÉCISIONS  

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 118 Date de saisie 

❖ FORMAT Date Longueur : 08 Gabarit (AAAAMMJJ) 

❖ DÉFINITION Date liée au traitement des formulaires (code interne ISQ). 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : DateSaisie 
 

❖ PRÉCISIONS  

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 119 Date chargement 

❖ FORMAT Date Longueur : 08 Gabarit (AAAAMMJJ) 

❖ DÉFINITION Date liée au traitement des formulaires (code interne ISQ). 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : DateChargement 
 

❖ PRÉCISIONS  

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES  
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 120 Numéro de référence 

❖ FORMAT Alphanumérique Longueur : 08 

❖ DÉFINITION Numéro séquentiel généré chaque fois qu’il y a production par l’ISQ 

d’un f ichier provisoire ou fermé des décès. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : RefDeces 
Provenance : item généré par l’ISQ 

 

❖ PRÉCISIONS  

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS, les CISSS, les CIUSSS et l’INSPQ.  

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES Toute combinaison de 8 chif f res. 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 121 Code d’imputation du nom de famille de la personne 

décédée 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le nom de famille de la personne décédée a été imputé ou 

non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationNomDecede 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  
 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 005 « Nom de famille de la personne décédée » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2015. 

La valeur imputée de l’élément « nom de famille de la personne 

décédée » est tirée d’autres éléments présents sur le bulletin de décès 

ou des avis de décès (nécrologie). 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 122 Code d’imputation du prénom usuel de la personne décédée 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le prénom usuel de la personne décédée a été imputé ou 

non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationPrenomDecede 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  

 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 006 « Prénom usuel de la personne décédée » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2015. 

La valeur imputée de l’élément « prénom usuel de la personne 
décédée » est tirée d’autres éléments présents sur le bulletin de décès 
ou du f ichier des hospitalisations Med-Écho ou des rapports du 

Bureau du coroner ou du f ichier des naissances du Registre des 
événements démographiques (dans le cas de jeunes enfants) ou des 

avis de décès (nécrologie). 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 

Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 123 Code d’imputation du NAM 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le NAM de la personne décédée a été imputé ou non.  

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationNAMDecede 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  
 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 008 « Numéro d’assurance maladie (NAM) » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2015. 

La valeur imputée de l’élément « Numéro d’assurance maladie 

(NAM) » est généralement tirée du f ichier des hospitalisations 
Med-Écho ou parfois d’un autre bulletin de décès portant sur la même 

personne (doublon détruit). 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 

Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 124 Code d’imputation de l’âge de la personne décédée 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si l’âge de la personne décédée a été imputé ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationAgeDecede 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation. 
 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 009 « Âge de la personne décédée » 

Cet élément est présent au K29 depuis 1997. 

La valeur imputée de l’élément « âge de la personne décédée » est 

calculée à partir de l’élément « date de naissance ». 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 125 Code d’imputation du poids à la naissance 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le poids à la naissance a été imputé ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationPoidsNouveauNe 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  
 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 014 « Poids à la naissance » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2004. 

La valeur imputée de l’élément « poids à la naissance » est 

généralement tirée du f ichier des naissances du Registre des 

événements démographiques. 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 126 Code d’imputation de la langue d’usage à la maison 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si la langue d’usage à la maison a été imputée ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : 
CodeImputationLangueUsageDecede 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  

 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 015 « Langue d’usage à la maison » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2015. 

La valeur imputée de l’élément « langue d’usage à la maison » peut 
être tirée d’un autre bulletin de décès portant sur la même personne 
(doublon détruit) ou du f ichier des naissances du Registre des 

événements démographiques (dans le cas de jeunes enfants). 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 127 Code d’imputation du sexe 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le sexe a été imputé ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationSexeDecede 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  
 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 016 « Sexe » 

Cet élément est présent au K29 depuis 1998. 

La valeur imputée de l’élément « sexe » est généralement déduite du 

prénom de la personne décédée ou du numéro d’assurance maladie, 

parfois des rapports du Bureau du coroner. 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 128 Code d’imputation de la date de naissance 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si la date de naissance de la personne décédée a été imputée 

ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationDateNaissance 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  

 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 017 « Date de naissance » 

Cet élément est présent au K29 depuis 1997. 

La valeur imputée de l’élément « date de naissance » est 
généralement tirée du numéro d’assurance maladie s’il est présent sur 
le bulletin de décès, sinon à partir des rapports du Bureau du coroner, 

du f ichier des hospitalisations Med-Écho, des avis de décès 
(nécrologie) ou du f ichier des naissances du Registre des événements  

démographiques. 

Lors de la fermeture de l'année, quelques dossiers (moins de 5 cas 
par année) pour lesquels la date de naissance de la personne 
décédée est inconnue se voient attribuer une date en soustrayant 

l'âge au décès de la date du décès. Le mois et le jour de la naissance 

ainsi attribués sont donc les mêmes que ceux du décès.  

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 129 Code d’imputation de l’état civil 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si l’état civil a été imputé ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationEtatCivil 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  
 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 018 « État civil » 

Cet élément est présent au K29 depuis 1997. 

La valeur imputée de l’élément « état civil » est tirée des avis de décès 

(nécrologie) si l’information y est disponible. Sinon, pour les individus 
de 16 ans et plus, une valeur est attribuée aléatoirement selon des 
probabilités basées sur dif férents critères (sexe, âge et nom de 

conjoint s’il y a lieu), de manière à respecter les proportions observées 

chez les personnes pour lesquelles l’état civil est connu.  

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
2: Oui, par la méthode d’attribution aléatoire 

Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 130 Code d’imputation du lieu de naissance 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le lieu de naissance de la personne décédée a été imputé 

ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationLieuNaissDecede 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  

 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 019 « Lieu de naissance » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2015. 

La valeur imputée de l’élément « Lieu de naissance » peut être tirée 
d’un autre bulletin de décès portant sur la même personne (doublon 
détruit) ou du f ichier des naissances du Registre des événements  

démographiques (dans le cas de jeunes enfants). 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 131 Code d’imputation du nom de famille de la mère 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le nom de famille de la mère de la personne décédée a été 

imputé ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationNomMere 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation. 

 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 020 « Nom de famille de la mère » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2015. 

La valeur imputée de l’élément « nom de famille de la mère » est tirée 
d’autres éléments présents sur le bulletin de décès ou d’un aut re 
bulletin de décès portant sur la même personne (doublon détruit) ou 

du f ichier des naissances du Registre des événements  
démographiques (dans le cas de jeunes enfants) ou des avis de décès 

(nécrologie). 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 

Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 132 Code d’imputation du prénom usuel de la mère 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le prénom usuel de la mère de la personne décédée a été 

imputé ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationPrenomMere 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  

 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 021 « Prénom usuel de la mère » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2015. 

La valeur imputée de l’élément « prénom usuel de la mère » est tirée 
d’autres éléments présents sur le bulletin de décès ou d’un autre 
bulletin de décès portant sur la même personne (doublon détruit) ou 

du f ichier des naissances du Registre des événements  
démographiques (dans le cas de jeunes enfants) ou des avis de décès 

(nécrologie). 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 

Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 133 Code d’imputation du nom de famille du père 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le nom de famille du père de la personne décédée a été 

imputé ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationNomPere 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  

 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 023 « Nom de famille du père » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2015. 

La valeur imputée de l’élément « nom de famille du père » est tirée 
d’autres éléments présents sur le bulletin de décès ou d’un autre 
bulletin de décès portant sur la même personne (doublon détruit) ou 

du f ichier des naissances du Registre des événements  
démographiques (dans le cas de jeunes enfants) ou des avis de décès 

(nécrologie). 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 

Vide 
 
 

 
 
 

 



 

154 

 

Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 134 Code d’imputation du prénom usuel du père 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le prénom usuel du père a été imputé ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationPrenomPere 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  
 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 024 « Prénom usuel du père » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2015. 

La valeur imputée de l’élément « prénom usuel du père » est tirée 

d’autres éléments présents sur le bulletin de décès ou d’un autre 
bulletin de décès portant sur la même personne (doublon détruit) ou 
du f ichier des naissances du Registre des événements  

démographiques (dans le cas de jeunes enfants) ou des avis de décès 

(nécrologie). 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 135 Code d’imputation du code postal de résidence 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le code postal de résidence de la personne décédée a été 

imputé ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationCodePostalResid 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  

 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 028 « Code postal de résidence » 

Cet élément est présent au K29 depuis 1997. 

La valeur imputée de l’élément « code postal de résidence » est 
généralement tirée d’autres éléments présents sur le bulletin de décès 
(par exemple, on impute le code postal du CHSLD où est survenu le 

décès quand l’adresse de résidence n’est pas indiquée) ou du f ichier 

des hospitalisations Med-Écho. 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 136 Code d’imputation du code municipal de résidence 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le code municipal de résidence de la personne décédée a 

été imputé ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationCodeMunicipalResid 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  

 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 029 « Code municipal de résidence » 

Cet élément est présent au K29 depuis 1997. 

La valeur imputée de l’élément « code municipal de résidence » est 
généralement tirée d’autres éléments présents sur le bulletin de décès 
(par exemple, on impute le code municipal du CHSLD où est survenu 

le décès quand l’adresse de résidence n’est pas indiquée) ou du 

f ichier des hospitalisations Med-Écho. 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 137 Code d’imputation du code d’installation 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le code d’installation a été imputé ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationCodeEtablissement 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  
 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 065 « Code d’installation » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2004. 

La valeur imputée de l’élément « code d’installation » est 

généralement tirée du f ichier des hospitalisations Med-Écho ou des 

rapports du Bureau du coroner. 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 138 Code d’imputation du code municipal du lieu du décès 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si le code municipal de l’installation a été imputé ou non.  

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationEtablissement 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  
 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 067 « Code municipal du lieu du décès » 

Cet élément est présent au K29 depuis 1997. 

La valeur imputée de l’élément « code municipal du lieu du décès » 

est généralement tirée des rapports du Bureau du coroner.  

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 139 Code d’imputation de la date de décès 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si la date de décès a été imputée ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationDateDeces 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation. 
 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 074 « Date de décès » 

Cet élément est présent au K29 depuis 1998. 

La valeur imputée de l’élément « date de décès » est tirée d’autres 

éléments présents sur le bulletin de décès (date de signature du 
déclarant et date de la prise en charge) ou des rapports du Bureau du 
coroner, parfois du f ichier des hospitalisations Med-Écho ou des avis 

de décès (nécrologie). 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 

 



 

160 

 

Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 140 Code d’imputation de la qualité du déclarant 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si la qualité du déclarant a été imputée ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationQualiteDeclarant 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  
 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 075 « Qualité du déclarant » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2015. 

La valeur imputée de l’élément « qualité du déclarant » est tirée du 

site Web du Collège des médecins ou des rapports du Bureau du 

coroner. 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 

 



 

161 

 

Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 141 Code d’imputation de la date de prise en charge 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si la date de prise en charge a été imputée ou non.  

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationDatePriseEnCharge 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  
 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 082 « Date de prise en charge » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2004. 

Lorsqu’il y a une incohérence entre l’élément « date de la prise en 

charge » et les autres éléments présents sur le bulletin de décès (date 
du décès et date de signature du déclarant), la date de la prise en 
charge est considérée comme manquante et imputée comme tel 

(vide). Si seule l’année présente une incohérence, celle-ci est imputée 
à partir des autres éléments présents sur le bulletin de décès (date du 
décès et date de signature du déclarant). Cette situation se produit 

surtout en début d’année. 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 3 Description des éléments 
Section 3.10 Information de saisie 
Élément 142 Code d’imputation du décès à la suite d’une grossesse 

❖ FORMAT Numérique Longueur : 01 

❖ DÉFINITION Indique si l’information concernant le décès à la suite d’une grossesse 

a été imputée ou non. 

❖ DESCRIPTION Nom de l’élément dans le K29 : CodeImputationDecesSuiteGrossess 
Provenance : item généré par le système s’il y a imputation.  

 

❖ PRÉCISIONS Associé à l’élément 112 « Décès à la suite d’une grossesse » 

Cet élément est présent au K29 depuis 2015. 

La plupart des imputations de l’élément « décès à la suite d’une 
grossesse » concernent des enregistrements qui contiennent une 
valeur (oui ou non) alors qu’ils ne sont pas concernés par la question 

(hommes, enfants, personnes âgées). Dans ces cas, la valeur 9 (ne 

s’applique pas) est imputée. 

❖ VALIDATION  

❖ REQUIS PAR Le MSSS 

❖ TRANSMISSION  

❖ VALEURS PERMISES 1 : Oui 
Vide 
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 

Lorsque la validation s’ef fectue en ne tenant compte que de l’information propre à l’élément, on parle 

de validation sur l’élément. Ces validations peuvent prendre une ou plusieurs des quatre formes 

suivantes : 

➢ 4.1.1 Présence : 
➢ La présence de l’élément est vérif iée. À la saisie, cette validation se traduit par des champs 

obligatoires d’où l'on ne peut sortir, à moins d’ajouter une information valide.  

➢ 4.1.2 Format : 
➢ L’élément doit prendre un format particulier. À la saisie, cette validation s’accompagne d’un 

gabarit particulier au format de l’élément (ex. : code postal X9X 9X9). 

➢ 4.1.3  Valeur : 

➢ L’élément ne peut prendre que certaines valeurs prédéf inies. À la saisie, cette validation se 
caractérise par une gamme autorisée de valeurs ou par l’utilisation d’une sélection sur menu 

déroulant. 
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.1 Validation de présence 

La présence de l’élément est vérif iée lors de la validation. Aucune vérif ication n’est faite à la saisie 

puisque le bulletin de décès est en format papier. 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

 

011 Âge ajusté de la personne 
décédée     

009 Âge de la personne décédée     

012 Âge de la personne décédée en 

catégorie 
    

013 Âge des décès infantiles     

027 Âge du conjoint     

001 Année de référence     

079 Autopsie     

110 Catégorie accidentelle du décès     

084 Catégorie initiale du décès     

107 Catégorie médicale du décès     

109 Cause accidentelle du décès     

083 Cause initiale du décès     

106 Cause médicale du décès     

111 Cause regroupée NCHS 
accidentelle du décès 

    

085 Cause regroupée NCHS initiale 
du décès     

108 Cause regroupée NCHS 

médicale du décès 
    

086 à 
105 

Cause secondaire de décès 1 à 
20     

045 Classif ication des secteurs 
statistiques     

034 CLSC de résidence     

035 CLSC de résidence d’origine     

080 Code certification autopsie      

117 Code d’état     



 

165 

 

Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.1 Validation de présence 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

065 Code d’installation     

124 Code d’imputation de l’âge de la 
personne décédée     

129 Code d’imputation de l’état civil     

139 Code d’imputation de la date de 

décès 
    

128 Code d’imputation de la date de 
naissance 

    

141 Code d’imputation de la date de 
prise en charge     

126 Code d’imputation de la langue 

d’usage à la maison 
    

140 Code d’imputation de la qualité 
du déclarant 

    

137 Code d’imputation du code 
d’installation     

136 Code d’imputation du code 

municipal de résidence 
    

138 Code d’imputation du code 
municipal du lieu du décès 

    

135 Code d’imputation du code 
postal de résidence     

142 Code d’imputation du décès à la 

suite d’une grossesse 
    

130 Code d’imputation du lieu de 
naissance 

    

123 Code d’imputation du NAM     

131 Code d’imputation du nom de 
famille de la mère     

121 Code d’imputation du nom de 

famille de la personne décédée 
    

133 Code d’imputation du nom de 
famille du père 

    

125 Code d’imputation du poids à la 
naissance     

132 Code d’imputation du prénom 

usuel de la mère 
    

 

  



 

166 

 

Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.1 Validation de présence 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

122 Code d’imputation du prénom 
usuel de la personne décédée 

    

134 Code d’imputation du prénom 
usuel du père     

127 Code d’imputation du sexe     

041 Code de la base     

043 Code de la région sociosanitaire 

au recensement 
    

044 Code de la zone     

114 Code de maladie à déclaration 
obligatoire 

    

078 Code du coroner     

042 Code du groupe     

113 Code du lieu d’une mort 
violente     

076 Code du médecin     

029 Code municipal de résidence     

067 Code municipal du lieu du 

décès 
    

028 Code postal de résidence     

066 Code postal du lieu du décès     

119 Date chargement     

040 Date d’actualisation du territoire 
de CLSC 

    

039 Date d’attribution du territoire de 
CLSC d’origine     

074 Date de décès     

062 Date de la version d’attribution 

de l’indice 
    

017 Date de naissance     

082 Date de prise en charge     

002 Date de réception     

118 Date de saisie     

112 Décès à la suite de grossesse     

073 Décès hors Québec     
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.1 Validation de présence 

 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

018 État civil     

010 Indicateur d’âge     

116 Indicateur d’une mort violente     

063 Indicateur de discordance     

115 Indicateur de présence – lieu et 
circonstances     

046 Indice de défavorisation 

matérielle au niveau du CLSC 
(quartile) 

    

050 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau du RLS 

(quartile) 
    

048 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau du RTS 
(quartile) 

    

054 Indice de défavorisation 

matérielle au niveau du RTS 
(quintile) 

    

060 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau national 

(centile) 
    

058 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau national 
(quintile) 

    

052 Indice de défavorisation 

matérielle au niveau régional 
(quartile) 

    

056 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau régional 

(quintile) 
    

047 Indice de défavorisation sociale 
au niveau du CLSC (quartile) 

    

051 Indice de défavorisation sociale 
au niveau du RLS (quartile)     

049 Indice de défavorisation sociale 

au niveau du RTS (quartile) 
    

055 Indice de défavorisation sociale 
au niveau du RTS (quintile) 

    

061 Indice de défavorisation sociale 
au niveau national (centile)     
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.1 Validation de présence 

 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

059 Indice de défavorisation sociale 

au niveau national (quintile) 
    

053 Indice de défavorisation sociale 
au niveau régional (quartile) 

    

057 Indice de défavorisation sociale 
au niveau régional (quintile)     

022 Initiales de la mère     

007 Initiales de la personne décédée     

025 Initiales du père     

015 Langue d’usage à la maison     

019 Lieu de naissance     

031 Lieu de résidence     

069 Lieu du décès     

003 Matricule     

081 Mode de disposition du corps     

033 Municipalité régionale de comté 

de résidence 
    

071 Municipalité régionale de comté 
du lieu du décès 

    

020 Nom de famille de la mère     

005 Nom de famille de la personne 
décédée     

023 Nom de famille du père     

030 Nom de la municipalité de 

résidence 
    

068 Nom de la municipalité du lieu 
du décès 

    

026 Nom du conjoint     

008 Numéro d’assurance maladie 
(NAM)     

004 Numéro de formulaire     

120 Numéro de référence     

014 Poids à la naissance     

021 Prénom usuel de la mère     
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.1 Validation de présence 

 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

006 Prénom usuel de la personne 

décédée 
    

024 Prénom usuel du père     

075 Qualité du déclarant     

032 Région administrative de 
résidence 

    

070 Région administrative du lieu du 
décès     

038 Région sociosanitaire de 

résidence 
    

072 Région sociosanitaire du lieu du 
décès 

    

036 Réseau local de services de 
résidence     

037 Réseau territorial de services de 

résidence 
    

016 Sexe     

064 Taux global de non-réponse     

077 Transfert au coroner     



 

170 

 

Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.2 Validation de format 

L’élément doit prendre un format particulier. À la saisie, aucune validation n’est faite puisque le bulletin 

de décès est en format papier. 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

 

011 Âge ajusté de la personne 

décédée 
    

009 Âge de la personne décédée     

012 Âge de la personne décédée en 

catégorie 
    

013 Âge des décès infantiles     

027 Âge du conjoint     

001 Année de référence     

079 Autopsie     

110 Catégorie accidentelle du décès     

084 Catégorie initiale du décès     

107 Catégorie médicale du décès     

109 Cause accidentelle du décès     

083 Cause initiale du décès     

106 Cause médicale du décès     

111 Cause regroupée NCHS 

accidentelle du décès 
    

085 Cause regroupée NCHS initiale 

du décès 
    

108 Cause regroupée NCHS 

médicale du décès 
    

086 à 

105 

Cause secondaire de décès 1 à 

20 
    

045 Classif ication des secteurs 

statistiques 
    

034 CLSC de résidence     

035 CLSC de résidence d’origine     

080 Code certification autopsie      

117 Code d’état     
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.2 Validation de format 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

065 Code d’installation     

124 Code d’imputation de l’âge de la 

personne décédée 
    

129 Code d’imputation de l’état civil     

139 Code d’imputation de la date de 
décès 

    

128 Code d’imputation de la date de 
naissance     

141 Code d’imputation de la date de 

prise en charge 
    

126 Code d’imputation de la langue 
d’usage à la maison 

    

140 Code d’imputation de la qualité 
du déclarant     

137 Code d’imputation du code 

d’installation 
    

136 Code d’imputation du code 
municipal de résidence 

    

138 Code d’imputation du code 
municipal du lieu du décès     

135 Code d’imputation du code 

postal de résidence 
    

142 Code d’imputation du décès à la 
suite d’une grossesse 

    

130 Code d’imputation du lieu de 
naissance     

123 Code d’imputation du NAM     

131 Code d’imputation du nom de 

famille de la mère 
    

121 Code d’imputation du nom de 
famille de la personne décédée 

    

133 Code d’imputation du nom de 
famille du père     

125 Code d’imputation du poids à la 

naissance 
    

132 Code d’imputation du prénom 
usuel de la mère 
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.2 Validation de format 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

122 Code d’imputation du prénom 

usuel de la personne décédée 
    

134 Code d’imputation du prénom 
usuel du père 

    

127 Code d’imputation du sexe     

041 Code de la base     

043 Code de la région sociosanitaire 
au recensement     

044 Code de la zone     

114 Code de maladie à déclaration 

obligatoire 
    

078 Code du coroner     

042 Code du groupe     

113 Code du lieu d’une mort violente     

076 Code du médecin     

029 Code municipal de résidence     

067 Code municipal du lieu du 
décès 

    

028 Code postal de résidence     

066 Code postal du lieu du décès     

119 Date chargement     

040 Date d’actualisation du territoire 
de CLSC     

039 Date d’attribution du territoire de 

CLSC d’origine 
    

074 Date de décès     

062 Date de la version d’attribution 
de l’indice 

    

017 Date de naissance     

082 Date de prise en charge     

002 Date de réception     

118 Date de saisie     

112 Décès à la suite de grossesse     

073 Décès hors Québec     
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.2 Validation de format 

 
  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

018 État civil     

010 Indicateur d’âge     

116 Indicateur d’une mort violente     

063 Indicateur de discordance     

115 Indicateur de présence – lieu 
et circonstances 

    

046 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau du CLSC 

(quartile) 
    

050 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau du RLS 
(quartile) 

    

048 Indice de défavorisation 

matérielle au niveau du RTS 
(quartile) 

    

054 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau du RTS 

(quintile) 
    

060 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau national 
(centile) 

    

058 Indice de défavorisation 

matérielle au niveau national 
(quintile) 

    

052 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau régional 

(quartile) 
    

056 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau régional 
(quintile) 

    

047 Indice de défavorisation sociale 

au niveau du CLSC (quartile) 
    

051 Indice de défavorisation sociale 
au niveau du RLS (quartile) 

    

049 Indice de défavorisation sociale 
au niveau du RTS (quartile)     

055 Indice de défavorisation sociale 

au niveau du RTS (quintile) 
    

061 Indice de défavorisation sociale 
au niveau national (centile) 

    



 

174 

 

Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.2 Validation de format 

 
  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

059 Indice de défavorisation sociale 
au niveau national (quintile) 

    

053 Indice de défavorisation sociale 
au niveau régional (quartile)     

057 Indice de défavorisation sociale 

au niveau régional (quintile) 
    

022 Initiales de la mère     

007 Initiales de la personne décédée     

025 Initiales du père     

015 Langue d’usage à la maison     

019 Lieu de naissance     

031 Lieu de résidence     

069 Lieu du décès     

003 Matricule     

081 Mode de disposition du corps     

033 Municipalité régionale de comté 
de résidence 

    

071 Municipalité régionale de comté 
du lieu du décès     

020 Nom de famille de la mère     

005 Nom de famille de la personne 

décédée 
    

023 Nom de famille du père     

030 Nom de la municipalité de 
résidence 

    

068 Nom de la municipalité du lieu 
du décès     

026 Nom du conjoint     

008 Numéro d’assurance maladie 

(NAM) 
    

004 Numéro de formulaire     

120 Numéro de référence     

014 Poids à la naissance     

021 Prénom usuel de la mère     
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.2 Validation de format 

 
  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

006 Prénom usuel de la personne 
décédée 

    

024 Prénom usuel du père     

075 Qualité du déclarant     

032 Région administrative de 
résidence     

070 Région administrative du lieu du 

décès 
    

038 Région sociosanitaire de 
résidence 

    

072 Région sociosanitaire du lieu du 
décès     

036 Réseau local de services de 

résidence 
    

037 Réseau territorial de services de 
résidence 

    

016 Sexe     

064 Taux global de non-réponse     

077 Transfert au coroner     
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.3 Validation de valeur 

L’élément ne peut prendre que certaines valeurs prédéf inies. À la saisie, aucune validation n’est faite 

puisque le bulletin de décès est en format papier. 

 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

011 Âge ajusté de la personne 

décédée 
    

009 Âge de la personne décédée     

012 Âge de la personne décédée en 

catégorie 
    

013 Âge des décès infantiles     

027 Âge du conjoint     

001 Année de référence     

079 Autopsie     

110 Catégorie accidentelle du décès     

084 Catégorie initiale du décès     

107 Catégorie médicale du décès     

109 Cause accidentelle du décès     

083 Cause initiale du décès     

106 Cause médicale du décès     

111 Cause regroupée NCHS 

accidentelle du décès 
    

085 Cause regroupée NCHS initiale 

du décès 
    

108 Cause regroupée NCHS 

médicale du décès 
    

086 à 

105 

Cause secondaire de décès 1 à 

20 
    

045 Classif ication des secteurs 

statistiques 
    

034 CLSC de résidence     

035 CLSC de résidence d’origine     

080 Code certification autopsie      

117 Code d’état     
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.3 Validation de valeur 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

065 Code d’installation     

124 Code d’imputation de l’âge de la 

personne décédée 
    

129 Code d’imputation de l’état civil     

139 Code d’imputation de la date de 
décès 

    

128 Code d’imputation de la date de 
naissance     

141 Code d’imputation de la date de 

prise en charge 
    

126 Code d’imputation de la langue 
d’usage à la maison 

    

140 Code d’imputation de la qualité 
du déclarant     

137 Code d’imputation du code 

d’installation 
    

136 Code d’imputation du code 
municipal de résidence 

    

138 Code d’imputation du code 
municipal du lieu du décès     

135 Code d’imputation du code 

postal de résidence 
    

142 Code d’imputation du décès à la 
suite d’une grossesse 

    

130 Code d’imputation du lieu de 
naissance     

123 Code d’imputation du NAM     

131 Code d’imputation du nom de 

famille de la mère 
    

121 Code d’imputation du nom de 
famille de la personne décédée 

    

133 Code d’imputation du nom de 
famille du père     

125 Code d’imputation du poids à la 

naissance 
    

132 Code d’imputation du prénom 
usuel de la mère 
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.3 Validation de valeur 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

122 Code d’imputation du prénom 

usuel de la personne décédée 
    

134 Code d’imputation du prénom 
usuel du père 

    

127 Code d’imputation du sexe     

041 Code de la base     

043 Code de la région sociosanitaire 
au recensement     

044 Code de la zone     

114 Code de maladie à déclaration 

obligatoire 
    

078 Code du coroner     

042 Code du groupe     

113 Code du lieu d’une mort 
violente 

    

076 Code du médecin     

029 Code municipal de résidence     

067 Code municipal du lieu du 
décès     

028 Code postal de résidence     

066 Code postal du lieu du décès     

119 Date chargement     

040 Date d’actualisation du territoire 

de CLSC 
    

039 Date d’attribution du territoire de 
CLSC d’origine 

    

074 Date de décès     

062 Date de la version d’attribution 
de l’indice     

017 Date de naissance     

082 Date de prise en charge     

002 Date de réception     

118 Date de saisie     

112 Décès à la suite de grossesse     

073 Décès hors Québec     
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.3 Validation de valeur 

  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

018 État civil     

010 Indicateur d’âge     

116 Indicateur d’une mort violente     

063 Indicateur de discordance     

115 Indicateur de présence – lieu 

et circonstances 
    

046 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau du CLSC 
(quartile) 

    

050 Indice de défavorisation 

matérielle au niveau du RLS 
(quartile) 

    

048 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau du RTS 

(quartile) 
    

054 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau du RTS 
(quintile) 

    

060 Indice de défavorisation 

matérielle au niveau national 
(centile) 

    

058 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau national 

(quintile) 
    

052 Indice de défavorisation 
matérielle au niveau régional 
(quartile) 

    

056 Indice de défavorisation 

matérielle au niveau régional 
(quintile) 

    

047 Indice de défavorisation sociale 
au niveau du CLSC (quartile)     

051 Indice de défavorisation sociale 

au niveau du RLS (quartile) 
    

049 Indice de défavorisation sociale 
au niveau du RTS (quartile) 

    

055 Indice de défavorisation sociale 
au niveau du RTS (quintile)     

061 Indice de défavorisation sociale 

au niveau national (centile) 
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.3 Validation de valeur 

 
  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

059 Indice de défavorisation sociale 
au niveau national (quintile) 

    

053 Indice de défavorisation sociale 
au niveau régional (quartile)     

057 Indice de défavorisation sociale 

au niveau régional (quintile) 
    

022 Initiales de la mère     

007 Initiales de la personne décédée     

025 Initiales du père     

015 Langue d’usage à la maison     

019 Lieu de naissance     

031 Lieu de résidence     

069 Lieu du décès     

003 Matricule     

081 Mode de disposition du corps     

033 Municipalité régionale de comté 
de résidence 

    

071 Municipalité régionale de comté 
du lieu du décès     

020 Nom de famille de la mère     

005 Nom de famille de la personne 

décédée 
    

023 Nom de famille du père     

030 Nom de la municipalité de 
résidence 

    

068 Nom de la municipalité du lieu 
du décès     

026 Nom du conjoint     

008 Numéro d’assurance maladie 

(NAM) 
    

004 Numéro de formulaire     

120 Numéro de référence     

014 Poids à la naissance     

021 Prénom usuel de la mère     
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.1 Validation sur l’élément 
Sous-section 4.1.3 Validation de valeur 

 
  À la saisie À la validation 

No Élément Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

      

006 Prénom usuel de la personne 
décédée 

    

024 Prénom usuel du père     

075 Qualité du déclarant     

032 Région administrative de 
résidence     

070 Région administrative du lieu du 

décès 
    

038 Région sociosanitaire de 
résidence 

    

072 Région sociosanitaire du lieu du 
décès     

036 Réseau local de services de 

résidence 
    

037 Réseau territorial de services de 
résidence 

    

016 Sexe     

064 Taux global de non-réponse     

077 Transfert au coroner     
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 

Les validations interéléments sont ef fectuées en mettant en relation l’information fournie par plusieurs 

éléments. Ces validations peuvent prendre une ou plusieurs des quatre formes suivantes :  

➢ 4.2.1  Correspondance simple 
➢ Le code de l’élément est validé par une correspondance directe au code d’un autre élément  

ou à une partie du code d’un autre élément (ex.  : sexe et 5e caractère du NAM). 

➢ 4.2.2 Correspondance verticale 
➢ Le code de l’élément est validé par son inclusion dans les codes appartenant à un autre 

élément (ex. : Code de CLSC 04401 qui fait partie du code de RSS 04). 

➢ 4.2.3 Correspondance relationnelle 

➢ Le code de l’élément est validé en relation logique avec le code d’un autre élément (ex.  : date 

d’admission antérieure à la date de sortie). 
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.1 Correspondance simple 

Le code de l’élément est validé par une correspondance directe au code d’un autre élément ou à une 

partie du code d’un autre élément (ex. : sexe et 5e caractère du NAM). 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

011 Âge ajusté de la personne 
décédée       

009 Âge de la personne décédée       

012 Âge de la personne décédée en 
catégorie       

013 Âge des décès infantiles       

027 Âge du conjoint       

001 Année de référence       

079 Autopsie       

110 Catégorie accidentelle du décès       

084 Catégorie initiale du décès       

107 Catégorie médicale du décès       

109 Cause accidentelle du décès       

083 Cause initiale du décès       

106 Cause médicale du décès       

111 Cause regroupée NCHS 
accidentelle du décès 

      

085 Cause regroupée NCHS initiale 
du décès 

      

108 Cause regroupée NCHS médicale 
du décès       

086 
à 
105 

Cause secondaire de décès 1 à 
20       

045 Classification des secteurs 
statistiques 

      

034 CLSC de résidence       

035 CLSC de résidence d’origine       

080 Code certification autopsie        

117 Code d’état       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.1 Correspondance simple 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

065 Code d’installation       

124 Code d’imputation de l’âge de la 
personne décédée 

      

129 Code d’imputation de l’état civil       

139 Code d’imputation de la date de 
décès 

      

128 Code d’imputation de la date de 
naissance       

141 Code d’imputation de la date de 
prise en charge 

      

126 Code d’imputation de la langue 
d’usage à la maison 

      

140 Code d’imputation de la qualité du 
déclarant       

137 Code d’imputation du code 
d’installation       

136 Code d’imputation du code 
municipal de résidence 

      

138 Code d’imputation du code 
municipal du lieu du décès 

      

135 Code d’imputation du code postal 
de résidence       

142 Code d’imputation du décès à la 
suite d’une grossesse       

130 Code d’imputation du lieu de 
naissance 

      

123 Code d’imputation du NAM       

131 Code d’imputation du nom de 
famille de la mère 

      

121 Code d’imputation du nom de 
famille de la personne décédée       

133 Code d’imputation du nom de 
famille du père 

      

125 Code d’imputation du poids à la 
naissance 

      

132 Code d’imputation du prénom 
usuel de la mère 

      

122 Code d’imputation du prénom 
usuel de la personne décédée       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.1 Correspondance simple 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

134 Code d’imputation du prénom 
usuel du père 

      

127 Code d’imputation du sexe       

041 Code de la base       

043 Code de la région sociosanitaire 
au recensement 

      

044 Code de la zone       

114 Code de maladie à déclaration 
obligatoire       

078 Code du coroner       

042 Code du groupe       

113 Code du lieu d’une mort violente       

076 Code du médecin       

029 Code municipal de résidence       

067 Code municipal du lieu du décès       

028 Code postal de résidence       

066 Code postal du lieu du décès       

119 Date chargement       

040 Date d’actualisation du territoire 
de CLSC 

      

039 Date d’attribution du territoire de 
CLSC d’origine 

      

074 Date de décès       

062 Date de la version d’attribution de 
l’indice 

      

017 Date de naissance       

082 Date de prise en charge       

002 Date de réception       

118 Date de saisie       

112 Décès à la suite de grossesse       

073 Décès hors Québec       

018 État civil       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.1 Correspondance simple 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

010 Indicateur d’âge       

116 Indicateur d’une mort violente       

063 Indicateur de discordance       

115 Indicateur de présence – lieu et 
circonstances 

      

046 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau du CLSC (quartile) 

      

050 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau du RLS (quartile)       

048 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau du RTS (quartile) 

      

054 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau du RTS (quintile) 

      

060 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau national (centile)       

058 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau national (quintile)       

052 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau régional (quartile) 

      

056 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau régional (quintile) 

      

047 Indice de défavorisation sociale au 
niveau du CLSC (quartile)       

051 Indice de défavorisation sociale au 
niveau du RLS (quartile)       

049 Indice de défavorisation sociale au 
niveau du RTS (quartile) 

      

055 Indice de défavorisation sociale au 
niveau du RTS (quintile) 

      

061 Indice de défavorisation sociale au 
niveau national (centile)       

059 Indice de défavorisation sociale au 
niveau national (quintile) 

      

053 Indice de défavorisation sociale au 
niveau régional (quartile) 

      

057 Indice de défavorisation sociale au 
niveau régional (quintile) 

      

022 Initiales de la mère       

007 Initiales de la personne décédée       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.1 Correspondance simple 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

025 Initiales du père       

015 Langue d’usage à la maison       

019 Lieu de naissance       

031 Lieu de résidence       

069 Lieu du décès       

003 Matricule       

081 Mode de disposition du corps       

033 Municipalité régionale de comté 
de résidence 

      

071 Municipalité régionale de comté 
du lieu du décès 

      

020 Nom de famille de la mère       

005 Nom de famille de la personne 
décédée       

023 Nom de famille du père       

030 Nom de la municipalité de 
résidence 

      

068 Nom de la municipalité du lieu du 
décès 

      

026 Nom du conjoint       

008 Numéro d’assurance maladie 
(NAM) (avec 005, 006, 016, 017)       

004 Numéro de formulaire       

120 Numéro de référence       

014 Poids à la naissance       

021 Prénom usuel de la mère       

006 Prénom usuel de la personne 
décédée 

      

024 Prénom usuel du père       

075 Qualité du déclarant       

032 Région administrative de 
résidence 

      

070 Région administrative du lieu du 
décès 
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038 Région sociosanitaire de 
résidence 

      



 

189 

 

Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.1 Correspondance simple 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

072 Région sociosanitaire du lieu du 
décès 

      

036 Réseau local de services de 
résidence 

      

037 Réseau territorial de services de 
résidence 

      

016 Sexe (avec 008)       

064 Taux global de non-réponse       

077 Transfert au coroner       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.2 Correspondance verticale 

Le code de l’élément est validé par son inclusion dans les codes appartenant à un autre élément (ex.  : 

Code de CLSC 04401 qui fait partie du code de RSS 04). 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

011 Âge ajusté de la personne 
décédée       

009 Âge de la personne décédée       

012 Âge de la personne décédée en 
catégorie       

013 Âge des décès infantiles       

027 Âge du conjoint       

001 Année de référence       

079 Autopsie       

110 Catégorie accidentelle du décès       

084 Catégorie initiale du décès       

107 Catégorie médicale du décès       

109 Cause accidentelle du décès       

083 Cause initiale du décès       

106 Cause médicale du décès       

111 Cause regroupée NCHS 
accidentelle du décès 

      

085 Cause regroupée NCHS initiale 
du décès 

      

108 Cause regroupée NCHS médicale 
du décès       

086 
à 
105 

Cause secondaire de décès 1 à 
20       

045 Classification des secteurs 
statistiques 

      

034 CLSC de résidence       

035 CLSC de résidence d’origine       

080 Code certification autopsie        

117 Code d’état       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.2 Correspondance verticale 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

065 Code d’installation       

124 Code d’imputation de l’âge de la 
personne décédée 

      

129 Code d’imputation de l’état civil       

139 Code d’imputation de la date de 
décès 

      

128 Code d’imputation de la date de 
naissance       

141 Code d’imputation de la date de 
prise en charge 

      

126 Code d’imputation de la langue 
d’usage à la maison 

      

140 Code d’imputation de la qualité du 
déclarant       

137 Code d’imputation du code 
d’installation       

136 Code d’imputation du code 
municipal de résidence 

      

138 Code d’imputation du code 
municipal du lieu du décès 

      

135 Code d’imputation du code postal 
de résidence       

142 Code d’imputation du décès à la 
suite d’une grossesse       

130 Code d’imputation du lieu de 
naissance 

      

123 Code d’imputation du NAM       

131 Code d’imputation du nom de 
famille de la mère 

      

121 Code d’imputation du nom de 
famille de la personne décédée       

133 Code d’imputation du nom de 
famille du père 

      

125 Code d’imputation du poids à la 
naissance 

      

132 Code d’imputation du prénom 
usuel de la mère 

      

122 Code d’imputation du prénom 
usuel de la personne décédée       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.2 Correspondance verticale 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

134 Code d’imputation du prénom 
usuel du père 

      

127 Code d’imputation du sexe       

041 Code de la base       

043 Code de la région sociosanitaire 
au recensement 

      

044 Code de la zone       

114 Code de maladie à déclaration 
obligatoire       

078 Code du coroner       

042 Code du groupe       

113 Code du lieu d’une mort violente       

076 Code du médecin       

029 Code municipal de résidence       

067 Code municipal du lieu du décès       

028 Code postal de résidence       

066 Code postal du lieu du décès       

119 Date chargement       

040 Date d’actualisation du territoire 
de CLSC 

      

039 Date d’attribution du territoire de 
CLSC d’origine 

      

074 Date de décès       

062 Date de la version d’attribution de 
l’indice 

      

017 Date de naissance (avec 008)       

082 Date de prise en charge       

002 Date de réception       

118 Date de saisie       

112 Décès à la suite de grossesse       

073 Décès hors Québec       

018 État civil       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.2 Correspondance verticale 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

010 Indicateur d’âge       

116 Indicateur d’une mort violente       

063 Indicateur de discordance       

115 Indicateur de présence – lieu et 
circonstances 

      

046 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau du CLSC (quartile) 

      

050 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau du RLS (quartile)       

048 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau du RTS (quartile) 

      

054 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau du RTS (quintile) 

      

060 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau national (centile)       

058 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau national (quintile)       

052 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau régional (quartile) 

      

056 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau régional (quintile) 

      

047 Indice de défavorisation sociale au 
niveau du CLSC (quartile)       

051 Indice de défavorisation sociale au 
niveau du RLS (quartile)       

049 Indice de défavorisation sociale au 
niveau du RTS (quartile) 

      

055 Indice de défavorisation sociale au 
niveau du RTS (quintile) 

      

061 Indice de défavorisation sociale au 
niveau national (centile)       

059 Indice de défavorisation sociale au 
niveau national (quintile) 

      

053 Indice de défavorisation sociale au 
niveau régional (quartile) 

      

057 Indice de défavorisation sociale au 
niveau régional (quintile) 

      

022 Initiales de la mère       

007 Initiales de la personne décédée       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.2 Correspondance verticale 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

025 Initiales du père       

015 Langue d’usage à la maison       

019 Lieu de naissance       

031 Lieu de résidence       

069 Lieu du décès       

003 Matricule       

081 Mode de disposition du corps       

033 Municipalité régionale de comté 
de résidence 

      

071 Municipalité régionale de comté 
du lieu du décès 

      

020 Nom de famille de la mère       

005 Nom de famille de la personne 
décédée (avec 008)       

023 Nom de famille du père       

030 Nom de la municipalité de 
résidence 

      

068 Nom de la municipalité du lieu du 
décès 

      

026 Nom du conjoint       

008 Numéro d’assurance maladie 
(NAM)       

004 Numéro de formulaire       

120 Numéro de référence       

014 Poids à la naissance       

021 Prénom usuel de la mère       

006 Prénom usuel de la personne 
décédée (avec 008) 

      

024 Prénom usuel du père       

075 Qualité du déclarant       

032 Région administrative de 
résidence 

      

070 Région administrative du lieu du 
décès 
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038 Région sociosanitaire de 
résidence 
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.2 Correspondance verticale 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

072 Région sociosanitaire du lieu du 
décès 

      

036 Réseau local de services de 
résidence 

      

037 Réseau territorial de services de 
résidence 

      

016 Sexe       

064 Taux global de non-réponse       

077 Transfert au coroner       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.3 Correspondance relationnelle 

Le code de l’élément est validé en relation logique avec le code d’un autre élément (ex . : date 

d’admission antérieure à la date de sortie). 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

011 Âge ajusté de la personne 
décédée 

      

009 Âge de la personne décédée 
(avec 008, 010, 017, 083) 

      

012 Âge de la personne décédée en 
catégorie 

      

013 Âge des décès infantiles       

027 Âge du conjoint (avec 009)       

001 Année de référence (avec 074)       

079 Autopsie       

110 Catégorie accidentelle du décès       

084 Catégorie initiale du décès       

107 Catégorie médicale du décès       

109 Cause accidentelle du décès       

083 Cause initiale du décès (avec 
009, 016, 086 à 105)       

106 Cause médicale du décès       

111 Cause regroupée NCHS 
accidentelle du décès 

      

085 Cause regroupée NCHS initiale 
du décès 

      

108 Cause regroupée NCHS médicale 
du décès 

      

086 
à 
105 

Cause secondaire de décès 1 à 
20 (avec 009, 016, 083)       

045 Classification des secteurs 
statistiques       

034 CLSC de résidence       

035 CLSC de résidence d’origine       

080 Code certification autopsie 
(079)  

      

117 Code d’état       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.3 Correspondance relationnelle 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

065 Code d’installation (avec 069)       

124 Code d’imputation de l’âge de la 
personne décédée 

      

129 Code d’imputation de l’état civil       

139 Code d’imputation de la date de 
décès 

      

128 Code d’imputation de la date de 
naissance       

141 Code d’imputation de la date de 
prise en charge 

      

126 Code d’imputation de la langue 
d’usage à la maison 

      

140 Code d’imputation de la qualité du 
déclarant       

137 Code d’imputation du code 
d’installation       

136 Code d’imputation du code 
municipal de résidence 

      

138 Code d’imputation du code 
municipal du lieu du décès 

      

135 Code d’imputation du code postal 
de résidence       

142 Code d’imputation du décès à la 
suite d’une grossesse       

130 Code d’imputation du lieu de 
naissance 

      

123 Code d’imputation du NAM       

131 Code d’imputation du nom de 
famille de la mère 

      

121 Code d’imputation du nom de 
famille de la personne décédée       

133 Code d’imputation du nom de 
famille du père 

      

125 Code d’imputation du poids à la 
naissance 

      

132 Code d’imputation du prénom 
usuel de la mère 

      

122 Code d’imputation du prénom 
usuel de la personne décédée       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.3 Correspondance relationnelle 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

134 Code d’imputation du prénom 
usuel du père 

      

127 Code d’imputation du sexe       

041 Code de la base       

043 Code de la région sociosanitaire 
au recensement 

      

044 Code de la zone       

114 Code de maladie à déclaration 
obligatoire       

078 Code du coroner       

042 Code du groupe       

113 Code du lieu d’une mort 
violente (avec 083 et 086 à 105) 

      

076 Code du médecin (avec 075)       

029 Code municipal de résidence 
(avec adresse de résidence et 
028) 

      

067 Code municipal du lieu du 
décès (avec adresse du lieu de 
décès et 066) 

      

028 Code postal de résidence (avec 
adresse de résidence) 

      

066 Code postal du lieu du décès 
(avec adresse du lieu de décès)       

119 Date chargement       

040 Date d’actualisation du territoire 
de CLSC 

      

039 Date d’attribution du territoire de 
CLSC d’origine 

      

074 Date de décès (avec 002, 082 et 
date de signature) 

      

062 Date de la version d’attribution de 
l’indice       

017 Date de naissance (avec 009, 
074) 

      

082 Date de prise en charge (avec 
074 et date de signature) 

      

002 Date de réception       
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118 Date de saisie       
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.3 Correspondance relationnelle 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

112 Décès à la suite de grossesse 
(avec 009, 016) 

      

073 Décès hors Québec       

018 État civil       

010 Indicateur d’âge (avec 014, 017, 
074, 083) 

      

116 Indicateur d’une mort violente       

063 Indicateur de discordance       

115 Indicateur de présence – lieu et 
circonstances       

046 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau du CLSC (quartile) 

      

050 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau du RLS (quartile) 

      

048 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau du RTS (quartile)       

054 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau du RTS (quintile)       

060 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau national (centile) 

      

058 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau national (quintile) 

      

052 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau régional (quartile)       

056 Indice de défavorisation matérielle 
au niveau régional (quintile)       

047 Indice de défavorisation sociale au 
niveau du CLSC (quartile) 

      

051 Indice de défavorisation sociale au 
niveau du RLS (quartile) 

      

049 Indice de défavorisation sociale au 
niveau du RTS (quartile)       

055 Indice de défavorisation sociale au 
niveau du RTS (quintile) 

      

061 Indice de défavorisation sociale au 
niveau national (centile) 

      

059 Indice de défavorisation sociale au 
niveau national (quintile) 
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053 Indice de défavorisation sociale au 
niveau régional (quartile) 
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.3 Correspondance relationnelle 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

057 Indice de défavorisation sociale au 
niveau régional (quintile) 

      

022 Initiales de la mère       

007 Initiales de la personne décédée       

025 Initiales du père       

015 Langue d’usage à la maison       

019 Lieu de naissance       

031 Lieu de résidence (avec adresse 
de résidence) 

      

069 Lieu du décès (avec adresse du 
lieu de décès) 

      

003 Matricule       

081 Mode de disposition du corps       

033 Municipalité régionale de comté 
de résidence 

      

071 Municipalité régionale de comté 
du lieu du décès 

      

020 Nom de famille de la mère       

005 Nom de famille de la personne 
décédée (avec 020, 023)       

023 Nom de famille du père       

030 Nom de la municipalité de 
résidence       

068 Nom de la municipalité du lieu du 
décès 

      

026 Nom du conjoint       

008 Numéro d’assurance maladie 
(NAM) 

      

004 Numéro de formulaire       

120 Numéro de référence       

014 Poids à la naissance (avec 010, 
017)       

021 Prénom usuel de la mère       

006 Prénom usuel de la personne 
décédée 
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Chapitre 4 Validation des éléments 
Section 4.2 Validation interéléments 
Sous-section 4.2.3 Correspondance relationnelle 

Correspondance À la saisie À l’extraction (ISQ) Au transfert (MSSS) 

 Manuelle Automatique Manuelle Automatique Manuelle Automatique 

024 Prénom usuel du père       

075 Qualité du déclarant (avec 076)       

032 Région administrative de 
résidence 

      

070 Région administrative du lieu du 
décès 

      

038 Région sociosanitaire de 
résidence 

      

072 Région sociosanitaire du lieu du 
décès 

      

036 Réseau local de services de 
résidence 

      

037 Réseau territorial de services de 
résidence 

      

016 Sexe (avec 006, 083)       

064 Taux global de non-réponse       

077 Transfert au coroner       
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Chapitre 5 Transmission des données 

Le présent chapitre fait état du processus de transmission des données de l’événement , du 
transmetteur (ISQ) au récepteur (MSSS), jusqu’à la dif fusion et au traitement de l’information par les 
tiers, processus qui a été établi dans le cadre de l’entente de pilotage opérationnel entre le MSSS et 

l’ISQ signée en mai 2001. Une fois que l’auteur de la certif ication médicale du décès a rempli le bulletin 
de décès et que ce dernier a été saisi et validé par l’ISQ dans le système informatique, une procédure 

se met en place af in que la transmission des données s’ef fectue selon les règles établies.  

L’ISQ transmet annuellement un f ichier des décès à la pilote d’orientation du MSSS. Cette dernière fait 
une demande à la Direction générale des technologies de l’information pour la création des sous-

f ichiers contenant l’information utile à ses dif férents utilisateurs nationaux, par exemple  pour les 
DSPublique de chacune des régions ou pour l’INSPQ. La pilote d’orientation les dépose ensuite sur sa 
plate-forme sécurisée et informe les utilisateurs de la disponibilité du sous-f ichier de décès qui leur est 

destiné. 

Un comité de liaison a été mis en place qui établit le calendrier annuel et précise les orientations de la 

collaboration entre le MSSS et l’ISQ. 

Le schéma qui se trouve dans la sous-section 5.1.3 résume les grandes étapes du processus de 

transmission des données du f ichier des décès. L’ISQ y paraît à titre de transmetteur de données et le 
MSSS, à titre de récepteur. Le MSSS agit également à titre de dif fuseur de l’information au sein du 
réseau de la santé. Des détails sur les étapes de transmission, de réception et de dif fusion en lien avec 

le MSSS sont donnés dans les sections qui suivent.  
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Chapitre 5 Transmission des données 
Section 5.1 Le transmetteur 
Sous-section 5.1.1 Préparation de la transmission 

Production du fichier statistique par l’ISQ 

- Sélection des enregistrements portant sur les résidents du Québec 

- Sélection des variables retenues au f ichier statistique 

- Ajout de variables dérivées 

Ex. : codes de régions administratives à partir du code municipal et d’une table de correspondance, 

regroupement de causes de décès à partir d’une table du NCHS, etc.  

- Production d’un f ichier plat (txt) 

Traitement spécial pour les décès de résidents québécois survenus en Ontario et au Manitoba 

Depuis 2013 (année du décès), l’Ontario ne permet plus à l’ISQ de transmettre au MSSS les 
enregistrements de décès qu’il reçoit de Statistique Canada.  Il en est de même pour le Manitoba depuis 
2015. Cela représente moins de 200 décès annuellement (0,3 %). Ainsi, lors de la préparation des 

f ichiers l’ISQ doit retirer les décès des résidents québécois ayant eu lieu dans ces deux provinces et 
qui leur ont été transmis par Statistique Canada.Des négociations sont en cours af in de remédier à 

cette situation. 

Identification du destinataire du fichier 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Direction générale de la santé publique 
1075, chemin Ste-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1S 2M1 

Téléphone : (418) 266-7525 

Télécopieur : (418) 266-6779 

Description des données transmises 

Les données incluses dans le f ichier des décès peuvent être « provisoires » ou « fermés », selon que 
la collecte de l’année est en cours ou achevée. Ainsi, deux f ichiers sont habituellement transmis au 

MSSS chaque année civile. La période of f icielle de collecte des données s’échelonne sur une année 

civile (du 1er janvier au 31 décembre).  

Une entente de partage de renseignements avec les autres provinces canadiennes et certains États 
américains permet à Statistique Canada de transmettre à l’ISQ les décès de résidents québécois 
survenus à l’extérieur du Québec. Cette communication survient parfois jusqu’à 24 mois après la f in 

d’une année civile et déclenche la « fermeture des données ». Le f ichier de données fermé est rendu 

disponible au MSSS à l’issue de ce processus.  
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Chapitre 5 Transmission des données 
Section 5.1 Le transmetteur 
Sous-section 5.1.2 Protocole de transmission 

Moyen de transmission 

Le téléchargement de serveur à serveur est le moyen sécuritaire priorisé pour la transmission des 
f ichiers du RED aux partenaires de l’ISQ vers le MSSS ainsi que du MSSS vers la clientèle des 

utilisateurs. Par le passé, cette transmission de f ichiers s’est  ef fectuée par échange de disquettes et 

CD-ROM. 

Processus de transmission 

Deux transmissions de données de l’ISQ vers le MSSS sont normalement prévues au calendrier annuel 

selon l’entente de pilotage. 

La première transmission concerne le f ichier provisoire; elle est habituellement ef fectuée à l’automne, 

af in d’obtenir le f ichier non fermé de l’année précédente. 

La deuxième transmission concerne le f ichier de données fermé. Cette transmission se produit peu 
après la fermeture of f icielle des données à Statist ique Canada, approximativement dans un délai de 

deux années civiles suivant les événements. Les décès pour lesquels l’investigation du coroner n’est 
pas complétée sont ajoutés manuellement avant cette deuxième transmission af in d’avoir le nombre 

complet de décès dans le f ichier.  

Précisions sur le transfert des données 

Les images numérisées des bulletins de décès sont transmises chaque mois à la Direction des relations 

institutionnelles pour répondre aux besoins d’accès à l’information et aux règles de la Loi sur les 

archives (chapitre A-21.1). 

Le f ichier des décès transmis annuellement nécessite environ 25 Mo d’espace et comprend, 

depuis 2010, environ 65 000 enregistrements annuels. 

Si une incohérence dans les données est notée lors de la validation du f ichier de données transmis, la 
pilote d’orientation établit avec la pilote d’opération la nature des discordances et pourrait demander à 

celle-ci de produire un second f ichier.  

Étapes liées à l’intégration du fichier à la banque de données K29 du MSSS 

- Réception du f ichier en provenance de l’ISQ par le biais d’une plate-forme de transfert sécurisée 

- Ajout de variables (indices de défavorisation, variables géographiques à partir du M-34, etc.) 

 Depuis 2012, cette étape est réalisée par le biais d’une entente de service avec l’ISQ, selon les 

spécif ications déterminées par le MSSS 

- Ajout au f ichier des décès du K29 du MSSS par la DGTI (base SQL) 

Étapes liées à l’envoi des fichiers au réseau du MSSS  

- Sélection des variables déterminées pour une année donnée. Les variables communiquées le sont 
pour des f ins de surveillances aux DSPubliques et à l’INSPQ. Cette sélection est donc en cohérence 

avec ce qui a été préalablement identif ié au Plan national de surveillance (PNS).  
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- Production des descripteurs 

- Envoi des f ichiers en utilisant l’application Web du MSSS - G79. Seules les personnes autorisées 
peuvent avoir accès au G79. Pour ce faire une demande d’accès au PNS de niveau 20 doit être 

adressée au Directeur national de santé publique. 

- Envoi d’un courriel pour informer les utilisateurs que le f ichier est prêt pour téléchargement. 
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Chapitre 5 Transmission des données 
Section 5.1 Le transmetteur 
Sous-section 5.1.3 Schéma de transmission 

 

 

1. Personne qui réside au Québec, mais qui décède dans une autre province canadienne ou aux États-Unis. 

2. Ce sont des extractions de la banque de données qui sont diffusées. Celles-ci contiennent seulement les variables 
nécessaires pour le besoin de l’utilisateur. 

Transmission

Décès de résidents 
survenus au 

Québec

Décès de résidents 
survenus ailleurs¹

Décès de visiteurs 
survenus au 

Québec

Réception

MSSS

Statistique 
Canada

Diffusion

Banque de 
données 

ministérielle 
(MSSS)

ISQ 

ISQ 

2 
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Chapitre 5 Transmission des données 
Section 5.2 Le récepteur 

Le MSSS agit en tant que récepteur des données au sein du processus avec l’ISQ. Une fois le f ichier 
des décès reçu via le site sécurisé, le Ministère intègre les données dans la banque ministérielle K29 
et crée des vues partielles de la banque de données, disponibles pour les utilisateurs du MSSS, tout 

en respectant la conf identialité des renseignements. Ces vues contiennent seulement les variables 

autorisées dans la demande d’accès de l’utilisateur selon la politique établie au MSSS. 

Le MSSS produit également des sous-f ichiers de données qui sont partagés avec les DSPublique pour 
des f ins de surveillance de l’état de santé. Ces f ichiers contiennent seulement les variables autorisées. 
Cette communication est inscrite au Registre de communication et est faite en vertu de la fonction de 

surveillance qui est sous leur responsabilité. 
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Chapitre 5 Transmission des données 
Section 5.2 Le récepteur 
Sous-section 5.2.1 Réception des transmissions 

Lorsque l'un ou l'autre des f ichiers de données provisoires et fermés de décès est rendu disponible par 

le transmetteur, l’équipe informatique du MSSS, de concert avec la pilote d’orientation, enclenche le 

processus de réception de l'information. 

Accusé de réception 

La pilote d’orientation qui est responsable de la réception des données reçoit par messagerie 
électronique une conf irmation de l'ISQ que les données sont prêtes. À partir de ce moment, les données 

sont disponibles via la plate-forme sécurisée de l’ISQ pour un mois. Une fois les données téléchargées 

par le MSSS, l'ISQ obtient une conf irmation de la réception et de l’état des données (intégrales ou non).  

Vérification de la lisibilité des données 

Le f ichier de données transmis par l'ISQ est lu et validé au MSSS par la pilote d’orientation af in de 
conf irmer que le processus de réception s'est ef fectué adéquatement. Cette étape consiste à vérif ier 

l’exactitude des éléments suivants fournis par l’ISQ : 

- L’emplacement des colonnes; 
- La longueur et le format de chacun des éléments;  

- Le nombre d'observations retenues; 

- La conformité de la réception : 

o Si le nombre d’observations ainsi que le nombre d’éléments extraits correspondent aux 

spécif ications de l’ISQ. 

Vérification de validité des données 

La pilote d’orientation s’assure que : 

- Les données reçues sont valides : 

o Si la valeur de chaque élément pour chaque observation est une valeur prévue dans le 

cadre normatif  (section 3.3); 

- Les données reçues sont cohérentes : 

o Lorsque le nombre de cas est comparable avec les années antérieures, sachant qu’une 

légère augmentation est à prévoir d’une année à l’autre.  
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Chapitre 6 Retour de l’information 

Plusieurs produits informationnels sont disponibles aux niveaux provincial, régional et local af in d’informer 
divers publics de l’état de santé de la population. Les produits rendus ainsi disponibles ne sont pas à risque 
de divulgation et respectent les règles de conf identialité ainsi que de masquage pour diminuer le risque de 

réidentif ication des personnes. 

À ce jour, les produits informationnels issus de la banque de données sur les décès sont élaborés 

principalement au MSSS, à l’Institut de la statistique du Québec, dans les dif férents Centres intégrés de 

santé et services sociaux ainsi que dans le portail de l’Infocentre de santé publique de l’INSPQ. 

Les productions du ministère de la Santé et des Services sociaux basées sur les données du f ichier des 
décès sont présentées dans le tableau ci-dessous. Il est à noter que les publications réalisées à partir des 
données de décès par l’INSPQ, lequel agit à titre de mandataire du MSSS pour la surveillance, ne font pas 

partie du tableau. Les DSPublique, qui exercent également une fonction de surveillance, élaborent aussi 

des publications qui ne sont pas présentées dans le tableau suivant.  

Tableau 1 Publications du MSSS 

Nom du produit informationnel 
Type de produit 

Statistiques de santé et de bien-être selon le sexe  

• Décès selon les principales causes Page Web 

• Espérance de vie à la naissance Page Web 

• Espérance de vie à 65 ans Page Web 

• Espérance de vie sans incapacité Page Web 

• Taux de mortalité Page Web 

• Taux des années potentielles de vie perdues selon la cause Page Web 

• Taux de mortalité lié au tabagisme Page Web 

• Taux de mortalité lié à la consommation d’alcool Page Web 

• Taux de mortalité pour les principaux sièges de cancer Page Web 

• Taux de mortalité par cancer du sein Page Web 

• Taux d’incidence et de mortalité relatifs au cancer de la prostate Page Web 

• Taux de mortalité par maladies cardiovasculaires Page Web 

• Taux de mortalité par accidents de véhicule à moteur Page Web 

• Taux de mortalité par chutes accidentelles PageWeb 

• Taux de mortalité par traumatismes non intentionnels Page Web 

• Taux de mortalité par suicide Page Web 

• Décès par suicide selon le moyen utilisé Page Web 

Surveillance de la santé maternelle et foeto-infantile  

• Taux brut de mortalité fœtale, selon le sexe Tableau 

• Taux brut de mortalité périnatale, selon le sexe Tableau 

• Taux brut de mortalité infantile, selon le sexe et selon la cause de décès  Tableau 

• Taux brut de mortalité néonatale Tableau 

• Taux brut de mortalité postnéonatale Tableau 
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Les produits informationnels relatifs au f ichier des décès qui sont disponibles dans le portail de l’Infocentre 
de santé publique correspondent à des indicateurs de santé et de ses déterminants inscrits au Plan national 

de surveillance (PNS). Ces indicateurs sont mis à jour lors de la dif fusion des fichiers provisoires ou fermés 

des décès. 

Tableau 2 Indicateurs de santé et de ses déterminants qui font intervenir des données du 

fichier des décès disponibles sur le portail privé de l’Infocentre de santé publique  

Nom du produit informationnel Type de produit 

Espérance de vie Indicateur 

Espérance de vie sans incapacité Indicateur 

Inégalités sociales de santé : Espérance de vie en bonne santé à la naissance Indicateur 

Inégalités sociales de santé : Mortalité par suicide Indicateur 

Inégalités sociales de santé : Mortalité par traumatismes due à un accident de 

véhicule à moteur 

Indicateur 

Inégalités sociales de santé : Mortalité prématurée Indicateur 

Projection du taux de mortalité par cancer selon le siège Indicateur 

Répartition des principales causes de décès Indicateur 

Répartition des principales causes de mortalité infantile Indicateur 

Taux de mortalité évitable Indicateur 

Taux de mortalité infantile Indicateur 

Taux de mortalité par traumatisme Indicateur 

Taux de mortalité périnatale Indicateur 

Taux de mortalité pour certaines maladies chroniques Indicateur 

Taux de mortalité pour certaines maladies infectieuses Indicateur 

Taux de mortalité pour certaines maladies liées à l’environnement  Indicateur 

Taux de mortalité pour certaines maladies liées au travail Indicateur 

Taux de mortalité pour certains problèmes de santé mentale/psychosociale Indicateur 

Taux de mortalité selon les grands regroupements de causes Indicateur 

Taux des années potentielles de vie perdues pour certaines maladies chroniques  Indicateur 

Taux des années potentielles de vie perdues pour certaines maladies infectieuses Indicateur 

Taux des années potentielles de vie perdues pour certaines maladies liées à 

l’environnement 

Indicateur 

Taux des années potentielles de vie perdues pour certaines maladies liées au travail  Indicateur 

Taux des années potentielles de vie perdues pour certains problèmes de santé 

mentale ou psychosociale 

Indicateur 

Taux des années potentielles de vie perdues pour les traumatismes Indicateur 

Taux des années potentielles de vie perdues selon les grands regroupements de 

causes 

Indicateur 
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Liste des annexes 

Annexe 1 Déf initions 

Annexe 2 Liste des éléments transmis 

Annexe 3 Listes des valeurs permises 

Annexe 4 Déf inition des concepts 

Annexe 5 Déf inition des produits informationnels 
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Annexe 1 Définitions 

Les déf initions comprises dans le présent cadre normatif  ont été incorporées pour chaque description 
d’élément dans le Chapitre 3. Les autres déf initions se trouvent dans le texte même de chacun des 

chapitres. 
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Annexe 2 Liste des éléments transmis 

Liste et description des données transmises 

Élément Type Longueur Définition 

3.01 FORMULAIRE 

001 Année de référence D 04 Année du décès. 

002 Date de réception D 08 Date liée au traitement des formulaires (code 
interne ISQ). 

003 Matricule A 11 Numéro séquentiel attribué selon l'ordre 

d'arrivée des formulaires de décès. 

004 Numéro de formulaire N 08 Numéro séquentiel préimprimé sur le 

formulaire de décès par les services 
d'impression pour des f ins de contrôle des 
documents. 

3.02 IDENTIFICATION DE LA PERSONNE 

005 Nom de famille de la 
personne décédée 

A 36 Nom de famille de la personne décédée selon 
son acte de naissance. 

006 Prénom usuel de la 

personne décédée 

A 33 Prénom usuel de la personne décédée selon 

son acte de naissance. 

007 Initiales de la personne 

décédée 

A 05 Première lettre de chacun des prénoms de la 

personne décédée. 

008 Numéro d’assurance 
maladie (NAM) 

A 12 Numéro individuel attribué par la Régie de 
l'assurance maladie du Québec (RAMQ). 

3.03 CARACTÉRISTIQUES  

009 Âge de la personne 

décédée 

N 03 Âge de la personne décédée au moment du 

décès en unités (années, mois, jours, heures 
ou minutes) révolues. 

010 Indicateur d’âge A 01 Code qui indique l’unité utilisée pour exprimer 
l’âge de la personne décédée (années, mois, 

jours, heures ou minutes). 

011 Âge ajusté de la 
personne décédée 

N 03 Âge de la personne décédée au moment du 
décès. 

012 Âge de la personne 
décédée en catégorie 

N 08 Âge de la personne décédée au moment du 
décès regroupé en catégorie. 
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013 Âge des décès 
infantiles 

N 08 Âge de l’enfant décédé en jour lors d’un décès 
infantile c’est-à-dire pour les enfants de moins 
d’un an. 

014 Poids à la naissance  N 04 Poids à la naissance en grammes. 

015 Langue d’usage à la 
maison 

A 02 Langue que la personne décédée utilisait le 
plus souvent à la maison. 

016 Sexe A 01 Sexe de la personne décédée. 

017 Date de naissance D 08 Année, mois et jour de la naissance de la 

personne décédée. 

018 État civil A 02 État civil de la personne au moment de son 
décès. 

019 Lieu de naissance A 03 Code de pays du lieu de naissance de la 
personne décédée (province ou territoire 

canadien si le lieu de naissance est au 
Canada). 

3.04 FAMILLE  

020 Nom de famille de la 

mère 

A 36 Nom de famille de la mère de la personne 

décédée selon son acte de naissance. 

021 Prénom usuel de la 
mère 

A 33 Prénom usuel de la mère de la personne 
décédée selon son acte de naissance. 

022 Initiales de la mère A 05 Première lettre de chacun des prénoms de la 
mère de la personne décédée. 

023 Nom de famille du père A 36 Nom de famille du père de la personne 
décédée selon son acte de naissance. 

024 Prénom usuel du père A 33 Prénom usuel du père de la personne décédée 
selon son acte de naissance. 

025 Initiales du père A 05 Première lettre de chacun des prénoms du 

père de la personne décédée. 

026 Nom du conjoint A 36 Nom du conjoint de la personne décédée. 

027 Âge du conjoint A 03 Âge du conjoint de la personne décédée en 
années révolues. 

3.05 TERRITOIRE DE RÉSIDENCE  
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028 Code postal de 
résidence 

A 06 Partie intégrante de l’adresse du lieu de 
résidence habituelle de la personne décédée, 

selon la Société canadienne des postes. 

029 Code municipal de 
résidence 

A 05 Code municipal du lieu de résidence de la 
personne décédée déf ini par l’Institut de la 

Statistique du Québec, attribué à chacune des 
municipalités ayant un statut légalement  
reconnu et aux territoires non organisés du 

Québec. 

030 Nom de la municipalité 
de résidence 

A 60 Nom of f iciel de la municipalité de résidence de 
la personne décédée. 

031 Lieu de résidence A 03 Code de pays du lieu de résidence de la 

personne décédée (province ou territoire 
canadien si le lieu de résidence est au 
Canada). 

032 Région administrative 

de résidence 

A 02 Région administrative de résidence de la 

personne décédée. 

033 Municipalité régionale 

de comté de résidence 

A 03 Code qui identif ie la municipalité régionale de 

comté (MRC) de résidence de la personne. 

034 CLSC de résidence A 05 Centre local de services communautaires  
(CLSC) de résidence de la personne décédée. 

Il est appliqué selon le dernier découpage 
territorial M-34 disponible au moment de la 
fermeture du f ichier. 

035 CLSC de résidence 

d’origine 

A 05 Centre local de services communautaires  

(CLSC) de résidence de la personne décédée. 
Il est appliqué selon le dernier découpage 
territorial M-34 disponible au moment de la 

fermeture du f ichier. 

036 Réseau local de 
services de résidence 

A 04 Réseau local de services (RLS) de résidence 
de la personne décédée. Il est appliqué selon 

le dernier découpage territorial M-34 disponible 
au moment de la fermeture du f ichier. 

037 Réseau territorial de 

services de résidence 

A 03 Réseau territorial de services (RTS) de 

résidence de la personne décédée. Il est 
appliqué selon le dernier découpage territorial 
M-34 disponible au moment de la fermeture du 

f ichier. 

038 Région sociosanitaire 
de résidence  

A 02 Région sociosanitaire (RSS) de résidence de 
la personne décédée. Il est appliqué selon le 
dernier découpage territorial M-34 disponible 

au moment de la fermeture du f ichier. 
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039 Date d’attribution du 
territoire de CLSC d’origine 

D 08 Date de la version de l’« Outil d’attribution 
massive de territoires de CLSC – Référentiel 
M34 » utilisée. 

040 Date d’actualisation du 
territoire de CLSC 

D 08 Date de la version de l’« Outil d’attribution 
massive de territoires de CLSC – Référentiel 
M34 » qui a été utilisée pour actualiser le 

découpage territorial sociosanitaire. 

3.06 INDICES DE DÉFAVORISATION 

041 Code de la base A 01 Code qui indique le f ichier employé pour 
l’attribution de la région géographique 

normalisée de Statistique Canada et pour 
d’autres identif icateurs géographiques en 
fonction des codes postaux comme l’indice de 

défavorisation. 

042 Code du groupe A 01 Type d’attribution de l’aire de dif fusion à partir 

du code postal en vue d’appliquer l’indice de 
défavorisation. 

043 Code de la région 

sociosanitaire au 
recensement 

A 02 Code de la région sociosanitaire de la 

personne décédée, à l’année de recensement 
employée pour l’assignation de l’indice de 
défavorisation. 

044 Code de la zone A 01 Découpage territorial employé par le 

programme d’assignation de l’indice de 
défavorisation. 

045 Classif ication des 

secteurs statistiques 

A 01 La Classif ication des secteurs statistiques 

(CSS) regroupe les subdivisions de 
recensement selon qu'elles font partie d'une 
région métropolitaine de recensement, d'une 

agglomération de recensement ou d'une zone 
d'inf luence métropolitaine de recensement. 

046 Indice de 
défavorisation matérielle 

au niveau du CLSC 
(quartile) 

A 01 Quartile de défavorisation matérielle au niveau 
du CLSC, basé sur 3 composantes, soit la 

scolarité, l’emploi et le revenu. 

047 Indice de 
défavorisation sociale au 

niveau du CLSC (quartile) 

A 01 Quartile de défavorisation sociale au niveau du 
CLSC, basé sur 3 composantes, soit l’état civil, 

la structure familiale et le fait de vivre seul. 

048 Indice de 
défavorisation matérielle 

au niveau du RTS (quartile) 

A 01 Quartile de défavorisation matérielle au niveau 
du RTS, basé sur 3 composantes soit la 

scolarité, l’emploi et le revenu. 
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049 Indice de 
défavorisation sociale au 
niveau du RTS (quartile) 

A 01 Quartile de défavorisation sociale au niveau du 
RTS, basé sur 3 composantes soit l’état civil, la 
structure familiale et le fait de vivre seul. 

050 Indice de 
défavorisation matérielle 
au niveau du RLS (quartile) 

A 01 Quartile de défavorisation matérielle au niveau 
du RLS, basé sur 3 composantes soit la 
scolarité, l’emploi et le revenu. 

051 Indice de 
défavorisation sociale au 
niveau du RLS (quartile) 

A 01 Quartile de défavorisation sociale au niveau du 
RLS, basé sur 3 composantes soit l’état civil, la 
structure familiale et le fait de vivre seul. 

052 Indice de 
défavorisation matérielle 

au niveau régional 
(quartile) 

A 01 Quartile de défavorisation matérielle au niveau 
de la région sociosanitaire, basé sur 

3 composantes soit la scolarité, l’emploi et le 
revenu. 

053 Indice de 
défavorisation sociale au 

niveau régional (quartile) 

A 01 Quartile de défavorisation sociale au niveau de 
la région sociosanitaire, basé sur 

3 composantes soit l’état civil, la structure 
familiale et le fait de vivre seul. 

054 Indice de 
défavorisation matérielle 

au niveau du RTS (quintile) 

A 01 Quintile de défavorisation matérielle au niveau 
du RTS, basé sur 3 composantes soit la 

scolarité, l’emploi et le revenu. 

055 Indice de 
défavorisation sociale au 

niveau du RTS (quintile) 

A 01 Quintile de défavorisation sociale au niveau du 
RTS, basé sur 3 composantes soit l’état civil, la 

structure familiale et le fait de vivre seul. 

056 Indice de 
défavorisation matérielle 

au niveau régional 
(quintile) 

A 01 Quintile de défavorisation matérielle au niveau 
de la région sociosanitaire, basé sur 

3 composantes soit la scolarité, l’emploi et le 
revenu. 

057 Indice de 

défavorisation sociale au 
niveau régional (quintile) 

A 01 Quintile de défavorisation sociale au niveau de 

la région sociosanitaire, basé sur 
3 composantes soit l’état civil, la structure 
familiale et le fait de vivre seul. 

058 Indice de 

défavorisation matérielle 
au niveau national (quintile)  

A 01 Quintile de défavorisation matérielle au niveau 

du Québec, basé sur 3 composantes soit la 
scolarité, l’emploi et le revenu. 
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059 Indice de 
défavorisation sociale au 
niveau national (quintile)  

A 01 Quintile de défavorisation sociale au niveau du 
Québec, basé sur 3 composantes soit l’état 
civil, la structure familiale et le fait de vivre seul. 

060 Indice de 
défavorisation matérielle 
au niveau national (centile)  

A 03 Centile de défavorisation matérielle au niveau 
du Québec, basé sur 3 composantes soit la 
scolarité, l’emploi et le revenu. 

061 Indice de 
défavorisation sociale au 
niveau national (centile) 

A 03 Centile de défavorisation sociale au niveau du 
Québec, basé sur 3 composantes soit l’état 
civil, la structure familiale et le fait de vivre seul. 

062 Date de la version 
d’attribution de l’indice 

D 08 Date à laquelle l’indice de défavorisation 
matérielle et sociale a été assigné à 
l’enregistrement. 

063 Indicateur de 
discordance 

A 01 Élément indiquant l’ampleur de la discordance 
entre la population en ménages privés selon le 
recensement et la population en ménages 

privés selon l’Enquête nationale des ménages. 

064 Taux global de non-
réponse 

A 05 Élément indiquant le taux global de 
non-réponse en pourcentage. 

3.07 LIEU DU DÉCÈS 

065 Code d’installation A 08 Code de l’installation où a eu lieu le décès; ce 

code est attribué par le MSSS à chacune des 
installations du réseau de la santé et des 
services sociaux. 

066 Code postal du lieu du 

décès 

A 06 Partie intégrante de l’adresse du lieu du décès, 

selon la Société canadienne des postes. 

067 Code municipal du lieu 

du décès 

A 05 Code municipal du lieu du décès déf ini par 

l’Institut de la Statistique du Québec, attribué à 
chacune des municipalités ayant un statut 
légalement reconnu et aux territoires non 

organisés du Québec. 

068 Nom de la municipalité 
du lieu du décès 

A 60 Nom of f iciel de la municipalité où a eu lieu le 
décès. 

069 Lieu du décès A 03 Code de pays du lieu du décès (province ou 
territoire canadien si le lieu de résidence est au 
Canada). 
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070 Région administrative 
du lieu du décès 

A 02 Région administrative où a eu lieu le décès. 

071 Municipalité régionale 
de comté du lieu du décès 

A 03 Code qui identif ie la municipalité régionale de 
comté (MRC) du lieu du décès. 

072 Région sociosanitaire 
du lieu du décès 

A 02 Région sociosanitaire (RSS) où a eu lieu le 
décès. 

073 Décès hors Québec N 01 Indication que le décès a eu lieu en dehors du 

Québec. 

3.08 CERTIFICATION DU DÉCÈS 

074 Date de décès  D 08 Année, mois et jour du décès. 

075 Qualité du déclarant A 02 Titre du signataire de la déclaration de décès. 

076 Code du médecin A 05 Code attribué à chacun des médecins du 

Québec par le Collège des médecins du 
Québec. 

077 Transfert au coroner A 01 Indique si le décès a été soumis au coroner 

pour analyse. 

078 Code du coroner A 01 Code attribué à chacun des coroners du 

Québec (code interne ISQ). 

079 Autopsie A 01 Indique s'il y a eu autopsie ou non. 

080 Code certif ication 

autopsie 

A 01 Indique si la certif ication de la cause de décès 

tient compte de l’information fournie par 
l’autopsie. 

081 Mode de disposition du 

corps 

A 01 Code du mode de disposition du corps. 

082 Date de prise en 

charge 

D 08 Date à laquelle les personnes autorisées ont 

pris en charge le corps de la personne 
décédée. 

3.09 CAUSES DU DÉCÈS 

083 Cause initiale du décès A 04 Maladie ou af fection morbide ayant 

directement provoqué le décès (maladie,  
traumatisme ou complication qui a entraîné la 
mort). 

084 Catégorie initiale du 
décès 

A 02 Code qui indique le regroupement des causes 
de décès en catégories correspondant aux 
chapitres de la CIM-10. 
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085 Cause regroupée 
NCHS initiale du décès  

A 03 Code qui indique le regroupement des causes 
initiales de décès à partir d’une table 
d'équivalence déf inie par le National Center for 

Health Statistics (NCHS) des États-Unis. 

086 à 105 Cause 
secondaire du décès 1 à 20  

A 04 Maladies ou circonstances ayant conduit ou 
ayant contribué au décès (enchaînement des 
causes ayant conduit au décès; autres états 

morbides importants ayant contribué au décès, 
mais sans rapport avec la maladie ou avec 
l’état morbide qui l’a provoqué). 

Cet élément contient les causes multiples, soit 
la cause initiale et les causes associées. 

106 Cause médicale du 

décès 

A 04 Maladie ou traumatisme qui a déclenché 

l'évolution morbide conduisant directement au 
décès. 

107 Catégorie médicale du 

décès 

A 02 Code qui indique le regroupement des causes 

de décès en catégories correspondant aux 
chapitres de la CIM-9. 

108 Cause regroupée 

NCHS médicale du décès   

A 03 Code qui indique le regroupement des causes 

médicales du décès à partir d’une table 
d'équivalence déf inie par le National Center for 
Health Statistics (NCHS) des États-Unis. 

109 Cause accidentelle du 

décès 

A 04 Circonstances de l'accident ou de la mort 

violente. Cette variable fournit des précisions 
sur l’élément 106 « Cause médicale du 
décès » si celle-ci est une lésion traumatique 

ou un empoisonnement (chapitre 17 de la CIM -
9). 

110 Catégorie 
accidentelles du décès 

A 02 Code qui indique le regroupement des causes 
de décès en catégories correspondant au 

chapitre 17 de la CIM-9. 

111 Cause regroupée 
NCHS accidentelle du 
décès 

A 03 Code qui indique le regroupement des causes 
médicales du décès à partir d’une table 
d'équivalence déf inie par le National Center for 

Health Statistics (NCHS) des États-Unis. 

112 Décès à la suite d’une 
grossesse 

A 01 Précise si le décès est survenu au cours d'une 
grossesse ou dans les 42 jours suivants la f in 

d'une grossesse. 

113 Code du lieu d’une 
mort violente 

A 01 Précisions apportées sur le lieu du décès 
(généralement causes externes W00 à Y34 
dans la CIM-10). 

114 Code de maladie à 
déclaration obligatoire 

A 01 Indique si la personne décédée était atteinte 
d’une maladie à déclaration obligatoire. 
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115 Indicateur de présence 
– lieu et circonstances 

A 01 Code opérationnel qui indique si le bulletin 
contient des précisions sur le lieu et les 
circonstances du décès à la case 28 (code 

interne ISQ). 

116 Indicateur d’une mort 
violente 

A 01 Indique s’il s’agit d’un accident, d’un suicide ou 
d’un homicide. 

3.10 INFORMATION DE SAISIE 

117 Code d’état A 02 Code opérationnel qui indique l’état de 
traitement des formulaires (code interne ISQ). 

118 Date de saisie D 08 Date liée au traitement des formulaires (code 
interne ISQ). 

119 Date chargement D 08 Date liée au traitement des formulaires (code 

interne ISQ). 

120 Numéro de référence A 08 Numéro séquentiel généré à chaque fois qu’il y 

a production par l’ISQ d’un f ichier provisoire ou 
fermé des décès. 

121 Code d’imputation du 

nom de famille de la 
personne décédée 

N 01 Indique si le nom de famille de la personne 

décédée a été imputé ou non. 

122 Code d’imputation du 
prénom usuel de la 

personne décédée 

N 01 Indique si le prénom usuel de la personne 
décédée a été imputé ou non. 

123 Code d’imputation du 
NAM 

N 01 Indique si le NAM de la personne décédée a 
été imputé ou non. 

124 Code d’imputation de 
l’âge de la personne 

décédée 

N 01 Indique si l’âge de la personne décédée a été 
imputé ou non. 

125 Code d’imputation du 
poids à la naissance 

N 01 Indique si le poids à la naissance a été imputé 
ou non. 

126 Code d’imputation de 
la langue d’usage à la 
maison 

N 01 Indique si la langue d’usage à la maison a été 
imputée ou non. 

127 Code d’imputation du 
sexe 

N 01 Indique si le sexe a été imputé ou non. 

128 Code d’imputation de 

la date de naissance 

N 01 Indique si la date de naissance de la personne 

décédée a été imputée ou non. 
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129 Code d’imputation de 
l’état civil 

N 01 Indique si l’état civil a été imputé ou non.  

130 Code d’imputation du 
lieu de naissance 

N 01 Indique si le lieu de naissance de la personne 
décédée a été imputé ou non. 

131 Code d’imputation du 
nom de famille de la mère 

N 01 Indique si le nom de famille de la mère de la 
personne décédée a été imputé ou non. 

132 Code d’imputation du 

prénom usuel de la mère 

N 01 Indique si le prénom usuel de la mère de la 

personne décédée a été imputé ou non. 

133 Code d’imputation du 

nom de famille du père 

N 01 Indique si le nom de famille du père de la 

personne décédée a été imputé ou non. 

134 Code d’imputation du 
prénom usuel du père 

N 01 Indique si le prénom usuel du père a été imputé 
ou non. 

135 Code d’imputation du 
code postal de résidence 

N 01 Indique si le code postal de résidence de la 
personne décédée a été imputé ou non. 

136 Code d’imputation du 
code municipal de 
résidence 

N 01 Indique si le code municipal de résidence de la 
personne décédée a été imputé ou non. 

137 Code d’imputation du 

code d’installation 

N 01 Indique si le code d’installation a été imputé ou 

non. 

138 Code d’imputation du 

code municipal du lieu du 
décès 

N 01 Indique si le code municipal de l’installation a 

été imputé ou non. 

139 Code d’imputation de 
la date de décès 

N 01 Indique si la date de décès a été imputée ou 
non. 

140 Code d’imputation de 
la qualité du déclarant 

N 01 Indique si la qualité du déclarant a été imputée 
ou non. 

141 Code d’imputation de 
la date de prise en charge 

N 01 Indique si la date de prise en charge a été 
imputée ou non. 

142 Code d’imputation du 
décès à la suite d’une 
grossesse 

N 01 Indique si l’information concernant le décès à 
la suite d’une grossesse a été imputée ou non. 

Légende 

A : Alphanumérique 

D : Date 

N : Numérique 
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Annexe 3 Liste des valeurs permises 

Tableau 3 Liste des langues 

Code Langue 

01 Français, Acadien, Québécois, French, Wallon 

02 Anglais, English, Américain, American 

03 
Langues parlées par les peuples inuits de l’Amérique du Nord 
(Inuktitut et autres) 

04 
Langues parlées par les peuples autochtones et métis de 
l'Amérique du Nord 

05 Italien, Italian 

06 Grec, Greek 

07 Yiddish, Hébreu 

08 Allemand, German, Luxembourgeois, Alsacien 

09 Portugais, Portuguese 

10 Polonais, Polish 

11 Hongrois, Hungarian, Magyar 

12 Ukrainien, Ukrainian 

13 Chinois, Chinese 

14 Espagnol, Spanish, Castillan 

15 Arabe, Arab, Arabic 

16 Néerlandais, Flamand, Flemish, Dutch 

17 Langues parlées dans les pays de l'ex-Yougoslavie 

18 Tchèque 

19 Slovaque 

20 Roumain, Rumanian 

21 Russe, Russian 

22 Lituanien, Lithuanian 

23 Letton, Lettish 

24 Estonien, Estonian 

25 Langues parlées dans le sous-continent indien 

26 Erse, Gaélique, Gallois, Irlandais, Welsh 

27 Finnois, Finnish 

28 Danois, Danish 

29 Suédois, Swedish 

30 Norvégien, Norwegian 

31 Turc, Turque, Turkish 

32 Japonais, Japanese 

33 Créole haïtien et antillais 

34 Langues des signes, sign language 

41 Langues parlées en Asie du Sud-Est 

42 Autres langues et dialectes parlés dans les Amériques 

43 Autres langues et dialectes parlés en Europe 

44 

Autres langues et dialectes parlés en Afrique du Nord et au 

Moyen-Orient 

45 Autres langues et dialectes parlés en Asie 

46 Autres langues et dialectes parlés en Afrique 

47 Autres langues parlées en Océanie 

50 Anglais et Français (à compter de 1978) 
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51 Français et une autre langue que l'anglais 

52 Anglais et une autre langue que le f rançais 

53 Français, anglais et une autre langue 

98 Autres langues 

99 Indéterminée 

 

Tableau 4 Liste des pays et des provinces* 

Code Pays ou province 

004 Afghanistan 

008 Albanie 

010 Antarctique 

012 Algérie 

016 Samoa américaines 

020 Andorre 

024 Angola 

028 Antigua-et-Barbuda 

031 Azerbaïdjan 

032 Argentine 

036 Australie 

040 Autriche 

044 Bahamas 

048 Bahreïn 

050 Bangladesh 

051 Arménie 

052 Barbade 

056 Belgique 

060 Bermudes 

064 Bhoutan 

068 Bolivie 

070 Bosnie-Herzégovine 

072 Botswana 

074 Île Bouvet 

076 Brésil 

084 Belize 

086 Territoire britannique de l'océan Indien 

090 Îles Salomon 

092 Îles Vierges (britanniques) 

096 Brunei Darussalam 

100 Bulgarie 

104 Birmanie (Myanmar) 

108 Burundi 

112 Bélarus 

116 Cambodge 

120 Cameroun 

132 Cap-Vert 

136 Îles Caïmans 
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140 République centraf ricaine 

144 Sri Lanka 

148 Tchad 

152 Chili 

156 Chine 

158 Taïwan 

162 Île Christmas 

166 Îles Cocos (Keeling) 

170 Colombie 

174 Comores 

175 Mayotte 

178 Congo 

180 République démocratique du Congo 

184 Îles Cook 

188 Costa Rica 

191 Croatie 

192 Cuba 

196 Chypre 

203 République tchèque 

204 Bénin 

208 Danemark 

212 Dominique 

214 République dominicaine 

218 Équateur 

222 El Salvador 

226 Guinée équatoriale 

230 Éthiopie (avant 1997) 

231 Éthiopie (1997 et suivantes) 

232 Érythrée 

233 Estonie 

234 Îles Féroé 

238 Îles Falkland (Malvinas) 

239 Géorgie du Sud et les Îles Sandwich du sud 

242 Fidji 

246 Finlande 

248 Îles Aland 

250 France 

254 Guyane f rançaise 

258 Polynésie f rançaise 

260 Terres australes f rançaises 

262 Djibouti 

266 Gabon 

268 Géorgie 

270 Gambie 

275 Cisjordanie et bande de Gaza (Palestine) 

276 Allemagne 

288 Ghana 

292 Gibraltar 

296 Kiribati 
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300 Grèce 

304 Groenland 

308 Grenade 

312 Guadeloupe 

316 Guam 

320 Guatemala 

324 Guinée 

328 Guyana 

332 Haïti 

334 Île Heard et McDonald 

336 Saint-Siège (État de la Cité du Vatican) 

340 Honduras 

344 Hong Kong 

348 Hongrie 

352 Islande 

356 Inde 

360 Indonésie 

364 Iran 

368 Iraq 

372 Irlande 

376 Israël 

380 Italie 

384 Côte d'Ivoire 

388 Jamaïque 

392 Japon 

398 Kazakhstan 

400 Jordanie 

404 Kenya 

408 Corée du Nord 

410 Corée du Sud 

414 Koweït 

417 Kirghizistan 

418 Laos 

422 Liban 

426 Lesotho 

428 Lettonie 

430 Libéria 

434 Libye 

438 Liechtenstein 

440 Lituanie 

442 Luxembourg 

446 Macao 

450 Madagascar 

454 Malawi 

458 Malaisie 

462 Maldives 

466 Mali 

470 Malte 

474 Martinique 
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478 Mauritanie 

480 Maurice 

484 Mexique 

492 Monaco 

496 Mongolie 

498 Moldova 

499 Monténégro 

500 Montserrat 

504 Maroc 

508 Mozambique 

512 Oman 

516 Namibie 

520 Nauru 

524 Népal 

528 Pays-Bas 

530 Antilles néerlandaises (avant 2013)  

531 Curaçao 

533 Aruba 

534 Saint-Martin (partie néerlandaise) 

535 Bonaire, Saint-Eustache et Saba 

540 Nouvelle-Calédonie 

548 Vanuatu 

554 Nouvelle-Zélande 

558 Nicaragua 

562 Niger 

566 Nigéria 

570 Niué 

574 Île Norfolk 

578 Norvège 

580 Îles Mariannes du Nord 

581 Îles mineures éloignées (É-U) 

583 Micronésie 

584 Îles Marshall 

585 Palaos 

586 Pakistan 

591 Panama 

598 Papouasie-Nouvelle-Guinée 

600 Paraguay 

604 Pérou 

608 Philippines 

612 Pitcairn 

616 Pologne 

620 Portugal 

624 Guinée-Bissau 

626 Timor-Leste 

630 Porto Rico 

634 Qatar 

638 Réunion 

642 Roumanie 
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643 Russie 

646 Rwanda 

652 Saint-Barthélemy 

654 Sainte-Hélène 

659 Saint-Kitts-et-Nevis 

660 Anguilla 

662 Sainte-Lucie 

663 Saint-Martin (partie f rançaise) 

666 Saint-Pierre-et-Miquelon 

670 Saint-Vincent-et-les Grenadines 

674 Saint-Marin 

678 Sao Tomé-et-Principe 

680 Sercq 

682 Arabie Saoudite 

686 Sénégal 

688 Serbie 

690 Seychelles 

694 Sierra Leone 

702 Singapour 

703 Slovaquie 

704 Vietnam 

705 Slovénie 

706 Somalie 

710 Afrique du Sud 

716 Zimbabwe 

724 Espagne 

728 Soudan du Sud 

729 Soudan (2013 et suivantes) 

732 Sahara occidental 

736 Soudan (avant 2013) 

740 Suriname 

744 Svalbard et île Jan Mayen 

748 Swaziland 

752 Suède 

756 Suisse 

760 Syrie 

762 Tadjikistan 

764 Thaïlande 

768 Togo 

772 Tokelau 

776 Tonga 

780 Trinité-et-Tobago 

784 Émirats arabes unis 

788 Tunisie 

792 Turquie 

795 Turkménistan 

796 Îles Turks-et-Caicos  

798 Tuvalu 

800 Ouganda 
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804 Ukraine 

807 Macédoine 

818 Égypte 

826 Royaume-Uni 

831 Guernesey 

832 Jersey 

833 Île de Man 

834 Tanzanie 

840 États-Unis 

850 Îles Vierges (États-Unis) 

854 Burkina Faso 

858 Uruguay 

860 Ouzbékistan 

862 Venezuela 

876 Wallis et Futuna 

882 Samoa 

886 Yémen (avant 1996) 

887 Yémen (1996 et suivantes) 

891 Serbie-et-Monténégro (avant 2013) 

894 Zambie 

899 En mer 

909 Canada (province inconnue) 

910 Terre-Neuve-et-Labrador 

911 Île-du-Prince-Édouard 

912 Nouvelle-Écosse 

913 Nouveau-Brunswick 

924 Québec 

935 Ontario 

946 Manitoba 

947 Saskatchewan 

948 Alberta 

959 Colombie-Britannique 

960 Yukon 

961 Territoires du Nord-Ouest 

962 Nunavut 

970 URSS (ancienne) 

971 Tchécoslovaquie (ancienne) 

972 Afrique 

973 Asie 

974 Europe 

975 Amérique du Sud 

976 Amérique centrale 

977 Antilles/Caraïbes 

978 Yougoslavie antérieure 

979 Océanie 

983 Kosovo 

998 Autre pays 

999 Inconnu 
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*Liste de codes de pays fournie par Statistique Canada (CTPZI) qui s’appuie principalement sur la norme 

ISO-3166-2006, en date du 30 mai 2014. Cette liste s'applique à tous les événements de 2013 et plus. 

Tableau 5 Liste des municipalités 

Code 
géographique 

1991 

Nom de municipalité Statut juridique 
Date 

d'incorporation 

01023 Les Îles-de-la-Madeleine M-Municipalité 20020101 

01042 Grosse-Île M-Municipalité 20060101 

02005 Percé V-Ville 19710101 

02010 Sainte-Thérèse-de-Gaspé M-Municipalité 19300906 

2015 Grande-Rivière V-Ville 19740921 

2028 Chandler V-Ville 20010627 

2047 Port-Daniel--Gascons M-Municipalité 20010117 

2902 Mont-Alexandre NO-Territoire non organisé 
18550701 

3005 Gaspé V-Ville 19710101 

3010 Cloridorme CT-Municipalité de canton 18850101 

3015 Petite-Vallée M-Municipalité 19570101 

3020 Grande-Vallée M-Municipalité 19270915 

3025 Murdochville V-Ville 19530715 

3902 Rivière-Saint-Jean NO-Territoire non organisé 18550701 

3904 Collines-du-Basque NO-Territoire non organisé 18550701 

4005 
Sainte-Madeleine-de-la-
Rivière-Madeleine M-Municipalité 19160101 

4010 
Saint-Maxime-du-Mont-
Louis M-Municipalité 18840610 

4015 Mont-Saint-Pierre VL-Municipalité de village 19470101 

4020 Rivière-à-Claude M-Municipalité 19231218 

4025 Marsoui VL-Municipalité de village 19500101 

4030 La Martre M-Municipalité 19231218 

4037 Sainte-Anne-des-Monts V-Ville 20000202 

4047 Cap-Chat V-Ville 20000315 

4902 Mont-Albert NO-Territoire non organisé 18550701 

4904 Coulée-des-Adolphe NO-Territoire non organisé 18550701 

5010 Shigawake M-Municipalité 19241215 

5015 Saint-Godefroi CT-Municipalité de canton 19140101 

5020 Hope Town M-Municipalité 19361121 

5025 Hope CT-Municipalité de canton 18550701 

5032 Paspébiac V-Ville 19970820 

5040 New Carlisle M-Municipalité 18770201 

5045 Bonaventure V-Ville 18840101 

5050 Saint-Elzéar M-Municipalité 19650101 

5055 Saint-Siméon P-Municipalité de paroisse 19150101 

5060 Caplan M-Municipalité 18750101 

5065 Saint-Alphonse M-Municipalité 19030101 

5070 New Richmond V-Ville 18550701 

5077 Cascapédia--Saint-Jules M-Municipalité 19990602 

5902 Rivière-Bonaventure NO-Territoire non organisé 18550701 

6005 Maria M-Municipalité 18550701 
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6013 Carleton-sur-Mer V-Ville 20001004 

6020 Nouvelle M-Municipalité 19080101 

6025 Escuminac M-Municipalité 19080101 

6030 Pointe-à-la-Croix M-Municipalité 19830507 

6035 
Ristigouche-Partie-Sud-
Est CT-Municipalité de canton 18550701 

6040 

Saint-André-de-

Restigouche M-Municipalité 19070101 

6045 Matapédia M-Municipalité 19060101 

6050 Saint-Alexis-de-Matapédia M-Municipalité 18550701 

6055 Saint-François-d'Assise M-Municipalité 19260903 

6060 L'Ascension-de-Patapédia M-Municipalité 19680101 

6802 Gesgapegiag R-Réserve indienne 18550701 

6804 Listuguj R-Réserve indienne 18550701 

6902 Rivière-Nouvelle NO-Territoire non organisé 18550701 

6904 Ruisseau-Ferguson NO-Territoire non organisé 18550701 

7005 Sainte-Marguerite-Marie M-Municipalité 19570101 

7010 Sainte-Florence M-Municipalité 19120101 

7018 Causapscal V-Ville 19971231 

7025 Albertville M-Municipalité 19301127 

7030 Saint-Léon-le-Grand P-Municipalité de paroisse 19040101 

7035 
Saint-Zénon-du-Lac-
Humqui P-Municipalité de paroisse 19200428 

7040 Sainte-Irène P-Municipalité de paroisse 19530101 

7047 Amqui V-Ville 19910116 

7057 Lac-au-Saumon M-Municipalité 19971217 

7065 Saint-Alexandre-des-Lacs P-Municipalité de paroisse 19650101 

7070 Saint-Tharcisius P-Municipalité de paroisse 19371204 

7075 Saint-Vianney M-Municipalité 19260827 

7080 Val-Brillant M-Municipalité 19861220 

7085 Sayabec M-Municipalité 19821224 

7090 Saint-Cléophas P-Municipalité de paroisse 19210519 

7095 Saint-Moïse P-Municipalité de paroisse 18780101 

7100 Saint-Noël VL-Municipalité de village 19061002 

7105 Saint-Damase P-Municipalité de paroisse 18860101 

7902 Routhierville NO-Territoire non organisé 18550701 

7904 Rivière-Vaseuse NO-Territoire non organisé 18550701 

7906 Rivière-Patapédia-Est NO-Territoire non organisé 18550701 

7908 Lac-Casault NO-Territoire non organisé 18550701 

7910 Ruisseau-des-Mineurs NO-Territoire non organisé 18550701 

7912 Lac-Alf red NO-Territoire non organisé 18550701 

7914 Lac-Matapédia NO-Territoire non organisé 18550701 

8005 Les Méchins M-Municipalité 19821127 

8010 Saint-Jean-de-Cherbourg P-Municipalité de paroisse 19540501 

8015 Grosses-Roches M-Municipalité 19390819 

8023 Sainte-Félicité M-Municipalité 19960110 

8030 Saint-Adelme P-Municipalité de paroisse 19330909 

8035 Saint-René-de-Matane M-Municipalité 19821218 

8040 Sainte-Paule M-Municipalité 19680101 

8053 Matane V-Ville 20010926 

8065 Saint-Léandre P-Municipalité de paroisse 19130101 

8073 Saint-Ulric M-Municipalité 20000112 
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8080 Baie-des-Sables M-Municipalité 18590101 

8902 Rivière-Bonjour NO-Territoire non organisé 18550701 

9005 La Rédemption P-Municipalité de paroisse 19560101 

9010 Saint-Charles-Garnier P-Municipalité de paroisse 19660101 

9015 Les Hauteurs M-Municipalité 19181107 

9020 Sainte-Jeanne-d'Arc P-Municipalité de paroisse 19220130 

9025 Saint-Gabriel-de-Rimouski M-Municipalité 19890107 

9030 Saint-Donat P-Municipalité de paroisse 18690310 

9035 Sainte-Angèle-de-Mérici M-Municipalité 19890426 

9040 Padoue M-Municipalité 19120101 

9048 Métis-sur-Mer V-Ville 20020704 

9055 Saint-Octave-de-Métis P-Municipalité de paroisse 19311024 

9060 Grand-Métis M-Municipalité 18550913 

9065 Price VL-Municipalité de village 19260303 

9070 Saint-Joseph-de-Lepage P-Municipalité de paroisse 18730929 

9077 Mont-Joli V-Ville 20010613 

9085 Sainte-Flavie P-Municipalité de paroisse 18550701 

9092 Sainte-Luce M-Municipalité 20010829 

9902 Lac-des-Eaux-Mortes NO-Territoire non organisé 18550701 

9904 Lac-à-la-Croix NO-Territoire non organisé 18550701 

10005 Esprit-Saint M-Municipalité 19720513 

10010 La Trinité-des-Monts P-Municipalité de paroisse 19650101 

10015 
Saint-Narcisse-de-
Rimouski P-Municipalité de paroisse 19220213 

10025 Saint-Marcellin P-Municipalité de paroisse 19241119 

10030 Saint-Anaclet-de-Lessard P-Municipalité de paroisse 18590508 

10043 Rimouski V-Ville 20020101 

10060 Saint-Valérien P-Municipalité de paroisse 18850619 

10070 Saint-Fabien P-Municipalité de paroisse 18550701 

10075 Saint-Eugène-de-Ladrière P-Municipalité de paroisse 19620101 

10902 Lac-Huron NO-Territoire non organisé 18550701 

11005 Saint-Clément P-Municipalité de paroisse 18850101 

11010 Saint-Jean-de-Dieu M-Municipalité 18650101 

11015 Sainte-Rita M-Municipalité 19480101 

11020 Saint-Guy M-Municipalité 19580101 

11025 Saint-Médard M-Municipalité 19490101 

11030 Sainte-Françoise P-Municipalité de paroisse 18731206 

11035 Saint-Éloi P-Municipalité de paroisse 18550701 

11040 Trois-Pistoles V-Ville 19160309 

11045 Notre-Dame-des-Neiges M-Municipalité 18550701 

11050 Saint-Mathieu-de-Rioux P-Municipalité de paroisse 18650818 

11055 Saint-Simon P-Municipalité de paroisse 18550701 

11902 Lac-Boisbouscache NO-Territoire non organisé 18550701 

12005 Saint-Cyprien M-Municipalité 18830101 

12010 
Saint-Hubert-de-Rivière-
du-Loup M-Municipalité 18950101 

12015 Saint-Antonin P-Municipalité de paroisse 18561211 

12020 Saint-Modeste M-Municipalité 18550701 

12025 
Saint-François-Xavier-de-
Viger M-Municipalité 19500101 

12030 Saint-Épiphane M-Municipalité 18550701 

12035 Saint-Paul-de-la-Croix P-Municipalité de paroisse 18730101 
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12043 L'Isle-Verte M-Municipalité 20000209 

12045 
Notre-Dame-des-Sept-
Douleurs P-Municipalité de paroisse 19110614 

12057 Cacouna M-Municipalité 20060322 

12065 Saint-Arsène P-Municipalité de paroisse 18550701 

12072 Rivière-du-Loup V-Ville 19981230 

12080 Notre-Dame-du-Portage M-Municipalité 18560719 

12802 Whitworth R-Réserve indienne 18550701 

12804 Cacouna R-Réserve indienne 18550701 

13005 Dégelis V-Ville 18850924 

13010 Saint-Jean-de-la-Lande M-Municipalité 19650101 

13015 Packington P-Municipalité de paroisse 19251006 

13020 Saint-Marc-du-Lac-Long P-Municipalité de paroisse 19380611 

13025 Rivière-Bleue M-Municipalité 19750614 

13030 Saint-Eusèbe P-Municipalité de paroisse 19120101 

13040 Saint-Juste-du-Lac M-Municipalité 19230523 

13045 Auclair M-Municipalité 19540101 

13050 Lejeune M-Municipalité 19640101 

13055 Biencourt M-Municipalité 19470101 

13060 Lac-des-Aigles M-Municipalité 19480101 

13065 Saint-Michel-du-Squatec P-Municipalité de paroisse 19280416 

13073 Témiscouata-sur-le-Lac V-Ville 20100505 

13075 Saint-Pierre-de-Lamy M-Municipalité 19770604 

13080 Saint-Louis-du-Ha! Ha! P-Municipalité de paroisse 18740714 

13085 

Saint-Elzéar-de-

Témiscouata M-Municipalité 19381119 

13090 
Saint-Honoré-de-
Témiscouata M-Municipalité 18810701 

13095 Pohénégamook V-Ville 19731103 

13100 Saint-Athanase M-Municipalité 19550101 

14005 Mont-Carmel M-Municipalité 18550701 

14010 
Saint-Bruno-de-
Kamouraska M-Municipalité 18870101 

14018 Saint-Pascal V-Ville 20000301 

14025 Sainte-Hélène M-Municipalité 18550701 

14030 
Saint-Joseph-de-
Kamouraska P-Municipalité de paroisse 19240114 

14035 

Saint-Alexandre-de-

Kamouraska M-Municipalité 18571123 

14040 Saint-André M-Municipalité 19870214 

14045 Saint-Germain P-Municipalité de paroisse 18930629 

14050 Kamouraska M-Municipalité 19870425 

14055 Saint-Denis P-Municipalité de paroisse 18550701 

14060 Saint-Philippe-de-Néri P-Municipalité de paroisse 18751229 

14065 Rivière-Ouelle M-Municipalité 18550701 

14070 Saint-Pacôme M-Municipalité 19800105 

14075 Saint-Gabriel-Lalemant M-Municipalité 19390527 

14080 Saint-Onésime-d'Ixworth M-Municipalité 18590513 

14085 La Pocatière V-Ville 19600101 

14090 
Sainte-Anne-de-la-
Pocatière P-Municipalité de paroisse 18550701 

14902 Picard NO-Territoire non organisé 18550701 
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14904 Petit-Lac-Sainte-Anne NO-Territoire non organisé 18550701 

15005 Saint-Irénée P-Municipalité de paroisse 18550701 

15013 La Malbaie V-Ville 19991201 

15025 Notre-Dame-des-Monts M-Municipalité 19350411 

15030 Saint-Aimé-des-Lacs M-Municipalité 19500101 

15035 Clermont V-Ville 19350206 

15058 Saint-Siméon M-Municipalité 20010425 

15065 Baie-Sainte-Catherine M-Municipalité 19040101 

15902 Mont-Élie NO-Territoire non organisé 18550701 

15904 Sagard NO-Territoire non organisé 18550701 

16005 
Petite-Rivière-Saint-
François M-Municipalité 18550701 

16013 Baie-Saint-Paul V-Ville 19960103 

16023 L'Isle-aux-Coudres M-Municipalité 20000823 

16048 Les Éboulements M-Municipalité 20010919 

16050 Saint-Hilarion P-Municipalité de paroisse 18550701 

16055 Saint-Urbain P-Municipalité de paroisse 18550701 

16902 Lac-Pikauba NO-Territoire non organisé 18550701 

17005 Saint-Omer M-Municipalité 19540101 

17010 Saint-Pamphile V-Ville 18890101 

17015 Saint-Adalbert M-Municipalité 19120101 

17020 Saint-Marcel M-Municipalité 19040730 

17025 Sainte-Félicité M-Municipalité 19500101 

17030 Sainte-Perpétue M-Municipalité 18890101 

17035 Tourville M-Municipalité 19181114 

17040 Saint-Damase-de-L'Islet M-Municipalité 18981109 

17045 Saint-Cyrille-de-Lessard P-Municipalité de paroisse 18550701 

17055 Saint-Aubert M-Municipalité 18570701 

17060 Sainte-Louise P-Municipalité de paroisse 18601211 

17065 Saint-Roch-des-Aulnaies P-Municipalité de paroisse 18550701 

17070 Saint-Jean-Port-Joli M-Municipalité 18550701 

17078 L'Islet M-Municipalité 20000101 

18005 Saint-Just-de-Bretenières M-Municipalité 19180527 

18010 Lac-Frontière M-Municipalité 19170101 

18015 Saint-Fabien-de-Panet P-Municipalité de paroisse 19080101 

18020 
Sainte-Lucie-de-
Beauregard M-Municipalité 19241118 

18025 Sainte-Apolline-de-Patton P-Municipalité de paroisse 19100101 

18030 Saint-Paul-de-Montminy M-Municipalité 18620101 

18035 
Sainte-Euphémie-sur-
Rivière-du-Sud M-Municipalité 19080101 

18040 Notre-Dame-du-Rosaire M-Municipalité 18950101 

18045 Cap-Saint-Ignace M-Municipalité 18550701 

18050 Montmagny V-Ville 19660402 

18055 

Saint-Pierre-de-la-Rivière-

du-Sud P-Municipalité de paroisse 18550701 

18060 
Saint-François-de-la-
Rivière-du-Sud M-Municipalité 18550701 

18065 Berthier-sur-Mer M-Municipalité 18550701 

18070 

Saint-Antoine-de-l'Isle-aux-

Grues P-Municipalité de paroisse 18550701 

19005 Saint-Philémon P-Municipalité de paroisse 18930101 



 

238 

 

19010 
Notre-Dame-Auxiliatrice-
de-Buckland P-Municipalité de paroisse 18950101 

19015 
Saint-Nazaire-de-
Dorchester P-Municipalité de paroisse 19060309 

19020 Saint-Léon-de-Standon P-Municipalité de paroisse 18740101 

19025 Saint-Malachie P-Municipalité de paroisse 18740601 

19030 Saint-Damien-de-Buckland P-Municipalité de paroisse 18910101 

19037 Armagh M-Municipalité 19931229 

19045 
Saint-Nérée-de-
Bellechasse M-Municipalité 18870329 

19050 
Saint-Lazare-de-
Bellechasse M-Municipalité 18550701 

19055 Sainte-Claire M-Municipalité 19771001 

19062 Saint-Anselme M-Municipalité 19980107 

19068 Saint-Henri M-Municipalité 20020101 

19070 Honf leur M-Municipalité 19150305 

19075 Saint-Gervais M-Municipalité 18550701 

19082 Saint-Raphaël M-Municipalité 19931208 

19090 La Durantaye P-Municipalité de paroisse 19100804 

19097 
Saint-Charles-de-
Bellechasse M-Municipalité 19931222 

19105 Beaumont M-Municipalité 18550701 

19110 

Saint-Michel-de-

Bellechasse M-Municipalité 18550701 

19117 Saint-Vallier M-Municipalité 19930310 

20005 
Saint-François-de-l'Île-
d'Orléans M-Municipalité 18550701 

20010 Sainte-Famille P-Municipalité de paroisse 18550701 

20015 
Saint-Jean-de-l'Île-
d'Orléans M-Municipalité 18550701 

20020 
Saint-Laurent-de-l'Île-
d'Orléans M-Municipalité 18550701 

20025 

Saint-Pierre-de-l'Île-

d'Orléans M-Municipalité 18550701 

20030 Sainte-Pétronille VL-Municipalité de village 18740101 

21005 Saint-Tite-des-Caps M-Municipalité 18721224 

21010 Saint-Ferréol-les-Neiges M-Municipalité 18550701 

21015 
Saint-Louis-de-Gonzague-
du-Cap-Tourmente P-Municipalité de paroisse 19170101 

21020 Saint-Joachim P-Municipalité de paroisse 18550701 

21025 Beaupré V-Ville 19280423 

21030 Sainte-Anne-de-Beaupré V-Ville 19730127 

21035 Château-Richer V-Ville 18550701 

21040 L'Ange-Gardien M-Municipalité 18550701 

21045 Boischatel M-Municipalité 19200403 

21902 Sault-au-Cochon NO-Territoire non organisé 18550701 

21904 Lac-Jacques-Cartier NO-Territoire non organisé 18550701 

22005 
Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier V-Ville 18550701 

22010 Fossambault-sur-le-Lac V-Ville 19490310 

22015 Lac-Saint-Joseph V-Ville 19360610 

22020 Shannon M-Municipalité 19470101 

22025 Saint-Gabriel-de-Valcartier M-Municipalité 19851005 



 

239 

 

22030 Lac-Delage V-Ville 19590211 

22035 Stoneham-et-Tewkesbury 
CU-Municipalité de cantons 
unis 18550701 

22040 Lac-Beauport M-Municipalité 18550701 

22045 Sainte-Brigitte-de-Laval M-Municipalité 18750211 

22902 Lac-Croche NO-Territoire non organisé 18550701 

23015 Notre-Dame-des-Anges P-Municipalité de paroisse 18831001 

23027 Québec V-Ville 20020101 

23057 L'Ancienne-Lorette V-Ville 20060101 

23072 

Saint-Augustin-de-

Desmaures V-Ville 20060101 

23802 Wendake R-Réserve indienne 18550701 

25213 Lévis V-Ville 20020101 

26005 Frampton M-Municipalité 18550701 

26010 Saints-Anges P-Municipalité de paroisse 18801229 

26015 Vallée-Jonction M-Municipalité 19890322 

26022 Saint-Elzéar M-Municipalité 19941130 

26030 Sainte-Marie V-Ville 19780415 

26035 Sainte-Marguerite P-Municipalité de paroisse 18550701 

26040 Sainte-Hénédine P-Municipalité de paroisse 18550701 

26048 Scott M-Municipalité 19950329 

26055 Saint-Bernard M-Municipalité 19870509 

26063 Saint-Isidore M-Municipalité 19930922 

26070 Saint-Lambert-de-Lauzon P-Municipalité de paroisse 20020101 

27008 Saint-Victor M-Municipalité 19961231 

27015 Saint-Alf red M-Municipalité 19500101 

27028 Beauceville V-Ville 19980225 

27035 
Saint-Odilon-de-
Cranbourne P-Municipalité de paroisse 18550701 

27043 Saint-Joseph-de-Beauce V-Ville 19990127 

27050 Saint-Joseph-des-Érables M-Municipalité 19381126 

27055 Saint-Jules P-Municipalité de paroisse 19190528 

27060 Tring-Jonction VL-Municipalité de village 19181121 

27065 Saint-Frédéric P-Municipalité de paroisse 18560828 

27070 Saint-Séverin P-Municipalité de paroisse 18751224 

28005 Saint-Zacharie M-Municipalité 19900418 

28015 Sainte-Aurélie M-Municipalité 19090403 

28020 Saint-Prosper M-Municipalité 18880101 

28025 Saint-Benjamin M-Municipalité 18970109 

28030 Sainte-Rose-de-Watford M-Municipalité 18980101 

28035 Saint-Louis-de-Gonzague M-Municipalité 19230317 

28040 Saint-Cyprien P-Municipalité de paroisse 19180222 

28045 Sainte-Justine M-Municipalité 18930101 

28053 Lac-Etchemin M-Municipalité 20011010 

28060 Saint-Luc-de-Bellechasse M-Municipalité 19210812 

28065 Sainte-Sabine P-Municipalité de paroisse 19090101 

28070 Saint-Camille-de-Lellis P-Municipalité de paroisse 19040111 

28075 Saint-Magloire M-Municipalité 18750101 

29005 Saint-Théophile M-Municipalité 19750628 

29013 Saint-Gédéon-de-Beauce M-Municipalité 20030212 

29020 Saint-Hilaire-de-Dorset P-Municipalité de paroisse 19160412 

29025 Saint-Évariste-de-Forsyth M-Municipalité 18700301 
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29030 La Guadeloupe VL-Municipalité de village 19290806 

29038 Saint-Honoré-de-Shenley M-Municipalité 20000419 

29045 Saint-Martin P-Municipalité de paroisse 19120101 

29050 Saint-René P-Municipalité de paroisse 19450101 

29057 Saint-Côme--Linière M-Municipalité 19940413 

29065 Saint-Philibert M-Municipalité 19210225 

29073 Saint-Georges V-Ville 20010926 

29095 Lac-Poulin VL-Municipalité de village 19590305 

29100 Saint-Benoît-Labre M-Municipalité 18950101 

29112 Saint-Éphrem-de-Beauce M-Municipalité 19971224 

29120 Notre-Dame-des-Pins P-Municipalité de paroisse 19260629 

29125 Saint-Simon-les-Mines M-Municipalité 19500601 

30005 Saint-Augustin-de-Woburn P-Municipalité de paroisse 19010101 

30010 Notre-Dame-des-Bois M-Municipalité 18770101 

30015 Val-Racine P-Municipalité de paroisse 19080101 

30020 Piopolis M-Municipalité 18800101 

30025 Frontenac M-Municipalité 18820101 

30030 Lac-Mégantic V-Ville 19070314 

30035 Marston CT-Municipalité de canton 18740101 

30040 Milan M-Municipalité 19480601 

30045 Nantes M-Municipalité 18740101 

30050 Sainte-Cécile-de-Whitton M-Municipalité 18900101 

30055 Audet M-Municipalité 19040101 

30070 Saint-Robert-Bellarmin M-Municipalité 19490101 

30072 Saint-Ludger M-Municipalité 19980225 

30080 Lac-Drolet M-Municipalité 18550101 

30085 Saint-Sébastien M-Municipalité 19750315 

30090 Courcelles M-Municipalité 19050101 

30095 Lambton M-Municipalité 19761223 

30100 Saint-Romain M-Municipalité 18580101 

30105 Stornoway M-Municipalité 18580101 

30110 Stratford CT-Municipalité de canton 18740101 

31008 Beaulac-Garthby M-Municipalité 20000315 

31015 Disraeli V-Ville 19041119 

31020 Disraeli P-Municipalité de paroisse 18830101 

31025 

Saint-Jacques-le-Majeur-

de-Wolfestown P-Municipalité de paroisse 19100101 

31030 Saint-Fortunat M-Municipalité 18730101 

31035 Saint-Julien M-Municipalité 18550701 

31040 Irlande M-Municipalité 18550701 

31045 Saint-Joseph-de-Coleraine M-Municipalité 18920101 

31050 Sainte-Praxède P-Municipalité de paroisse 19440101 

31056 Adstock M-Municipalité 20011024 

31060 Sainte-Clotilde-de-Beauce M-Municipalité 19381119 

31084 Thetford Mines V-Ville 20011017 

31095 Saint-Adrien-d'Irlande M-Municipalité 18730101 

31100 Saint-Jean-de-Brébeuf  M-Municipalité 19460101 

31105 Kinnear's Mills M-Municipalité 18550701 

31122 East Broughton M-Municipalité 19940105 

31130 Sacré-Coeur-de-Jésus P-Municipalité de paroisse 19030101 

31135 Saint-Pierre-de-Broughton M-Municipalité 19741012 
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31140 Saint-Jacques-de-Leeds M-Municipalité 19290923 

32013 Saint-Ferdinand M-Municipalité 20001129 

32023 Sainte-Sophie-d'Halifax M-Municipalité 19971217 

32033 Princeville V-Ville 20000223 

32040 Plessisville V-Ville 18550427 

32045 Plessisville P-Municipalité de paroisse 18550701 

32050 Saint-Pierre-Baptiste P-Municipalité de paroisse 18880101 

32058 Inverness M-Municipalité 19980909 

32065 Lyster M-Municipalité 19760918 

32072 Laurierville M-Municipalité 19971126 

32080 Notre-Dame-de-Lourdes P-Municipalité de paroisse 18980101 

32085 Villeroy M-Municipalité 19240922 

33007 Saint-Sylvestre M-Municipalité 19961204 

33017 
Sainte-Agathe-de-
Lotbinière M-Municipalité 19990203 

33025 

Saint-Patrice-de-

Beaurivage M-Municipalité 19840929 

33030 
Saint-Narcisse-de-
Beaurivage P-Municipalité de paroisse 18740501 

33035 Saint-Gilles P-Municipalité de paroisse 18550701 

33040 Dosquet M-Municipalité 19121224 

33045 Saint-Agapit M-Municipalité 19790414 

33052 Saint-Flavien M-Municipalité 19991229 

33060 Laurier-Station VL-Municipalité de village 19510101 

33065 Saint-Janvier-de-Joly M-Municipalité 19440101 

33070 Val-Alain M-Municipalité 19500101 

33080 

Saint-Édouard-de-

Lotbinière P-Municipalité de paroisse 18621201 

33085 
Notre-Dame-du-Sacré-
Coeur-d'Issoudun P-Municipalité de paroisse 19090104 

33090 Saint-Apollinaire M-Municipalité 19740406 

33095 Saint-Antoine-de-Tilly M-Municipalité 18550701 

33102 Sainte-Croix M-Municipalité 20011005 

33115 Lotbinière M-Municipalité 19790101 

33123 Leclercville M-Municipalité 20000126 

34007 Neuville V-Ville 19970102 

34017 Pont-Rouge V-Ville 19960103 

34025 Donnacona V-Ville 19670121 

34030 Cap-Santé V-Ville 18550701 

34038 Saint-Basile V-Ville 20000301 

34048 Portneuf  V-Ville 20020704 

34058 Deschambault-Grondines M-Municipalité 20020227 

34060 Saint-Gilbert P-Municipalité de paroisse 18930427 

34065 Saint-Marc-des-Carrières V-Ville 19181024 

34078 Saint-Casimir M-Municipalité 20000621 

34085 Saint-Thuribe P-Municipalité de paroisse 18980214 

34090 Saint-Ubalde M-Municipalité 19730303 

34097 Saint-Alban M-Municipalité 19911231 

34105 
Sainte-Christine-
d'Auvergne M-Municipalité 18960410 

34115 Saint-Léonard-de-Portneuf  M-Municipalité 18990722 

34120 Lac-Sergent V-Ville 19210225 



 

242 

 

34128 Saint-Raymond V-Ville 19950329 

34135 Rivière-à-Pierre M-Municipalité 18971011 

34902 Lac-Blanc NO-Territoire non organisé 18550701 

34904 Linton NO-Territoire non organisé 18550701 

34906 Lac-Lapeyrère NO-Territoire non organisé 18550701 

35005 

Notre-Dame-de-

Montauban M-Municipalité 19760103 

35010 Lac-aux-Sables P-Municipalité de paroisse 18990424 

35015 Saint-Adelphe P-Municipalité de paroisse 18911019 

35020 Saint-Séverin P-Municipalité de paroisse 18900411 

35027 Saint-Tite V-Ville 19981223 

35035 Hérouxville P-Municipalité de paroisse 19040413 

35040 Grandes-Piles VL-Municipalité de village 18850810 

35045 Saint-Roch-de-Mékinac P-Municipalité de paroisse 19051102 

35050 Sainte-Thècle M-Municipalité 19890607 

35055 Trois-Rives M-Municipalité 19720902 

35902 Lac-Masketsi NO-Territoire non organisé 18550701 

35904 Lac-Normand NO-Territoire non organisé 18550701 

35906 Rivière-de-la-Savane NO-Territoire non organisé 18550701 

35908 Lac-Boulé NO-Territoire non organisé 18550701 

36033 Shawinigan V-Ville 20020101 

37067 Trois-Rivières V-Ville 20020101 

37205 Sainte-Anne-de-la-Pérade M-Municipalité 20020101 

37210 Batiscan M-Municipalité 20020101 

37215 

Sainte-Geneviève-de-

Batiscan P-Municipalité de paroisse 20020101 

37220 Champlain M-Municipalité 20020101 

37225 Saint-Luc-de-Vincennes M-Municipalité 20020101 

37230 Saint-Maurice P-Municipalité de paroisse 20020101 

37235 
Notre-Dame-du-Mont-
Carmel P-Municipalité de paroisse 20020101 

37240 Saint-Narcisse P-Municipalité de paroisse 20020101 

37245 Saint-Stanislas M-Municipalité 20020101 

37250 
Saint-Prosper-de-
Champlain M-Municipalité 20020101 

38005 Saint-Sylvère M-Municipalité 19760918 

38010 Bécancour V-Ville 19651009 

38015 Sainte-Marie-de-Blandford M-Municipalité 19761223 

38020 Lemieux M-Municipalité 19220814 

38028 Manseau M-Municipalité 19971231 

38035 Sainte-Françoise M-Municipalité 19470101 

38040 Sainte-Sophie-de-Lévrard P-Municipalité de paroisse 18750423 

38047 Fortierville M-Municipalité 19980603 

38055 Parisville P-Municipalité de paroisse 19010318 

38060 Sainte-Cécile-de-Lévrard P-Municipalité de paroisse 19080901 

38065 Saint-Pierre-les-Becquets M-Municipalité 19860222 

38070 
Deschaillons-sur-Saint-
Laurent M-Municipalité 19900523 

38802 Wôlinak R-Réserve indienne 18550701 

39005 Saints-Martyrs-Canadiens P-Municipalité de paroisse 19450101 

39010 Ham-Nord CT-Municipalité de canton 18640101 

39015 Notre-Dame-de-Ham M-Municipalité 18990101 
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39020 Saint-Rémi-de-Tingwick M-Municipalité 18820101 

39025 Tingwick M-Municipalité 19811212 

39030 Chesterville M-Municipalité 19821218 

39035 Sainte-Hélène-de-Chester M-Municipalité 18590101 

39043 
Saint-Norbert-
d'Arthabaska M-Municipalité 20091021 

39060 

Saint-Christophe-

d'Arthabaska P-Municipalité de paroisse 18550701 

39062 Victoriaville V-Ville 19930623 

39077 Warwick V-Ville 20000315 

39085 Saint-Albert M-Municipalité 18640101 

39090 
Sainte-Élizabeth-de-
Warwick M-Municipalité 18870518 

39097 Kingsey Falls V-Ville 19971231 

39105 Sainte-Séraphine P-Municipalité de paroisse 19310307 

39117 Sainte-Clotilde-de-Horton M-Municipalité 19970326 

39130 Saint-Samuel M-Municipalité 18780309 

39135 Saint-Valère M-Municipalité 18620101 

39145 Saint-Rosaire P-Municipalité de paroisse 18970101 

39150 Sainte-Anne-du-Sault M-Municipalité 18890121 

39155 Daveluyville V-Ville 19011113 

39165 Maddington CT-Municipalité de canton 19030101 

39170 Saint-Louis-de-Blandford M-Municipalité 18550701 

40005 Ham-Sud M-Municipalité 18790101 

40010 Saint-Adrien M-Municipalité 18790101 

40017 Wotton M-Municipalité 19930310 

40025 Saint-Camille CT-Municipalité de canton 18600101 

40032 Saint-Georges-de-Windsor M-Municipalité 19941130 

40043 Asbestos V-Ville 19991208 

40047 Danville V-Ville 19990317 

41012 Saint-Isidore-de-Clif ton M-Municipalité 19971224 

41020 Chartierville M-Municipalité 18790101 

41027 La Patrie M-Municipalité 19971224 

41037 Newport M-Municipalité 20060101 

41038 Cookshire-Eaton V-Ville 20020724 

41055 Ascot Corner M-Municipalité 19010328 

41060 East Angus V-Ville 19120314 

41065 Westbury CT-Municipalité de canton 18580816 

41070 Bury M-Municipalité 18550701 

41075 Hampden CT-Municipalité de canton 18740101 

41080 Scotstown V-Ville 18920624 

41085 Lingwick CT-Municipalité de canton 18550701 

41098 Weedon M-Municipalité 20000209 

41117 Dudswell M-Municipalité 19951011 

42005 Stoke M-Municipalité 18640101 

42020 
Saint-François-Xavier-de-
Brompton P-Municipalité de paroisse 18880101 

42025 Saint-Denis-de-Brompton P-Municipalité de paroisse 19350306 

42032 Racine M-Municipalité 19950215 

42040 Bonsecours M-Municipalité 19060101 

42045 Lawrenceville VL-Municipalité de village 19050427 
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42050 
Sainte-Anne-de-la-
Rochelle M-Municipalité 18550701 

42055 Valcourt V-Ville 19291019 

42060 Valcourt CT-Municipalité de canton 18550701 

42065 Maricourt M-Municipalité 18640101 

42070 Kingsbury VL-Municipalité de village 18960707 

42075 Melbourne CT-Municipalité de canton 18550701 

42078 Ulverton M-Municipalité 19991215 

42088 Windsor V-Ville 19991229 

42095 Val-Joli M-Municipalité 18550701 

42098 Richmond V-Ville 19991229 

42100 Saint-Claude M-Municipalité 19130101 

42110 Cleveland CT-Municipalité de canton 18550701 

43027 Sherbrooke V-Ville 20020101 

44003 Saint-Malo M-Municipalité 19970430 

44005 Saint-Venant-de-Paquette M-Municipalité 19170611 

44010 East Hereford M-Municipalité 18550701 

44015 Saint-Herménégilde M-Municipalité 19851012 

44023 Dixville M-Municipalité 19950927 

44037 Coaticook V-Ville 19981230 

44045 Barnston-Ouest M-Municipalité 19460101 

44050 Stanstead-Est M-Municipalité 19320716 

44055 Sainte-Edwidge-de-Clif ton CT-Municipalité de canton 18951221 

44060 Martinville M-Municipalité 18550701 

44071 Compton M-Municipalité 19991208 

44080 Waterville V-Ville 20020101 

45008 Stanstead V-Ville 19950215 

45020 Ogden M-Municipalité 19320123 

45025 Stanstead CT-Municipalité de canton 18550701 

45030 Potton CT-Municipalité de canton 18550701 

45035 Ayer's Clif f  VL-Municipalité de village 19090204 

45043 Hatley M-Municipalité 19950927 

45050 North Hatley VL-Municipalité de village 18971025 

45055 Hatley CT-Municipalité de canton 18550701 

45060 
Sainte-Catherine-de-
Hatley M-Municipalité 19010328 

45072 Magog V-Ville 20021009 

45080 Saint-Benoît-du-Lac M-Municipalité 19390316 

45085 Austin M-Municipalité 19381105 

45093 Eastman M-Municipalité 20010530 

45095 Bolton-Est M-Municipalité 18761228 

45100 Saint-Étienne-de-Bolton M-Municipalité 19390527 

45105 Stukely-Sud VL-Municipalité de village 19350914 

45115 Orford CT-Municipalité de canton 18550701 

46005 Abercorn VL-Municipalité de village 19290625 

46010 Frelighsburg M-Municipalité 19850928 

46017 Saint-Armand M-Municipalité 19990203 

46025 
Saint-Pierre-de-Véronne-
à-Pike-River M-Municipalité 19120403 

46030 Stanbridge Station M-Municipalité 18890321 

46035 Bedford V-Ville 18901121 

46040 Bedford CT-Municipalité de canton 19190304 
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46045 Stanbridge East M-Municipalité 18550701 

46050 Dunham V-Ville 19710925 

46058 Sutton V-Ville 20020704 

46065 Bolton-Ouest M-Municipalité 18761228 

46070 Brome VL-Municipalité de village 19230620 

46075 Lac-Brome V-Ville 19710102 

46078 Bromont V-Ville 20100101 

46080 Cowansville V-Ville 19310711 

46085 East Farnham M-Municipalité 19140827 

46090 Brigham M-Municipalité 18550701 

46095 
Saint-Ignace-de-
Stanbridge M-Municipalité 18890321 

46100 

Notre-Dame-de-

Stanbridge M-Municipalité 18890323 

46105 Sainte-Sabine M-Municipalité 19210319 

46112 Farnham V-Ville 20000308 

47010 Saint-Alphonse-de-Granby M-Municipalité 18901230 

47017 Granby V-Ville 20070101 

47025 Waterloo V-Ville 18670101 

47030 Warden VL-Municipalité de village 19160331 

47035 Shef ford CT-Municipalité de canton 18550701 

47040 Saint-Joachim-de-Shef ford M-Municipalité 18840610 

47047 Roxton Pond M-Municipalité 19971217 

47055 Sainte-Cécile-de-Milton M-Municipalité 18640101 

48005 Béthanie M-Municipalité 19200302 

48010 Roxton Falls VL-Municipalité de village 18630101 

48015 Roxton CT-Municipalité de canton 18550701 

48020 Sainte-Christine P-Municipalité de paroisse 18940108 

48028 Acton Vale V-Ville 20000126 

48038 Upton M-Municipalité 19980225 

48045 Saint-Théodore-d'Acton M-Municipalité 18640101 

48050 Saint-Nazaire-d'Acton P-Municipalité de paroisse 18940108 

49005 Saint-Félix-de-Kingsey M-Municipalité 18550701 

49015 Durham-Sud M-Municipalité 19751101 

49020 Lefebvre M-Municipalité 19221010 

49025 L'Avenir M-Municipalité 19761223 

49030 Saint-Lucien P-Municipalité de paroisse 19080101 

49040 Wickham M-Municipalité 19721223 

49048 
Saint-Germain-de-
Grantham M-Municipalité 19950222 

49058 Drummondville V-Ville 20040707 

49070 Saint-Cyrille-de-Wendover M-Municipalité 19050906 

49075 
Notre-Dame-du-Bon-
Conseil VL-Municipalité de village 19570101 

49080 
Notre-Dame-du-Bon-
Conseil P-Municipalité de paroisse 18980215 

49085 Sainte-Brigitte-des-Saults P-Municipalité de paroisse 18780309 

49095 
Saint-Majorique-de-
Grantham P-Municipalité de paroisse 19020101 

49100 
Saint-Edmond-de-
Grantham P-Municipalité de paroisse 19180209 

49105 Saint-Eugène M-Municipalité 18791031 



 

246 

 

49113 Saint-Guillaume M-Municipalité 19951108 

49125 Saint-Bonaventure M-Municipalité 18670101 

49130 Saint-Pie-de-Guire P-Municipalité de paroisse 18660614 

50005 Sainte-Eulalie M-Municipalité 18640701 

50013 Aston-Jonction M-Municipalité 19970326 

50023 Saint-Wenceslas M-Municipalité 19951011 

50030 Saint-Célestin VL-Municipalité de village 18961125 

50035 Saint-Célestin M-Municipalité 18640701 

50042 Saint-Léonard-d'Aston M-Municipalité 19940413 

50050 Sainte-Perpétue P-Municipalité de paroisse 18780309 

50057 Sainte-Monique M-Municipalité 19960103 

50065 Grand-Saint-Esprit M-Municipalité 19380514 

50072 Nicolet V-Ville 20001227 

50085 La Visitation-de-Yamaska M-Municipalité 18990202 

50090 Saint-Zéphirin-de-Courval P-Municipalité de paroisse 18550701 

50095 Saint-Elphège P-Municipalité de paroisse 18860312 

50100 Baie-du-Febvre M-Municipalité 19830326 

50113 Pierreville M-Municipalité 20010613 

50128 Saint-François-du-Lac M-Municipalité 19971231 

50802 Odanak R-Réserve indienne 18550701 

51008 Maskinongé M-Municipalité 20010425 

51015 Louiseville V-Ville 19881231 

51020 Yamachiche M-Municipalité 19871226 

51025 Saint-Barnabé P-Municipalité de paroisse 18550701 

51030 Saint-Sévère P-Municipalité de paroisse 18550701 

51035 Saint-Léon-le-Grand P-Municipalité de paroisse 18550701 

51040 Sainte-Ursule P-Municipalité de paroisse 18550701 

51045 Saint-Justin P-Municipalité de paroisse 18590308 

51050 
Saint-Édouard-de-
Maskinongé M-Municipalité 19500101 

51055 Sainte-Angèle-de-Prémont M-Municipalité 19170828 

51060 Saint-Paulin M-Municipalité 19880227 

51065 Saint-Alexis-des-Monts P-Municipalité de paroisse 19840421 

51070 Saint-Mathieu-du-Parc M-Municipalité 20020101 

51075 Saint-Élie-de-Caxton M-Municipalité 20020101 

51080 Charette M-Municipalité 20020101 

51085 Saint-Boniface M-Municipalité 20020101 

51090 Saint-Étienne-des-Grès P-Municipalité de paroisse 20020101 

52007 Lavaltrie V-Ville 20010516 

52017 Lanoraie M-Municipalité 20001206 

52030 Sainte-Élisabeth P-Municipalité de paroisse 18550701 

52035 Berthierville V-Ville 18550701 

52040 

Sainte-Geneviève-de-

Berthier P-Municipalité de paroisse 18550701 

52045 Saint-Ignace-de-Loyola P-Municipalité de paroisse 18970211 

52050 La Visitation-de-l'Île-Dupas M-Municipalité 18550701 

52055 Saint-Barthélemy P-Municipalité de paroisse 18550701 

52062 Saint-Cuthbert M-Municipalité 19980107 

52070 Saint-Norbert P-Municipalité de paroisse 18550701 

52075 

Saint-Cléophas-de-

Brandon M-Municipalité 18980101 

52080 Saint-Gabriel V-Ville 18921217 
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52085 Saint-Gabriel-de-Brandon P-Municipalité de paroisse 18550701 

52090 Saint-Didace P-Municipalité de paroisse 18630827 

52095 Mandeville M-Municipalité 19050101 

53005 Saint-David M-Municipalité 18550701 

53010 Massueville VL-Municipalité de village 19030325 

53015 Saint-Aimé M-Municipalité 18550701 

53020 Saint-Robert M-Municipalité 18571017 

53025 Sainte-Victoire-de-Sorel M-Municipalité 18550701 

53032 Saint-Ours V-Ville 19910417 

53040 Saint-Roch-de-Richelieu M-Municipalité 18590604 

53050 Saint-Joseph-de-Sorel V-Ville 19070501 

53052 Sorel-Tracy V-Ville 20000315 

53065 Sainte-Anne-de-Sorel M-Municipalité 18770514 

53072 Yamaska M-Municipalité 20011219 

53085 Saint-Gérard-Majella P-Municipalité de paroisse 19080101 

54008 Saint-Pie V-Ville 20030228 

54017 Saint-Damase M-Municipalité 20011005 

54025 Sainte-Madeleine VL-Municipalité de village 19191230 

54030 Sainte-Marie-Madeleine P-Municipalité de paroisse 18790813 

54035 La Présentation M-Municipalité 18550701 

54048 Saint-Hyacinthe V-Ville 20011227 

54060 Saint-Dominique M-Municipalité 19690719 

54065 Saint-Valérien-de-Milton M-Municipalité 18640101 

54072 Saint-Liboire M-Municipalité 19940817 

54090 Saint-Simon M-Municipalité 18550701 

54095 Sainte-Hélène-de-Bagot M-Municipalité 19770709 

54100 Saint-Hugues M-Municipalité 19821106 

54105 Saint-Barnabé-Sud M-Municipalité 18550701 

54110 Saint-Jude M-Municipalité 18790813 

54115 

Saint-Bernard-de-

Michaudville M-Municipalité 19080831 

54120 Saint-Louis M-Municipalité 18810829 

54125 Saint-Marcel-de-Richelieu M-Municipalité 18550701 

55008 Ange-Gardien M-Municipalité 19971231 

55015 Saint-Paul-d'Abbotsford M-Municipalité 18550701 

55023 Saint-Césaire V-Ville 20000126 

55030 Sainte-Angèle-de-Monnoir M-Municipalité 18650315 

55037 Rougemont M-Municipalité 20000126 

55048 Marieville V-Ville 20000614 

55057 Richelieu V-Ville 20000315 

55065 
Saint-Mathias-sur-
Richelieu M-Municipalité 18550701 

56005 Venise-en-Québec M-Municipalité 19500101 

56010 

Saint-Georges-de-

Clarenceville M-Municipalité 19891227 

56015 Noyan M-Municipalité 18550701 

56023 Lacolle M-Municipalité 20010913 

56030 Saint-Valentin M-Municipalité 18550701 

56035 
Saint-Paul-de-l'Île-aux-
Noix M-Municipalité 18981118 

56042 Henryville M-Municipalité 19991215 

56050 Saint-Sébastien M-Municipalité 18650217 



 

248 

 

56055 Saint-Alexandre M-Municipalité 19880917 

56060 Sainte-Anne-de-Sabrevois P-Municipalité de paroisse 18980301 

56065 Saint-Blaise-sur-Richelieu M-Municipalité 18920820 

56083 Saint-Jean-sur-Richelieu V-Ville 20010124 

56097 Mont-Saint-Grégoire M-Municipalité 19941221 

56105 Sainte-Brigide-d'Iberville M-Municipalité 18550701 

57005 Chambly V-Ville 19650918 

57010 Carignan V-Ville 18550701 

57020 Saint-Basile-le-Grand V-Ville 18710615 

57025 McMasterville M-Municipalité 19170731 

57030 Otterburn Park V-Ville 18550701 

57033 Saint-Jean-Baptiste M-Municipalité 19981104 

57035 Mont-Saint-Hilaire V-Ville 19660318 

57040 Beloeil V-Ville 19031209 

57045 Saint-Mathieu-de-Beloeil M-Municipalité 18550701 

57050 Saint-Marc-sur-Richelieu M-Municipalité 18550701 

57057 
Saint-Charles-sur-
Richelieu M-Municipalité 19950322 

57068 Saint-Denis-sur-Richelieu M-Municipalité 19971224 

57075 
Saint-Antoine-sur-
Richelieu M-Municipalité 19821106 

58007 Brossard V-Ville 20060101 

58012 Saint-Lambert V-Ville 20060101 

58033 Boucherville V-Ville 20060101 

58037 Saint-Bruno-de-Montarville V-Ville 20060101 

58227 Longueuil V-Ville 20020101 

59010 Sainte-Julie V-Ville 18550701 

59015 Saint-Amable M-Municipalité 19210613 

59020 Varennes V-Ville 19720826 

59025 Verchères M-Municipalité 19710918 

59030 Calixa-Lavallée P-Municipalité de paroisse 18780724 

59035 Contrecoeur V-Ville 19760101 

60005 Charlemagne V-Ville 19061113 

60013 Repentigny V-Ville 20020601 

60020 Saint-Sulpice P-Municipalité de paroisse 18550701 

60028 L'Assomption V-Ville 20000701 

60035 L'Épiphanie V-Ville 19210318 

60040 L'Épiphanie P-Municipalité de paroisse 18550701 

61005 Saint-Paul M-Municipalité 18550701 

61013 Crabtree M-Municipalité 19961023 

61020 Saint-Pierre VL-Municipalité de village 19220424 

61025 Joliette V-Ville 19661112 

61027 Saint-Thomas M-Municipalité 18550701 

61030 Notre-Dame-des-Prairies V-Ville 19570701 

61035 Saint-Charles-Borromée M-Municipalité 18550701 

61040 Saint-Ambroise-de-Kildare P-Municipalité de paroisse 18550701 

61045 Notre-Dame-de-Lourdes M-Municipalité 19251028 

61050 Sainte-Mélanie M-Municipalité 18550701 

62007 Saint-Félix-de-Valois M-Municipalité 19971224 

62015 Saint-Jean-de-Matha M-Municipalité 18550701 

62020 Sainte-Béatrix M-Municipalité 18640511 
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62025 Saint-Alphonse-Rodriguez M-Municipalité 18550701 

62030 
Sainte-Marcelline-de-
Kildare M-Municipalité 19560101 

62037 Rawdon M-Municipalité 19980528 

62047 Chertsey M-Municipalité 19911113 

62053 Entrelacs M-Municipalité 18600101 

62055 Notre-Dame-de-la-Merci M-Municipalité 19500101 

62060 Saint-Donat M-Municipalité 19050101 

62065 Saint-Côme P-Municipalité de paroisse 18730101 

62070 Sainte-Émélie-de-l'Énergie M-Municipalité 18840610 

62075 Saint-Damien P-Municipalité de paroisse 18700906 

62080 Saint-Zénon M-Municipalité 18960101 

62085 Saint-Michel-des-Saints M-Municipalité 19790303 

62802 Manawan R-Réserve indienne 18550701 

62902 Lac-Minaki NO-Territoire non organisé 18550701 

62904 Lac-Devenyns NO-Territoire non organisé 18550701 

62906 Baie-de-la-Bouteille NO-Territoire non organisé 18550701 

62908 Lac-Matawin NO-Territoire non organisé 18550701 

62910 Lac-Legendre NO-Territoire non organisé 18550701 

62912 Saint-Guillaume-Nord NO-Territoire non organisé 18550701 

62914 Lac-des-Dix-Milles NO-Territoire non organisé 18550701 

62916 Lac-Santé NO-Territoire non organisé 18550701 

62918 Baie-Obaoca NO-Territoire non organisé 18550701 

62919 Lac-Cabasta NO-Territoire non organisé 19990115 

62920 Baie-Atibenne NO-Territoire non organisé 18550701 

62922 Lac-du-Taureau NO-Territoire non organisé 18550701 

63005 Sainte-Marie-Salomé P-Municipalité de paroisse 18881227 

63013 Saint-Jacques M-Municipalité 19980520 

63020 Saint-Alexis VL-Municipalité de village 19201116 

63025 Saint-Alexis P-Municipalité de paroisse 18550701 

63030 Saint-Esprit M-Municipalité 18550701 

63035 Saint-Roch-de-l'Achigan M-Municipalité 18550701 

63040 Saint-Roch-Ouest M-Municipalité 19210604 

63048 Saint-Lin--Laurentides V-Ville 20000301 

63055 Saint-Calixte M-Municipalité 18550701 

63060 Sainte-Julienne M-Municipalité 18550701 

63065 Saint-Liguori P-Municipalité de paroisse 18550701 

64008 Terrebonne V-Ville 20010627 

64015 Mascouche V-Ville 18550701 

65005 Laval V-Ville 19650807 

66007 Montréal-Est V-Ville 20060101 

66023 Montréal V-Ville 20020101 

66032 Westmount V-Ville 20060101 

66047 Montréal-Ouest V-Ville 20060101 

66058 Côte-Saint-Luc V-Ville 20060101 

66062 Hampstead V-Ville 20060101 

66072 Mont-Royal V-Ville 20060101 

66087 Dorval V-Ville 20060101 

66092 L'Île-Dorval V-Ville 20060101 

66097 Pointe-Claire V-Ville 20060101 

66102 Kirkland V-Ville 20060101 
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66107 Beaconsf ield V-Ville 20060101 

66112 Baie-D'Urfé V-Ville 20060101 

66117 Sainte-Anne-de-Bellevue V-Ville 20060101 

66127 Senneville VL-Municipalité de village 20060101 

66142 Dollard-Des Ormeaux V-Ville 20060101 

67005 Saint-Mathieu M-Municipalité 19170801 

67010 Saint-Philippe M-Municipalité 18550701 

67015 La Prairie V-Ville 18550701 

67020 Candiac V-Ville 19570131 

67025 Delson V-Ville 19180104 

67030 Sainte-Catherine V-Ville 19371030 

67035 Saint-Constant V-Ville 18550701 

67040 Saint-Isidore P-Municipalité de paroisse 18550701 

67045 Mercier V-Ville 18550701 

67050 Châteauguay V-Ville 19750619 

67055 Léry V-Ville 19140601 

67802 Kahnawake R-Réserve indienne 18550701 

68005 Saint-Bernard-de-Lacolle P-Municipalité de paroisse 18550701 

68010 Hemmingford VL-Municipalité de village 18780101 

68015 Hemmingford CT-Municipalité de canton 18550701 

68020 Sainte-Clotilde M-Municipalité 18850402 

68025 
Saint-Patrice-de-
Sherrington M-Municipalité 18550701 

68030 Napierville M-Municipalité 18550221 

68035 

Saint-Cyprien-de-

Napierville M-Municipalité 18550701 

68040 Saint-Jacques-le-Mineur M-Municipalité 18550701 

68045 Saint-Édouard M-Municipalité 18550701 

68050 Saint-Michel M-Municipalité 18550701 

68055 Saint-Rémi V-Ville 19750920 

69005 Havelock CT-Municipalité de canton 18630401 

69010 Franklin M-Municipalité 19730303 

69017 Saint-Chrysostome M-Municipalité 19990929 

69025 Howick M-Municipalité 19151129 

69030 Très-Saint-Sacrement P-Municipalité de paroisse 18850402 

69037 Ormstown M-Municipalité 20000126 

69045 Hinchinbrooke M-Municipalité 18550701 

69050 Elgin M-Municipalité 18550701 

69055 Huntingdon V-Ville 18550701 

69060 Godmanchester CT-Municipalité de canton 18550701 

69065 Sainte-Barbe M-Municipalité 18820612 

69070 Saint-Anicet M-Municipalité 18550701 

69075 Dundee CT-Municipalité de canton 18550701 

69802 Akwesasne R-Réserve indienne 18550701 

70005 Saint-Urbain-Premier M-Municipalité 18550701 

70012 Sainte-Martine M-Municipalité 19990908 

70022 Beauharnois V-Ville 20020101 

70030 
Saint-Étienne-de-
Beauharnois M-Municipalité 18670101 

70035 Saint-Louis-de-Gonzague P-Municipalité de paroisse 18550701 

70040 Saint-Stanislas-de-Kostka M-Municipalité 18550701 

70052 Salaberry-de-Valleyf ield V-Ville 20020424 
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71005 Rivière-Beaudette M-Municipalité 19900117 

71015 Saint-Télesphore M-Municipalité 18770419 

71020 Saint-Polycarpe M-Municipalité 19881231 

71025 Saint-Zotique M-Municipalité 19670627 

71033 Les Coteaux M-Municipalité 19940518 

71040 Coteau-du-Lac V-Ville 19820206 

71045 Saint-Clet M-Municipalité 19740831 

71050 Les Cèdres M-Municipalité 19850309 

71055 Pointe-des-Cascades VL-Municipalité de village 19610501 

71060 L'Île-Perrot V-Ville 18550701 

71065 Notre-Dame-de-l'Île-Perrot V-Ville 19840414 

71070 Pincourt V-Ville 19500101 

71075 Terrasse-Vaudreuil M-Municipalité 19520101 

71083 Vaudreuil-Dorion V-Ville 19940316 

71090 Vaudreuil-sur-le-Lac VL-Municipalité de village 19200519 

71095 L'Île-Cadieux V-Ville 19220321 

71100 Hudson V-Ville 19690607 

71105 Saint-Lazare V-Ville 18751229 

71110 Sainte-Marthe M-Municipalité 19801227 

71115 Sainte-Justine-de-Newton M-Municipalité 18550701 

71125 Très-Saint-Rédempteur M-Municipalité 18801230 

71133 Rigaud M-Municipalité 19951129 

71140 Pointe-Fortune VL-Municipalité de village 18810101 

72005 Saint-Eustache V-Ville 19720115 

72010 Deux-Montagnes V-Ville 19210818 

72015 Sainte-Marthe-sur-le-Lac V-Ville 19600101 

72020 Pointe-Calumet M-Municipalité 19530212 

72025 Saint-Joseph-du-Lac M-Municipalité 18550701 

72032 Oka M-Municipalité 19990908 

72043 Saint-Placide M-Municipalité 19940803 

72802 Kanesatake 
EI-Établissement 
amérindien 18550701 

73005 Boisbriand V-Ville 19460101 

73010 Sainte-Thérèse V-Ville 18550701 

73015 Blainville V-Ville 18550701 

73020 Rosemère V-Ville 19470101 

73025 Lorraine V-Ville 19600204 

73030 Bois-des-Filion V-Ville 19490101 

73035 Sainte-Anne-des-Plaines V-Ville 18550701 

74005 Mirabel V-Ville 19710101 

75005 Saint-Colomban V-Ville 18550701 

75017 Saint-Jérôme V-Ville 20020101 

75028 Sainte-Sophie M-Municipalité 20000503 

75040 Prévost V-Ville 19730120 

75045 Saint-Hippolyte M-Municipalité 18550701 

76008 Saint-André-d'Argenteuil M-Municipalité 19991229 

76020 Lachute V-Ville 19660430 

76025 Gore CT-Municipalité de canton 18550701 

76030 Mille-Isles M-Municipalité 18550701 

76035 Wentworth CT-Municipalité de canton 18550701 

76043 Brownsburg-Chatham V-Ville 19991006 
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76052 Grenville-sur-la-Rouge M-Municipalité 20020424 

76055 Grenville VL-Municipalité de village 18760101 

76065 Harrington CT-Municipalité de canton 18550701 

77011 Estérel V-Ville 20060101 

77012 
Sainte-Marguerite-du-Lac-
Masson V-Ville 20011017 

77022 Sainte-Adèle V-Ville 19970827 

77030 Piedmont M-Municipalité 19230922 

77035 Sainte-Anne-des-Lacs P-Municipalité de paroisse 19460328 

77043 Saint-Sauveur V-Ville 20020911 

77050 Morin-Heights M-Municipalité 18550701 

77055 Lac-des-Seize-Îles M-Municipalité 19140219 

77060 Wentworth-Nord M-Municipalité 19580101 

77065 Saint-Adolphe-d'Howard M-Municipalité 18830101 

78005 Val-Morin M-Municipalité 19220627 

78010 Val-David VL-Municipalité de village 19210510 

78015 Lantier M-Municipalité 19480101 

78020 
Sainte-Lucie-des-
Laurentides M-Municipalité 18740101 

78032 Sainte-Agathe-des-Monts V-Ville 20020227 

78042 Ivry-sur-le-Lac M-Municipalité 20060101 

78047 Saint-Faustin--Lac-Carré M-Municipalité 19960103 

78050 Barkmere V-Ville 19260324 

78055 Montcalm M-Municipalité 19080101 

78060 Arundel CT-Municipalité de canton 18780101 

78065 Huberdeau M-Municipalité 19260608 

78070 Amherst CT-Municipalité de canton 18870309 

78075 Brébeuf  P-Municipalité de paroisse 19100604 

78095 Lac-Supérieur M-Municipalité 18810101 

78100 Val-des-Lacs M-Municipalité 19320206 

78102 Mont-Tremblant V-Ville 20001122 

78115 La Conception M-Municipalité 18820101 

78120 Labelle M-Municipalité 19730127 

78127 Lac-Tremblant-Nord M-Municipalité 20060101 

78130 La Minerve M-Municipalité 18921230 

78802 Doncaster R-Réserve indienne 18550701 

79005 Notre-Dame-du-Laus M-Municipalité 18760101 

79010 Notre-Dame-de-Pontmain M-Municipalité 18950101 

79015 Lac-du-Cerf  M-Municipalité 19550101 

79022 
Saint-Aimé-du-Lac-des-
Îles M-Municipalité 20060101 

79025 Kiamika M-Municipalité 18980131 

79030 Nominingue M-Municipalité 19711030 

79037 Rivière-Rouge V-Ville 20021218 

79047 La Macaza M-Municipalité 20060101 

79050 L'Ascension M-Municipalité 19060101 

79060 Lac-Saguay VL-Municipalité de village 19510701 

79065 Chute-Saint-Philippe M-Municipalité 19401026 

79078 Lac-des-Écorces M-Municipalité 20021010 

79088 Mont-Laurier V-Ville 20030108 

79097 Ferme-Neuve M-Municipalité 19971224 

79105 Lac-Saint-Paul M-Municipalité 19220911 
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79110 Mont-Saint-Michel M-Municipalité 19280911 

79115 Sainte-Anne-du-Lac M-Municipalité 19761230 

79902 Lac-de-la-Pomme NO-Territoire non organisé 18550701 

79904 Lac-Akonapwehikan NO-Territoire non organisé 18550701 

79906 Lac-Wagwabika NO-Territoire non organisé 18550701 

79910 Lac-Bazinet NO-Territoire non organisé 18550701 

79912 Lac-De La Bidière NO-Territoire non organisé 18550701 

79914 Lac-Oscar NO-Territoire non organisé 18550701 

79916 

Lac-de-la-Maison-de-

Pierre NO-Territoire non organisé 18550701 

79920 Baie-des-Chaloupes NO-Territoire non organisé 18550701 

79922 Lac-Douaire NO-Territoire non organisé 18550701 

79924 Lac-Ernest NO-Territoire non organisé 18550701 

79926 Lac-Marguerite NO-Territoire non organisé 18550701 

80005 Fassett M-Municipalité 18550701 

80010 Montebello M-Municipalité 18780829 

80015 
Notre-Dame-de-
Bonsecours M-Municipalité 19180307 

80020 Notre-Dame-de-la-Paix M-Municipalité 19021003 

80027 Saint-André-Avellin M-Municipalité 19971217 

80037 Papineauville M-Municipalité 20001129 

80045 Plaisance M-Municipalité 19001031 

80050 Thurso V-Ville 18860116 

80055 Lochaber CT-Municipalité de canton 18550701 

80060 Lochaber-Partie-Ouest CT-Municipalité de canton 18920101 

80065 Mayo M-Municipalité 18640801 

80070 Saint-Sixte M-Municipalité 18940101 

80078 Ripon M-Municipalité 20000503 

80085 Mulgrave-et-Derry M-Municipalité 18700101 

80090 Montpellier M-Municipalité 19201011 

80095 Lac-Simon M-Municipalité 18810101 

80103 Chénéville M-Municipalité 19960821 

80110 Namur M-Municipalité 19640101 

80115 Boileau M-Municipalité 18820308 

80125 Saint-Émile-de-Suf folk M-Municipalité 18810101 

80130 Lac-des-Plages M-Municipalité 19500101 

80135 Duhamel M-Municipalité 19360815 

80140 Val-des-Bois M-Municipalité 18850101 

80145 Bowman M-Municipalité 19130627 

81017 Gatineau V-Ville 20020101 

82005 L'Ange-Gardien M-Municipalité 19800101 

82010 Notre-Dame-de-la-Salette M-Municipalité 19800101 

82015 Val-des-Monts M-Municipalité 19750101 

82020 Cantley M-Municipalité 19890101 

82025 Chelsea M-Municipalité 18750101 

82030 Pontiac M-Municipalité 19750101 

82035 La Pêche M-Municipalité 19750101 

83005 Denholm M-Municipalité 19240227 

83010 Low CT-Municipalité de canton 18580101 

83015 Kazabazua M-Municipalité 18620101 

83020 Lac-Sainte-Marie M-Municipalité 18720101 
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83032 Gracef ield V-Ville 20020313 

83040 Cayamant M-Municipalité 19061010 

83045 Blue Sea M-Municipalité 19210131 

83050 Bouchette M-Municipalité 19800322 

83055 
Sainte-Thérèse-de-la-
Gatineau M-Municipalité 19460101 

83060 Messines M-Municipalité 19210819 

83065 Maniwaki V-Ville 19040125 

83070 Déléage M-Municipalité 18810101 

83075 Egan-Sud M-Municipalité 19201117 

83085 Bois-Franc M-Municipalité 19201117 

83088 Montcerf -Lytton M-Municipalité 20010919 

83090 Aumond CT-Municipalité de canton 18771212 

83095 Grand-Remous M-Municipalité 19370429 

83802 Kitigan Zibi R-Réserve indienne 18550701 

83804 Lac-Rapide R-Réserve indienne 18550701 

83902 Lac-Pythonga NO-Territoire non organisé 18550701 

83904 Cascades-Malignes NO-Territoire non organisé 18550701 

83906 Lac-Lenôtre NO-Territoire non organisé 18550701 

83908 Lac-Moselle NO-Territoire non organisé 18550701 

83912 Dépôt-Échouani NO-Territoire non organisé 18550701 

84005 Bristol M-Municipalité 18550701 

84010 Shawville M-Municipalité 18740101 

84015 Clarendon M-Municipalité 18550701 

84020 Portage-du-Fort VL-Municipalité de village 18630101 

84025 Bryson M-Municipalité 18730101 

84030 Campbell's Bay M-Municipalité 19040223 

84035 L'Île-du-Grand-Calumet M-Municipalité 18550701 

84040 Litchf ield M-Municipalité 18550701 

84045 Thorne M-Municipalité 18600101 

84050 Alleyn-et-Cawood M-Municipalité 18770101 

84055 Otter Lake M-Municipalité 18770101 

84060 Fort-Coulonge VL-Municipalité de village 18881215 

84065 Mansf ield-et-Pontefract M-Municipalité 18680101 

84070 Waltham M-Municipalité 18590101 

84082 L'Isle-aux-Allumettes M-Municipalité 19981230 

84090 Chichester CT-Municipalité de canton 18570101 

84095 Sheenboro M-Municipalité 18550701 

84100 Rapides-des-Joachims M-Municipalité 19550101 

84902 Lac-Nilgaut NO-Territoire non organisé 18550701 

85005 Témiscaming V-Ville 19880326 

85010 Kipawa M-Municipalité 19850101 

85015 Saint-Édouard-de-Fabre P-Municipalité de paroisse 19130101 

85020 Béarn M-Municipalité 19130101 

85025 Ville-Marie V-Ville 18971013 

85030 Duhamel-Ouest M-Municipalité 19210225 

85037 Lorrainville M-Municipalité 19940216 

85045 Saint-Bruno-de-Guigues M-Municipalité 19130101 

85050 Laverlochère M-Municipalité 19130101 

85055 Fugèreville M-Municipalité 19050101 
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85060 Latulipe-et-Gaboury 
CU-Municipalité de cantons 
unis 19241118 

85065 Belleterre V-Ville 19420513 

85070 Laforce M-Municipalité 19790101 

85075 Moffet M-Municipalité 19530101 

85080 Angliers VL-Municipalité de village 19450524 

85085 Saint-Eugène-de-Guigues M-Municipalité 19201120 

85090 Notre-Dame-du-Nord M-Municipalité 19190923 

85095 Guérin CT-Municipalité de canton 19111108 

85100 Nédélec CT-Municipalité de canton 19090201 

85105 Rémigny M-Municipalité 19780101 

85802 Kebaowek R-Réserve indienne 19751211 

85803 Hunter's Point 

EI-Établissement 

amérindien 18550701 

85804 Winneway 
EI-Établissement 
amérindien 18550701 

85806 Timiskaming R-Réserve indienne 18550701 

85905 Laniel NO-Territoire non organisé 20051031 

85907 
Les Lacs-du-
Témiscamingue NO-Territoire non organisé 20051031 

86042 Rouyn-Noranda V-Ville 20020101 

87005 Duparquet V-Ville 19330413 

87010 Rapide-Danseur M-Municipalité 19810101 

87015 Roquemaure M-Municipalité 19520101 

87020 Gallichan M-Municipalité 19580101 

87025 Palmarolle M-Municipalité 19300114 

87030 Sainte-Germaine-Boulé M-Municipalité 19540101 

87035 Poularies M-Municipalité 19240507 

87042 Taschereau M-Municipalité 20011227 

87050 Authier M-Municipalité 19180920 

87058 Macamic V-Ville 20020306 

87070 
Sainte-Hélène-de-
Mancebourg P-Municipalité de paroisse 19410510 

87075 Clerval M-Municipalité 19270912 

87080 La Reine M-Municipalité 19810919 

87085 Dupuy M-Municipalité 19180920 

87090 La Sarre V-Ville 19800419 

87095 Chazel M-Municipalité 19380219 

87100 Authier-Nord M-Municipalité 19830101 

87105 Val-Saint-Gilles M-Municipalité 19390401 

87110 Clermont CT-Municipalité de canton 19360304 

87115 Normétal M-Municipalité 19450101 

87120 Saint-Lambert P-Municipalité de paroisse 19380514 

87902 Lac-Duparquet NO-Territoire non organisé 18550701 

87904 Rivière-Ojima NO-Territoire non organisé 18550701 

88005 Champneuf  M-Municipalité 19640101 

88010 Rochebaucourt M-Municipalité 19830101 

88015 La Morandière M-Municipalité 19830101 

88022 Barraute M-Municipalité 19940105 

88030 La Corne M-Municipalité 19750802 

88035 Landrienne CT-Municipalité de canton 19180715 

88040 Saint-Marc-de-Figuery P-Municipalité de paroisse 19261110 
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88045 La Motte M-Municipalité 19210530 

88050 Saint-Mathieu-d'Harricana M-Municipalité 19430101 

88055 Amos V-Ville 19870117 

88060 Saint-Félix-de-Dalquier M-Municipalité 19321029 

88065 
Saint-Dominique-du-
Rosaire M-Municipalité 19780101 

88070 Berry M-Municipalité 19820101 

88075 Trécesson CT-Municipalité de canton 19180715 

88080 Launay CT-Municipalité de canton 19210518 

88085 

Sainte-Gertrude-

Manneville M-Municipalité 19800101 

88090 Preissac M-Municipalité 19790101 

88802 Pikogan R-Réserve indienne 18550701 

88902 Lac-Despinassy NO-Territoire non organisé 18550701 

88904 Lac-Chicobi NO-Territoire non organisé 18550701 

89008 Val-d'Or V-Ville 20020101 

89010 Rivière-Héva M-Municipalité 19820101 

89015 Malartic V-Ville 19390428 

89040 Senneterre V-Ville 19480613 

89045 Senneterre P-Municipalité de paroisse 19230323 

89050 Belcourt M-Municipalité 19181024 

89802 Kitcisakik 
EI-Établissement 
amérindien 18550701 

89804 Lac-Simon R-Réserve indienne 18550701 

89902 Matchi-Manitou NO-Territoire non organisé 18550701 

89908 Lac-Metei NO-Territoire non organisé 18550701 

89910 Réservoir-Dozois NO-Territoire non organisé 18550701 

89912 Lac-Granet NO-Territoire non organisé 18550701 

90012 La Tuque V-Ville 20030326 

90017 La Bostonnais M-Municipalité 20060101 

90027 Lac-Édouard M-Municipalité 20060101 

90801 Coucoucache R-Réserve indienne 18550701 

90802 Wemotaci R-Réserve indienne 18550701 

90804 Obedjiwan R-Réserve indienne 18550701 

91005 Lac-Bouchette M-Municipalité 19710925 

91010 

Saint-André-du-Lac-Saint-

Jean VL-Municipalité de village 19691129 

91015 Saint-François-de-Sales M-Municipalité 18890101 

91020 Chambord M-Municipalité 19731208 

91025 Roberval V-Ville 19761223 

91030 Sainte-Hedwidge M-Municipalité 19100101 

91035 Saint-Prime M-Municipalité 19680629 

91042 Saint-Félicien V-Ville 19960612 

91050 La Doré P-Municipalité de paroisse 19070101 

91802 Mashteuiatsh R-Réserve indienne 18550701 

91902 Lac-Ashuapmushuan NO-Territoire non organisé 18550701 

92005 Saint-Augustin P-Municipalité de paroisse 19250514 

92010 Péribonka M-Municipalité 19090101 

92015 Sainte-Jeanne-d'Arc VL-Municipalité de village 19700124 

92022 Dolbeau-Mistassini V-Ville 19971217 

92030 Albanel M-Municipalité 19900411 

92040 Normandin V-Ville 19790310 
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92045 Saint-Thomas-Didyme M-Municipalité 19230511 

92050 Saint-Edmond-les-Plaines M-Municipalité 19380903 

92055 Girardville M-Municipalité 19211111 

92060 Notre-Dame-de-Lorette M-Municipalité 19660101 

92065 
Saint-Eugène-
d'Argentenay M-Municipalité 19231114 

92070 Saint-Stanislas M-Municipalité 19311024 

92902 Passes-Dangereuses NO-Territoire non organisé 18550701 

92904 Rivière-Mistassini NO-Territoire non organisé 18550701 

93005 Desbiens V-Ville 19260816 

93012 
Métabetchouan--Lac-à-la-
Croix V-Ville 19990106 

93020 Hébertville M-Municipalité 19721216 

93025 Hébertville-Station VL-Municipalité de village 19030218 

93030 Saint-Bruno M-Municipalité 19750712 

93035 Saint-Gédéon M-Municipalité 19751206 

93042 Alma V-Ville 20010221 

93045 Saint-Nazaire M-Municipalité 19060101 

93055 Labrecque M-Municipalité 19251006 

93060 Lamarche M-Municipalité 19670101 

93065 
L'Ascension-de-Notre-
Seigneur P-Municipalité de paroisse 19190225 

93070 Saint-Henri-de-Taillon M-Municipalité 19040101 

93075 Sainte-Monique M-Municipalité 19300830 

93080 Saint-Ludger-de-Milot M-Municipalité 19470101 

93902 Mont-Apica NO-Territoire non organisé 18550701 

93904 Lac-Moncouche NO-Territoire non organisé 18550701 

93906 Lac-Achouakan NO-Territoire non organisé 18550701 

93908 Belle-Rivière NO-Territoire non organisé 18550701 

94068 Saguenay V-Ville 20020218 

94205 Petit-Saguenay M-Municipalité 20020218 

94210 L'Anse-Saint-Jean M-Municipalité 20020218 

94215 Rivière-Éternité M-Municipalité 20020218 

94220 Ferland-et-Boilleau M-Municipalité 20020218 

94225 Saint-Félix-d'Otis M-Municipalité 20020218 

94230 Sainte-Rose-du-Nord P-Municipalité de paroisse 20020218 

94235 Saint-Fulgence M-Municipalité 20020218 

94240 Saint-Honoré M-Municipalité 20020218 

94245 Saint-David-de-Falardeau M-Municipalité 20020218 

94250 Bégin M-Municipalité 20020218 

94255 Saint-Ambroise M-Municipalité 20020218 

94260 Saint-Charles-de-Bourget M-Municipalité 20020218 

94265 Larouche M-Municipalité 20020218 

94926 Lalemant NO-Territoire non organisé 20020218 

94928 Lac-Ministuk NO-Territoire non organisé 20020218 

94930 Mont-Valin NO-Territoire non organisé 20020218 

95005 Tadoussac VL-Municipalité de village 18991010 

95010 Sacré-Coeur M-Municipalité 19730630 

95018 Les Bergeronnes M-Municipalité 19991229 

95025 Les Escoumins M-Municipalité 18630505 

95032 Longue-Rive M-Municipalité 19970528 

95040 Portneuf -sur-Mer M-Municipalité 19020912 
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95045 Forestville V-Ville 19800105 

95050 Colombier M-Municipalité 19460101 

95802 Essipit R-Réserve indienne 18550701 

95902 Lac-au-Brochet NO-Territoire non organisé 18550701 

96005 Baie-Trinité VL-Municipalité de village 19550101 

96010 Godbout VL-Municipalité de village 19550101 

96015 Franquelin M-Municipalité 19780101 

96020 Baie-Comeau V-Ville 19830101 

96025 Pointe-Lebel VL-Municipalité de village 19640101 

96030 Pointe-aux-Outardes VL-Municipalité de village 19640101 

96035 Chute-aux-Outardes VL-Municipalité de village 19510307 

96040 Ragueneau P-Municipalité de paroisse 19510307 

96802 Pessamit R-Réserve indienne 18550701 

96902 Rivière-aux-Outardes NO-Territoire non organisé 18550701 

97007 Sept-Îles V-Ville 20030212 

97022 Port-Cartier V-Ville 20030219 

97035 Fermont V-Ville 19741019 

97040 Schef ferville V-Ville 19550801 

97802 Uashat R-Réserve indienne 18550701 

97804 Maliotenam R-Réserve indienne 18550701 

97806 Kawawachikamach 

TK-Terres réservées aux 

Naskapis 19810304 

97808 Matimekosh R-Réserve indienne 18550701 

97810 Lac-John R-Réserve indienne 19961231 

97902 Rivière-Nipissis NO-Territoire non organisé 18550701 

97904 Lac-Walker NO-Territoire non organisé 18550701 

97906 Rivière-Mouchalagane NO-Territoire non organisé 18550701 

97908 Caniapiscau NO-Territoire non organisé 18550701 

97912 Lac-Juillet NO-Territoire non organisé 18550701 

97914 Lac-Vacher NO-Territoire non organisé 18550701 

98005 Blanc-Sablon M-Municipalité 19900101 

98010 Bonne-Espérance M-Municipalité 19900101 

98012 Saint-Augustin M-Municipalité 19930101 

98014 Gros-Mécatina M-Municipalité 19940101 

98015 
Côte-Nord-du-Golfe-du-
Saint-Laurent M-Municipalité 19630622 

98020 L'Île-d'Anticosti M-Municipalité 19020326 

98025 Natashquan CT-Municipalité de canton 19070916 

98030 Aguanish M-Municipalité 19570101 

98035 Baie-Johan-Beetz M-Municipalité 19660101 

98040 Havre-Saint-Pierre M-Municipalité 18730101 

98045 Longue-Pointe-de-Mingan M-Municipalité 19660101 

98050 Rivière-Saint-Jean M-Municipalité 19660101 

98055 Rivière-au-Tonnerre M-Municipalité 19251214 

98802 Pakuashipi 
EI-Établissement 
amérindien 18550701 

98804 La Romaine R-Réserve indienne 18550701 

98806 Natashquan R-Réserve indienne 18550701 

98808 Mingan R-Réserve indienne 18550701 

98904 Lac-Jérôme NO-Territoire non organisé 18550701 

98912 Petit-Mécatina NO-Territoire non organisé 20100707 

99005 Lebel-sur-Quévillon V-Ville 19650807 
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99010 Waswanipi 
VC-Municipalité de village 
cri 19780628 

99015 Matagami V-Ville 19630401 

99020 Chapais V-Ville 19551116 

99025 Chibougamau V-Ville 19521108 

99030 Mistissini 
VC-Municipalité de village 
cri 19780628 

99035 Waskaganish 

VC-Municipalité de village 

cri 19780628 

99040 Nemaska 
VC-Municipalité de village 
cri 19780628 

99045 Eastmain 
VC-Municipalité de village 
cri 19780628 

99050 Wemindji 

VC-Municipalité de village 

cri 19780628 

99055 Chisasibi 
VC-Municipalité de village 
cri 19780628 

99060 Baie-James M-Municipalité 19710714 

99065 Kawawachikamach 

VK-Municipalité de village 

naskapi 19810603 

99070 Whapmagoostui 
VC-Municipalité de village 
cri 19780628 

99075 Kuujjuarapik 
VN-Municipalité de village 
nordique 19800607 

99080 Umiujaq 

VN-Municipalité de village 

nordique 19861220 

99085 Inukjuak 
VN-Municipalité de village 
nordique 19800607 

99090 Kangiqsualujjuaq 
VN-Municipalité de village 
nordique 19800202 

99095 Kuujjuaq 

VN-Municipalité de village 

nordique 19791229 

99100 Tasiujaq 
VN-Municipalité de village 
nordique 19791219 

99105 Aupaluk 
VN-Municipalité de village 
nordique 19800202 

99110 Kangirsuk 

VN-Municipalité de village 

nordique 19810117 

99115 Quaqtaq 
VN-Municipalité de village 
nordique 19801101 

99120 Puvirnituq 
VN-Municipalité de village 
nordique 19890902 

99125 Akulivik 

VN-Municipalité de village 

nordique 19791229 

99130 Kangiqsujuaq 
VN-Municipalité de village 
nordique 19800920 

99135 Salluit 
VN-Municipalité de village 
nordique 19791229 

99140 Ivujivik 

VN-Municipalité de village 

nordique 19810627 

99802 Waswanipi 
TC-Terres réservées aux 
Cris 18550701 

99804 Mistissini 
TC-Terres réservées aux 
Cris 18550701 
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99806 Waskaganish 
TC-Terres réservées aux 
Cris 18550701 

99808 Nemaska 
TC-Terres réservées aux 
Cris 18550701 

99810 Eastmain 

TC-Terres réservées aux 

Cris 18550701 

99812 Wemindji 
TC-Terres réservées aux 
Cris 18550701 

99814 Chisasibi 
TC-Terres réservées aux 
Cris 18550701 

99816 Whapmagoostui 

TC-Terres réservées aux 

Cris 18550701 

99818 Oujé-Bougoumou 
EI-Établissement 
amérindien 19891128 

99877 Kuujjuarapik 
TI-Terres de la catégorie I 
pour les Inuits 20040908 

99878 Umiujaq 

TI-Terres de la catégorie I 

pour les Inuits 20040908 

99879 Inukjuak 
TI-Terres de la catégorie I 
pour les Inuits 19830825 

99883 Akulivik 
TI-Terres de la catégorie I 
pour les Inuits 19830825 

99887 Salluit 

TI-Terres de la catégorie I 

pour les Inuits 19830825 

99888 Kangiqsujuaq 
TI-Terres de la catégorie I 
pour les Inuits 19830825 

99889 Quaqtaq 
TI-Terres de la catégorie I 
pour les Inuits 19830825 

99890 Kangirsuk 

TI-Terres de la catégorie I 

pour les Inuits 19830825 

99891 Aupaluk 
TI-Terres de la catégorie I 
pour les Inuits 19830825 

99892 Tasiujaq 
TI-Terres de la catégorie I 
pour les Inuits 19830825 

99893 Kuujjuaq 

TI-Terres de la catégorie I 

pour les Inuits 19880120 

99894 Kangiqsualujjuaq 
TI-Terres de la catégorie I 
pour les Inuits 19830825 

99902 Rivière-Koksoak NO-Territoire non organisé 18550701 

99904 Baie-d'Hudson NO-Territoire non organisé 18550701 
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Tableau 6 Liste de causes de décès en 358 regroupements, CIM-10 

Regroupement Causes Codes Chapitre 
 

I. Certaines maladies 

infectieuses et parasitaires 

A00-B99 1 

 

Maladies intestinales infectieuses A00-A09 1 

1 Choléra A00 1 

 

Autres maladies intestinales  

infectieuses 
A01-A08 1 

2 Fièvre typhoïde A01.0 1 

3 Fièvres paratyphoïdes et autres  

infections à Salmonella 

A01.1-A01.4, A02 1 

4 Shigellose A03 1 

5 Autres intoxications bactériennes 

d'origine alimentaire 
A05 1 

6 Amibiase A06 1 

7 Infections intestinales dues à 
d'autres micro-organismes 

précisés 

A04, A07-A08 1 

8 Diarrhée et gastro-entérite d'origine 

présumée infectieuse 
A09 1 

 

Tuberculose A16-A19 1 

9 Tuberculose de l'appareil 

respiratoire 
A16 1 

10 Autres formes de tuberculose A17-A19 1 
 

Anthropozoonoses et autres 

maladies bactériennes 

A20-A49 1 

11 Peste A20 1 

12 Brucellose A23 1 
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13 Tétanos A33-A35 1 

14 Diphtérie A36 1 

15 Coqueluche A37 1 

16 Scarlatine et érysipèle A38, A46 1 

17 Infection à méningocoques  A39 1 

18 Septicémies A40-A41 1 

19 Autres anthropozoonoses et 

maladies bactériennes 

A21-A22, A24-A32,  

A42-A44, A48-A49 
1 

 

Infections dont le mode de 
transmission est essentiellement  

sexuel 

A50-A64 1 

 

Syphilis A50-A53 1 

20 Syphilis cardio-vasculaire A52.0 1 

21 Syphilis nerveuse A52.1-A52.3 1 

22 Syphilis, autres et sans précision A50-A51, A52.7-

A52.9, A53 

1 

23 Infection gonococcique A54 1 

24 Autres infections dont le mode de 
transmission est essentiellement  

sexuel 

A55-A64 1 

 

Autres infections à spirochètes, à 

Chlamydia ou à rickettsies 

A65-A79 1 

25 Maladie de Lyme A69.2 1 

26 Typhus A75 1 

27 Toutes les autres infections à 
spirochètes, à Chlamydia ou à 

rickettsies 

A65-A68, A69.0-
A69.1, A69.8-
A69.9, A70-A74,  

A77-A79 

1 

 

Maladies virales A80-B34 1 
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28 Poliomyélite aiguë A80 1 

29 Rage A82 1 

30 Encéphalite virale transmise par 

des arthropodes 

A83-A84, A85.2 1 

31 Fièvre jaune A95 1 

32 Fièvres virales et hémorragiques 
transmises par des arthropodes, 

autres et sans précision 

A90-A94, A96-A99 1 

33 Infections par le virus de l'herpès 

(herpes simplex) 

B00 1 

34 Zona (herpes zoster) B02 1 

35 Variole B03 1 

36 Rougeole B05 1 

37 Rubéole B06 1 

38 Hépatites virales B15-B19 1 

 

Maladies dues au virus de 

l'immunodéf icience humaine (VIH) 
B20-B24 1 

39 Immunodéf icience humaine virale 
(VIH), à l'origine de maladies 

infectieuses et parasitaires 

B20 1 

40 Immunodéf icience humaine virale 
(VIH), à l'origine de tumeurs  

malignes 

B21 1 

41 Immunodéf icience humaine virale 

(VIH), à l'origine d'autres af fections 

précisées 

B22 1 

42 Immunodéf icience humaine virale 

(VIH), à l'origine d'autres maladies 
B23 1 

43 Immunodéf icience humaine virale 

(VIH), sans précision 
B24 1 
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44 Toutes les autres maladies virales A81, A85.0-A85.1,  
A85.8, A86-A89,  

B01, B04, B07-B09,  

B25-B34 

1 

 

Maladies infectieuses et 
parasitaires, autres et sans 

précision, et leurs séquelles 

B35-B99 1 

45 Mycoses B35-B49 1 

 

Maladies dues à des protozoaires B50-B64 1 

46 Paludismes B50-B54 1 

47 Leishmaniose B55 1 

48 Trypanosomiases B56-B57 1 

49 Pneumocystose B59 1 

50 Maladies dues à des protozoaires 

autres et sans précision 
B58, B60-B64 1 

 

Helminthiases B65-B83 1 

51 Schistosomiase (bilharziose) B65 1 

52 Helminthiases autres et sans 

précision 

B66-B83 1 

53 Séquelles de tuberculose B90 1 

54 Séquelles de poliomyélite B91 1 

55 Toutes les autres maladies 
infectieuses et parasitaires et leurs 

séquelles 

B85-B89, B92-B99 1 

    

 

II. Tumeurs C00-D48 2 
 

Tumeurs malignes C00-C97 2 

 

Tumeurs malignes de la lèvre, de la 

cavité buccale et du pharynx 
C00-C14 2 
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56 de la lèvre C00 2 

57 de la langue C01-C02 2 

58 du pharynx C10-C13, C14.0 2 

59 de sièges autres et non précisés de 
la lèvre, de la cavité buccale et du 

pharynx 

C03-C09, C14.2-

C14.8 
2 

 

Tumeurs malignes des organes 

digestifs 

C15-C26 2 

60 de l'oesophage C15 2 

61 de l'estomac C16 2 

62 de l'intestin grêle C17 2 
 

du côlon, du rectum et de l'anus C18-C21 2 

63 côlon C18 2 

64 jonction rectosigmoïdienne et 

rectum 
C19-C20 2 

65 anus et du canal anal C21 2 
 

du foie et des voies biliaires 

intrahépatiques 

C22 2 

66 foie C22.0, C22.2-C22.9 2 

67 carcinome du canal biliaire 

intrahépatique 
C22.1 2 

68 de la vésicule biliaire et du canal 

biliaire extra-hépatique 
C23-C24 2 

69 du pancréas C25 2 

70 de sièges autres et mal déf inis des 

organes digestifs 
C26 2 

 

Tumeurs malignes des organes 

respiratoires et intrathoraciques 
C30-C39 2 
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71 des fosses nasales, de l'oreille 

moyenne et des sinus de la face 
C30-C31 2 

72 du larynx C32 2 

73 de la trachée, des bronches et du 

poumon 
C33-C34 2 

74 du thymus, du coeur, du médiastin 

et de la plèvre 
C37-C38 2 

75 de sièges autres et mal déf inis de 
l'appareil respiratoire et des 

organes intrathoraciques 

C39 2 

76 Tumeurs malignes des os et du 

cartilage articulaire 
C40-C41 2 

 

Mélanome malin et autres tumeurs  

malignes de la peau 
C43-C44 2 

77 Mélanome malin de la peau C43 2 

78 Autres tumeurs malignes de la 

peau 
C44 2 

 

Tumeurs malignes du tissu 

mésothélial et des tissus mous 
C45-C49 2 

79 Mésothéliome C45 2 

80 Sarcome de Kaposi C46 2 

81 du tissu mésothélial et des autres 

tissus mous 
C47-C49 2 

82 Tumeur maligne du sein C50 2 

 

Tumeurs malignes des organes 

génitaux de la femme 
C51-C58 2 

83 de la vulve et du vagin C51-C52 2 

84 du col de l'utérus C53 2 

85 du corps de l'utérus et de l'utérus, 

partie non précisée 
C54-C55 2 
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86 de l'ovaire C56 2 

87 des organes génitaux de la femme, 

autres et sans précision 
C57 2 

88 du placenta C58 2 
 

Tumeurs malignes des organes 

génitaux de l'homme 

C60-C63 2 

89 de la prostate C61 2 

90 du testicule C62 2 

91 de la verge et d'organes génitaux 
de l'homme, autres et sans 

précision 

C60, C63 2 

 

Tumeurs malignes des voies 

urinaires 
C64-C68 2 

92 du rein et du bassinet C64-C65 2 

93 de la vessie C67 2 

94 de sièges autres et non précisés 

des voies urinaires 

C66, C68 2 

95 Tumeur maligne de l'oeil et de ses 

annexes 

C69 2 

 

Tumeurs malignes des méninges,  

de l'encéphale et d'autres parties 

du système nerveux central 

C70-C72 2 

96 de l'encéphale C71 2 

97 d'autres parties du système 

nerveux central 

C70, C72 2 

98 Tumeurs malignes de la thyroïde et 

d'autres glandes endocrines 

C73-C75 2 

99 Autres tumeurs malignes de sièges 

autres et non précisés 

C76-C80, C97 2 
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Tumeurs malignes des tissus 
lymphoïde, hématopoïétique et 

apparentés 

C81-C96 2 

100 Maladie de Hodgkin C81 2 

 

d'autres tissus lymphoïdes, 

hématopoïétiques et apparentés 
C82-C85, C96 2 

101 Lymphomes non hodgkiniens C82-C85 2 

102 de tissus lymphoïde, 
hématopoïétique et apparentés, 

autres et non précisés 

C96 2 

103 Maladies immunoprolifératives 

malignes 
C88 2 

104 Myélome multiple et tumeurs 

malignes à plasmocytes 
C90 2 

 

Leucémies C91-C95 2 

105 Leucémie lymphoïde C91 2 

106 Leucémie myéloïde C92 2 

107 Leucémie monocytaire C93 2 

108 Leucémies, autres et sans 

précision 
C94-C95 2 

 

Tumeurs in situ D00-D09 2 

109 Carcinomes in situ du sein et de 

l'appareil génito-urinaire 

D05-D07 2 

110 Carcinomes in situ de sièges autres  

et non précisés 

D00-D04, D09 2 

 

Tumeurs bénignes D10-D36 2 

111 des organes génitaux de la femme D25-D28 2 

112 de l'oeil, de l'encéphale et d'autres 

parties du système nerveux central 
D31-D33 2 
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113 de sièges autres et non précisés D10-D24, D29-D30,  

D34-D36 
2 

114 Tumeurs à évolution imprévisible 

ou inconnue de sièges précisés 
D37-D47 2 

115 Tumeurs à évolution imprévisible 
ou inconnue de sièges autres et 

non précisés 

D48 2 

   

2 

 

III. Maladies du sang et des 
organes hématopoïétiques et 

certains troubles du système 

immunitaire 

D50-D89 3 

 

Anémies D50-D64 3 

116 Anémies nutritionnelles D50-D53 3 

117 Anémies hémolytiques D55-D59 3 

118 Anémies aplastiques D60-D61 3 

119 Anémie posthémorragique aiguë et 

autres anémies 

D62, D64 3 

120 Anomalies de la coagulation, 

purpura et autres af fections 

hémorragiques 

D65-D69 3 

121 Autres maladies du sang et des 

organes hématopoïétiques 
D70-D76 3 

122 Certaines anomalies du système 

immunitaire 
D80-D89 3 

   

3 
 

IV. Maladies endocriniennes,  

nutritionnelles et métaboliques 

E00-E88 4 

 

Maladies endocriniennes E00-E34 4 

123 Af fections de la glande thyroïde E00-E07 4 

124 Diabètes sucrés E10-E14 4 
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125 Af fections de l'hypophyse E22-E23 4 

126 Af fections de la glande surrénale E24-E27 4 

127 Maladies du thymus E32 4 

128 Autres maladies endocriniennes E15-E21, E28-E31,  

E34 
4 

 

Maladies nutritionnelles E40-E68 4 

 

Malnutritions E40-E46 4 

129 Marasme nutritionnel E41 4 

130 Malnutritions, autres et sans 

précision 
E40, E42-E46 4 

131 Autres carences nutritionnelles E50-E64 4 

132 Obésité et autres excès d'apport E65-E68 4 
 

Anomalies du métabolisme E70-E88 4 

133 Fibrose kystique E84 4 

134 Hypovolémie, déséquilibres 
hydroélectrolytiques et acido-

basiques 

E86-E87 4 

135 Autres anomalies métaboliques E70-E83, E85, E88 4 

    

 

V. Troubles mentaux et du 

comportement 

F01-F99 5 

136 Démences organiques F01, F03 5 

137 Troubles mentaux organiques, 

autres et sans précision 
F04-F09 5 

 

Troubles mentaux et du 
comportement liés à l'utilisation de 

substances psychoactives 

F10-F19 5 
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138 Troubles mentaux et du 
comportement liés à l'utilisation 

d'alcool 

F10 5 

139 Troubles mentaux et du 

comportement liés à l'utilisation 

d'autres substances psychoactives 

F11-F19 5 

140 Schizophrénie, trouble 

schizotypique et troubles délirants 
F20-F29 5 

141 Troubles de l'humeur (af fectifs) F30-F39 5 

142 Troubles névrotiques, troubles liés 

à des facteurs de stress et troubles 

somatoformes 

F40-F48 5 

143 Retard mental F70-F79 5 

144 Troubles mentaux et du 

comportement, autres et sans 

précision 

F50-F69, F80-F99 5 

    

 

VI. Maladies du système nerveux G00-G98 6 

145 Méningites G00, G03 6 

146 Autres maladies inf lammatoires du 

système nerveux central 
G04-G09 6 

147 Maladie de Parkinson G20-G21 6 

148 Maladie d'Alzheimer G30 6 

149 Sclérose en plaques G35 6 

150 Épilepsie G40-G41 6 

151 Accidents ischémiques cérébraux 

transitoires et syndromes 

apparentés 

G45 6 

152 Paralysie cérébrale infantile G80 6 
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153 Toutes les autres maladies du 

système nerveux 

G10-G12, G23-
G25, G31, G36-

G37, G43-G44,  

G47-G72, G81-G98 

6 

    

154 VII. Maladies de l'oeil et de ses 

annexes 

H00-H57 7 

    

155 VIII. Maladies de l'oreille et de 

l'apophyse mastoïde 
H60-H93 8 

    

 

IX. Maladies de l'appareil  

circulatoire 
I00-I99 9 

 

Rhumatisme articulaire aigu et 
cardiopathies rhumatismales 

chroniques 

I00-I09 9 

156 Rhumatismes articulaires aigus I00-I02 9 

 

Cardiopathies rhumatismales 

chroniques 
I05-I09 9 

157 Maladies rhumatismales de la 

valvule mitrale 
I05 9 

158 Maladies rhumatismales de la 

valvule aortique 
I06 9 

159 Atteintes des valvules mitrale et 

aortique 
I08.0 9 

160 Autres cardiopathies 

rhumatismales chroniques 
I07, I08.1-I08.9, I09 9 

 

Maladies hypertensives I10-I13 9 

161 Hypertension essentielle (primitive) I10 9 

162 Cardiopathie hypertensive I11 9 

163 Néphropathie hypertensive I12 9 

164 Cardionéphropathie hypertensive I13 9 
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Cardiopathies ischémiques I20-I25 9 

165 Infarctus aigu du myocarde I21-I22 9 

166 Autres cardiopathies ischémiques 

aiguës 

I24 9 

 

Autres formes de cardiopathie 

ischémique chronique 

I20, I25 9 

167 Athérosclérose cardio-vasculaire,  

décrite ainsi 

I25.0 9 

168 Toutes les autres formes de 

cardiopathie ischémique chronique 

I20, I25.1-I25.9 9 

 

Autres cardiopathies I26-I51 9 

 

Af fections cardiopulmonaires et 
maladies de la circulation 

pulmonaire 

I26-I28 9 

169 Embolie pulmonaire I26 9 

170 Autres af fections 
cardiopulmonaires et maladies de 

la circulation pulmonaire 

I27-I28 9 

 

Autres formes de cardiopathies non 

pulmonaires 

I30-I51 9 

171 Endocardite aiguë et subaiguë I33 9 

172 Maladies du péricarde et 

myocardite aiguë 
I30-I31, I40 9 

 

Autres maladies de l'endocarde I34-I38 9 

173 Atteintes non rhumatismales de la 

valvule mitrale 
I34 9 

174 Atteintes non rhumatismales de la 

valvule aortique 
I35 9 

175 Toutes les autres maladies de 

l'endocarde 
I36-I38 9 

176 Myocardiopathie I42 9 
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177 Troubles de la conduction et 

arythmies cardiaques 
I44-I49 9 

 

Insuf f isance cardiaque I50 9 

178 Insuf f isance cardiaque congestive I50.0 9 

179 Insuf f isance cardiaque, autre et 

sans précision 

I50.1-I50.9 9 

180 Myocardite, sans précision et 

dégénérescence du myocarde 

I51.4-I51.5 9 

181 Cardiopathies, autres et mal 

déf inies 

I51.0-I51.3, I51.6-

I51.9 

9 

 

Maladies cérébrovasculaires I60-I69 9 

182 Hémorragie sous-arachnoïdienne I60 9 

183 Hémorragie intracérébrale et autres  

hémorragies intracrâniennes 
I61-I62 9 

184 Infarctus cérébral I63 9 

185 Accident vasculaire cérébral, non 

précisé comme étant hémorragique 

ou par infarctus 

I64 9 

186 Autres maladies 
cérébrovasculaires et leurs  

séquelles 

I67, I69 9 

 

Maladies des artères, artérioles et 

capillaires 
I70-I78 9 

187 Athérosclérose I70 9 

188 Anévrisme aortique et dissection I71 9 

189 Autres maladies des artères,  

artérioles et capillaires 

I72-I78 9 

 

Autres troubles de l'appareil 

circulatoire 

I80-I99 9 

190 Phlébites, thrombophlébites, 

embolies et thromboses veineuses 

I80-I82 9 
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191 Tous les autres troubles de 

l'appareil circulatoire 
I83-I99 9 

    

 

X. Maladies de l'appareil  

respiratoire 
J00-J98, U04** 10 

 

Af fections aiguës des voies 

respiratoires supérieures 
J00-J06 10 

192 Pharyngite et amygdalite aiguës J02-J03 10 

193 Laryngite et trachéite aiguës J04 10 

194 Af fections aiguës des voies 
respiratoires supérieures, autres et 

sans précision 

J00-J01, J05-J06 10 

 

Autres maladies de l'appareil 

respiratoire 

J09-J98, U04** 10 

195 Grippe J09-J11 10 

 

Pneumopathies J12-J18 10 

196 Pneumopathies virales, non 

classées ailleurs 
J12 10 

197 Pneumopathies bactériennes J13-J15 10 

198 Pneumopathies dues à des micro-

organismes autres et sans 

précision 

J16-J18 10 

 

Autres af fections aiguës des voies 

respiratoires inférieures 
J20-J22, U04** 10 

199 Bronchite et bronchiolite aiguës J20-J21 10 

200 Infection aiguë des voies 

respiratoires inférieures, sans 

précision 

J22, U04** 10 
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201 Autres maladies des voies 

respiratoires supérieures 
J30-J39 10 

 

Maladies chroniques des voies 

respiratoires inférieures 
J40-J47 10 

 

Bronchite chronique et sans 

précision, emphysème et asthme 
J40-J46 10 

202 Bronchite, non précisée comme 

aiguë ou chronique 
J40 10 

203 Bronchites chroniques J41-J42 10 

204 Emphysème J43 10 

205 Autres maladies pulmonaires  

obstructives chroniques 

J44 10 

206 Asthme J45-J46 10 

207 Bronchectasie J47 10 

 

Maladies du poumon dues à des 

agents externes 
J60-J70 10 

208 Pneumoconiose et ef fets chimiques J60-J66, J68 10 
 

Pneumopathie due à des 

substances solides et liquides 

J69 10 

209 Pneumopathie due à des aliments  

et des vomissements 

J69.0 10 

210 Autres pneumopathies dues à des 

substances solides et liquides 

J69.1-J69.8 10 

211 Autres maladies du poumon dues à 

des agents externes 

J67, J70 10 

212 Maladies suppurées et nécrotiques 

des voies respiratoires inférieures 

J85-J86 10 

213 Épanchement et plaque pleuraux J90, J92 10 

214 Toutes les autres maladies de 

l'appareil respiratoire 
J80-J84, J93-J98 10 
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XI. Maladies de l'appareil digestif  K00-K92 11 

215 Maladies de la cavité buccale, des 
glandes salivaires et des 

maxillaires 

K00-K14 11 

 

Maladies d'autres parties de 

l'appareil digestif  
K20-K92 11 

216 Maladies de l'oesophage K20-K22 11 

 

Ulcères digestifs K25-K28 11 

217 Ulcère de l'estomac K25 11 

218 Ulcère du duodénum K26 11 

219 Ulcère digestif , de siège non 

précisé 
K27 11 

220 Ulcère gastro-jéjunal K28 11 

221 Gastrite et duodénite K29 11 

222 Dyspepsie et autres maladies de 

l'estomac et du duodénum 
K30-K31 11 

223 Maladies de l'appendice K35-K38 11 

224 Hernies K40-K46 11 

225 Maladie de Crohn et colites 

ulcéreuses 

K50-K51 11 

226 Troubles vasculaires de l'intestin et 

occlusion intestinale sans hernie 

K55-K56 11 

227 Diverticulose de l'intestin K57 11 

228 Autres maladies de l'intestin et du 

péritoine 
K52, K58-K63 11 

229 Maladies du péritoine K65-K66 11 

 

Maladies du foie K70-K76 11 

230 Maladie alcoolique du foie K70 11 
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231 Hépatite chronique, non classée 

ailleurs 
K73 11 

232 Fibrose et cirrhose du foie K74 11 

233 Autres maladies du foie K71-K72, K75-K76 11 

234 Cholélithiase et autres troubles de 

la vésicule biliaire 

K80-K82 11 

 

Troubles des voies biliaires et du 

pancréas 

K83-K86 11 

235 Pancréatites K85, K86.0-K86.1 11 

236 Autres troubles des voies biliaires 

et du pancréas 
K83, K86.2-K86.9 11 

237 Toutes les autres maladies de 

l'appareil digestif  
K90, K92 11 

    

 

XII. Maladies de la peau et du 

tissu cellulaire sous-cutané 
L00-L98 12 

238 Infections de la peau et du tissu 

cellulaire sous-cutané 
L00-L08 12 

239 Maladies de la peau et du tissu 
cellulaire sous-cutané, autres et 

sans précision 

L10-L98 12 

    

 

XIII. Maladies du système ostéo-
articulaire, des muscles et du 

tissu conjonctif 

M00-M99 13 

240 Arthrite rhumatoïde et 
polyarthropathies inf lammatoires 

apparentées 

M05-M08 13 

241 Lupus érythémateux disséminé M32 13 

242 Autres arthropathies et troubles 

apparentés 

M00, M02, M10-

M31, M33-M35 
13 

243 Dorsopathies M40-M54 13 
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244 Af fections des tissus mous M60-M79 13 

 

Ostéopathies, chondropathies et 
autres maladies du système ostéo-
articulaire, des muscles et du tissu 

conjonctif  

M80-M99 13 

245 Ostéoporoses M80-M81 13 

246 Autres ostéopathies, 
chondropathies et maladies du 

système ostéo-articulaire, des 

muscles et du tissu conjonctif  

M83-M99 13 

    

 

XIV. Maladies de l'appareil  

génito-urinaire 

N00-N98 14 

 

Maladies de l'appareil urinaire N00-N39 14 

 

Glomérulopathies et maladies 

rénales tubulo-interstitielles 
N00-N15 14 

 

Glomérulopathies N00-N07 14 

247 Syndrome néphritique aigu et 

d'évolution rapide 
N00-N01 14 

248 Syndrome néphrotique N04 14 

249 Glomérulopathies, autres et sans 

précision 

N02-N03, N05-N07 14 

250 Maladies rénales tubulo-

interstitielles 

N10-N15 14 

251 Insuf f isance rénale N17-N19 14 

252 Lithiases urinaires N20-N23 14 

253 Af fections du rein, autres et sans 

précision 
N25-N27 14 

254 Infection des voies urinaires, siège 

non précisé 
N39.0 14 

255 Autres maladies de l'appareil 

urinaire 

N28-N36, N39.1-

N39.9 
14 
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Maladies des organes génitaux de 

l'homme 
N40-N50 14 

256 Hyperplasie de la prostate N40 14 

257 Autres maladies des organes 

génitaux de l'homme 
N41-N50 14 

258 Af fections du sein N60-N64 14 
 

Af fections des organes génitaux de 

la femme 

N70-N98 14 

259 Af fections inf lammatoires des 

organes pelviens de la femme 

N70-N76 14 

260 Af fections non inf lammatoires de 

l'appareil génital de la femme 

N80-N98 14 

    

 

XV. Grossesse, accouchement et 

puerpéralité 
O00-O99 15 

 

Grossesses se terminant par un 

avortement 
O00-O07 15 

261 Grossesse extra-utérine O00 15 

262 Avortement spontané O03 15 

263 Avortement médical O04 15 

264 Autres formes d'avortement O05 15 

265 Grossesses se terminant par un 
avortement, autres et sans 

précision 

O01-O02, O06-O07 15 

 

Autres décès maternels directs O10-O92 15 

266 Éclampsie et prééclampsie O11, O13-O16 15 

267 Hémorragie de la grossesse et de 

l’accouchement et placenta praevia  

O20, O44-O46,  

O67, O72 

15 

 

Complications principalement liées 

à la puerpéralité 

O85-O92 15 
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268 Embolie obstétricale O88 15 

269 Autres complications 
principalement liées à la 

puerpéralité 

O85-O87, O89-O92 15 

270 Toutes les autres causes 

obstétricales directes 

O10, O12, O21-
O43, O47-O66,  

O68-O71, O73-O75 

15 

271 Mort d'origine obstétricale de cause 

non précisée 

O95 15 

272 Autres décès liés à la grossesse, 

l'accouchement et la puerpéralité 

O96-O97 15 

273 Décès maternels indirects O98-O99 15 

    

 

XVI. Certaines affections dont 
l'origine se situe dans la période 

périnatale 

P00-P96 16 

274 Nouveau-né af fecté par des 
troubles maternels et par des 

complications de la grossesse, du 

travail et de l'accouchement 

P00-P04 16 

275 Anomalies liées à une brièveté de 
la gestation et poids insuf f isant à la 
naissance, du travail et de 

l'accouchement non classés 

ailleurs 

P07 16 

276 Traumatismes obstétricaux P10-P15 16 

277 Hypoxie intra-utérine et asphyxie 

obstétricale 

P20-P21 16 

278 Détresse respiratoire du nouveau-

né 

P22 16 

279 Autres af fections respiratoires 

survenant pendant la période 

périnatale 

P23-P28 16 

280 Infections spécif iques de la période 

périnatale 
P35-P39 16 
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281 Af fections dont l'origine se situe 
dans la période périnatale, autres 

et sans précision 

P05, P08, P29,  

P50-P96 
16 

    

 

XVII. Malformations congénitales 

et anomalies chromosomiques 
Q00-Q99 17 

282 Anencéphalie et malformations 

similaires 
Q00 17 

283 Spina bif ida Q05 17 

284 Toutes les autres malformations 

congénitales du système nerveux 
Q01-Q04, Q06-Q07 17 

285 Malformations congénitales 

cardiaques 
Q20-Q24 17 

286 Autres malformations congénitales 

de l'appareil circulatoire 
Q25-Q28 17 

287 Malformations congénitales de 

l'appareil respiratoire 
Q30-Q34 17 

288 Autres malformations congénitales Q10-Q18, Q35-Q89 17 

289 Syndrome de Down Q90 17 

290 Toutes les autres anomalies  
chromosomiques, non classées 

ailleurs 

Q91-Q99 17 
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XVIII. Symptômes, signes et 
résultats anormaux d'examens 

cliniques et de laboratoire,  non 

classés ailleurs 

R00-R99, U998* 18 

291 Sénilité R54 18 
 

Causes de mortalité mal déf inies et 

inconnues 

R95-R99 18 

292 Syndrome de la mort subite du 

nourrisson 

R95 18 

293 Autres causes de mortalité mal 

déf inies et inconnues 

R96-R99, U998* 18 

294 Tous les autres symptômes, signes 

et résultats anormaux d'examens 
cliniques et de laboratoire, non 

classés ailleurs 

R00-R53, R55-R94 18 

    

 

XX. Causes externes de mortalité V01-Y89 19 
 

Accidents V01-X59, Y85-Y86 19 

 

Accidents de transport V01-V99, Y85 19 

295 Accidents de chemin de fer V05, V15, V80.6,  

V81.2-V81.9 
19 

 

Accidents de véhicule à moteur  V02-V04, V09.0,  
V09.2, V12-V14,  
V19.0-V19.2, 

V19.4-V19.6, V20-
V79, V80.3-V80.5,  
V81.0-V81.1, 

V82.0-V82.1, V83-
V86, V87.0-V87.8,  
V88.0-V88.8, 

V89.0, V89.2 

19 

296 Piéton impliqué dans une collision 

avec un véhicule à moteur 

V02-V04 19 

297 Cycliste impliqué dans une collision 

avec un véhicule à moteur 

V12-V14, V19.0-

V19.2, V19.4-V19.6 

19 
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298 Motocycliste impliqué dans un 
accident autre qu'une collision avec 

un train 

V20-V24, V26-V34,  

V36-V39 
19 

 

Accident par collision entre un 

véhicule à moteur et un train 

V25, V35, V45,  

V55, V65, V75,  
V81.0-V81.1, 

V87.6, V88.6 

19 

299 Motocycliste impliqué dans une 

collision avec un train 
V25, V35 19 

300 Autre accident par collision entre un 

véhicule à moteur et un train 

V45, V55, V65,  
V75, V81.0-V81.1,  

V87.6, V88.6 

19 

301 Occupant d'un véhicule à moteur 

impliqué dans une collision avec un 
autre véhicule routier (non 
motorisé), un tramway, un animal 

ou un piéton 

V40-V41, V46-V47,  

V50-V51, V56-V57,  
V60-V61, V66-V67,  

V70-V71, V76-V77 

19 

302 Occupant d'une automobile, d'une 

camionnette ou d'un camion 
impliqué dans une collision avec un 

autre véhicule à moteur 

V42-V44, V49, V52-

V54, V59 

19 

303 Occupant d'un véhicule de 
transport lourd ou d'un autobus 

impliqué dans une collision avec un 

autre véhicule à moteur 

V62-V64, V69, V72-

V74, V79 
19 

304 Occupant d'un véhicule à moteur 
impliqué dans un accident sans 

collision 

V48, V58, V68, V78 19 

305 Occupant d'un véhicule à moteur 
spécial impliqué dans tout type 

d'accident 

V83-V86 19 

306 Accidents de véhicule à moteur, 

autres et sans précision  

V09.0, V09.2,  

V80.3-V80.5, 
V82.0-V82.1, 
V87.0-V87.5, 

V87.7-V87.8, 
V88.0-V88.5, 
V88.7-V88.8, 

V89.0, V89.2 

19 

307 Accidents de tramway V82.2-V82.9 19 
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308 Accidents de transport terrestre, 

autres et sans précision 

V01, V06, V09.1,  
V09.3, V09.9, V10-

V11, V16-V18,  
V19.3, V19.8-
V19.9, V80.0-

V80.2, V80.7-
V80.9, V87.9,  
V88.9, V89.1,  

V89.3, V89.9 

19 

309 Accidents de transport par eau V90-V94 19 

310 Accidents de transport aérien et de 

vol spatial 
V95-V97 19 

311 Accidents de transport, autres et 

sans précision et leurs séquelles 
V98-V99, Y85 19 

Chutes W00-W19 19 

312 Chutes de plain-pied W00-W09, W18 19 

313 Chutes d'un niveau à un autre W10-W17 19 

314 Chute, sans précision W19 19 

315 Décharges accidentelles d'armes à 

feu 
W32-W34 19 

316 Explosions accidentelles W39-W40 19 

317 Noyade et submersion 

accidentelles 

W65-W74 19 

318 Inhalation et ingestion accidentelles 

d'aliments ou d'autres objets 
provoquant une obstruction des 

voies respiratoires 

W78-W80 19 

319 Accidents af fectant la respiration, 

autres et sans précision 

W75-W77, W81-

W84 
19 

320 Exposition accidentelle au courant 

électrique 
W85-W87 19 

321 Exposition accidentelle aux 

rayonnements 
W88-W91 19 
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322 Exposition accidentelle à la fumée, 

au feu et aux f lammes 
X00-X09 19 

323 Contact accidentel avec une source 
de chaleur et des substances 

brûlantes 

X10-X19 19 

324 Foudre X33 19 

325 Tremblement de terre, éruption 
volcanique, avalanche, glissement 

de terrain et autres mouvements 

telluriques 

X34-X36 19 

326 Tempête cataclysmique et 

inondation 
X37-X38 19 

 

Intoxication accidentelle par des 
substances nocives et exposition à 

ces produits 

X40-X49 19 

327 Intoxication accidentelle par 
médicaments et autres substances 

biologiques et exposition à ces 

produits 

X40-X44 19 

328 Intoxication accidentelle par des 
substances solides ou liquides, 
autres et sans précision et 

exposition à ces produits 

X45-X46, X48-X49 19 

329 Intoxication accidentelle par 

d'autres gaz et émanations et 

exposition à ces produits 

X47 19 

330 Accidents autres et sans précision 

et leurs séquelles 

W20-W31, W35-
W38, W41-W64, 
W92-W99, X20-

X32, X39, X50-X59,  

Y86 

19 

 

Lésions auto-inf ligées (suicide) X60-X84, Y87.0 19 

331 Auto-intoxication (suicide) par 

médicaments et autres substances 
biologiques et exposition à ces 

produits 

X60-X64 19 
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332 Auto-intoxication (suicide) par des 
substances solides ou liquides, 

autres et sans précision et leurs  
émanations et exposition à ces 

produits 

X65-X66, X68-X69 19 

333 Auto-intoxication (suicide) par 
d'autres gaz et émanations et 

exposition à ces produits 

X67 19 

334 Lésion auto-inf ligée (suicide) par 

pendaison, strangulation et 

suf focation 

X70 19 

335 Lésion auto-inf ligée (suicide) par 

décharge d'armes à feu 
X72-X74 19 

336 Lésion auto-inf ligée (suicide) par 

saut dans le vide 
X80 19 

337 Lésion auto-inf ligée (suicide) par 
des moyens autres et non précisés 

et leurs séquelles 

X71, X75-X79, X81-

X84, Y87.0 
19 

 

Agressions (homicides) X85-Y09, Y87.1 19 

338 Agression (homicide) par 
médicaments, substances 
biologiques et produits nocifs 

autres et sans précision 

X85-X90 19 

339 Agression (homicide) par 

pendaison, strangulation et 

suf focation 

X91 19 

340 Agression (homicide) par armes à 

feu 
X93-X95 19 

341 Agression (homicide) par objet 

tranchant 
X99 19 

342 Agression (homicide) par objet 

contondant 
Y00 19 

343 Agression (homicide) par la force 

physique 
Y04 19 

344 Agression sexuelle (homicide) par 

la force physique 
Y05 19 
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345 Délaissement, abandon et autres  

mauvais traitements 
Y06-Y07 19 

346 Agression (homicide) par des 
moyens autres et non précisés et 

leurs séquelles 

X92, X96-X98, Y01-
Y03, Y08-Y09,  

Y87.1 

19 

 

Événements dont l'intention n'est 

pas déterminée 

Y10-Y34, Y87.2,  

Y89.9 

19 

347 Intoxication par médicaments et 

substances biologiques et 
exposition à ces produits, intention 

non déterminée 

Y10-Y14 19 

348 Intoxication par des substances 
solides ou liquides, autres et sans 

précision et exposition à ces 

produits, intention non déterminée 

Y15-Yl6, Yl8-Yl9 19 

349 Intoxication par d'autres gaz et 
émanations et exposition à ces 

produits, intention non déterminée 

Y17 19 

350 Décharge d'armes à feu, intention 

non déterminée 
Y22-Y24 19 

351 Chute, saut ou précipitation dans le 

vide, intention non déterminée 
Y30 19 

352 Événements autres et sans 
précision dont l'intention n'est pas 

déterminée et leurs séquelles 

Y20-Y21, Y25-Y29,  
Y31-Y34, Y87.2,  

Y89.9 

19 

 

Intervention de la force publique Y35, Y89.0 19 

353 Exécution légale Y35.5 19 

354 Autres interventions de la force 

publique et leurs séquelles 

Y35.0-Y35.4, 

Y35.6-Y35.7, Y89.0 
19 

355 Faits de guerre et leurs séquelles Y36, Y89.1 19 
 

Complications de soins médicaux 

et chirurgicaux 

Y40-Y84, Y88 19 
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356 Médicaments et substances 
biologiques ayant provoqué des 

ef fets indésirables au cours de leur 
usage thérapeutique et leurs 

séquelles 

Y40-Y59, Y88.0 19 

357 Accidents et complications au 
cours d'actes médicaux et 

chirurgicaux et leurs séquelles 

Y60-Y69, Y88.1 19 

358 Autres complications de soins 

médicaux et chirurgicaux et leurs 

séquelles 

Y70-Y84, Y88.2-

Y88.3 

19 

*  En 2005, le code U998, cause non transmise par l'Ontario, a été créé. 

** Le code U04 est dans le regroupement 214 selon Statistique Canada, mais dans le regroupement 200 selon le 
NCHS. 
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Annexe 4 Définition des concepts 

Concepts reliés à l’environnement informationnel 

L’environnement informationnel tire son contenu des systèmes d’information et des banques de 

données ministérielles ayant un rôle fort stratégique dans la prise de décision. Il doit fournir rapidement 
une information de qualité pour soutenir les grandes fonctions de gestion en santé et services sociaux 
dictées par les aspects législatifs et administratifs, soit la gouverne, la planif ication stratégique, les 

ententes de gestion et d’imputabilité, le suivi des programmes,  le suivi clinique, l’allocation des 
ressources, l’évaluation, la recherche et l’analyse de la performance. Si l’on crée, développe et 
maintient des systèmes d’information et des banques de données , c’est pour améliorer les services 

rendus à la population et prendre des décisions éclairées, basées sur des faits et non sur des 

perceptions. 

Comme le démontre le schéma de la page suivante, les composantes de l’environnement 
informationnel sont réparties dans six niveaux reliés les uns aux autres et présentant une certaine 
hiérarchisation. En suivant un mouvement circulaire, le point de départ de la structure, c’est-à-dire la 

prise de décision, mène à la gouvernance. Viennent ensuite l’infostructure, l’intégration de l’information, 
la dif fusion de l’information et la clientèle visée qui complètent la boucle et ramènent à la prise de 

décision. 

La gouvernance permet de faire des choix sur les données à colliger, en termes de priorité, et d’assurer 

l’encadrement législatif , éthique et administratif  de ces données. 

L’infostructure, dont font partie intégrante les cadres normatifs, englobe les activités permettant 

d’obtenir des données valides, f iables et normalisées.  

Une fois les données normalisées et légitimées, l’intégration de l’information, qui a souvent été limitée 
au concept d’entrepôt de données, vise à mettre en place les processus d’alimentation en données en 

vue de la constitution de banques de données. Outre les aspects technologiques, les données , une 
fois qu’elles ont été entreposées, sont prêtes à être exploitées par les spécialistes de l’information dont 
l’objectif  est de créer des produits informationnels agrégés, c’est-à-dire ne contenant aucun 

renseignement personnel (pour une déf inition de ces produits, voir l’annexe I). 

La dif fusion de l’information est le ref let de l’importance ou de la valeur accordée à celle-ci. La façon 

dont elle est dif fusée et partagée, à l’interne et à l’externe, révèle comment une organisation optimise 

son retour à l’investissement. 

La clientèle visée est principalement celle des professionnels d e l’information sociosanitaire 
quantitative, mais comprend aussi les intervenants, cliniciens, experts du domaine de la santé et des 
services sociaux, chercheurs et, ultimement, les utilisateurs de tous horizons. La gestion stratégique 

de l’information tente de maximiser les savoir-faire des dif férentes clientèles. 

Un environnement informationnel fortement structuré, dont on connaît les tenants et les aboutissants, 

permet une gestion stratégique de l’information et des connaissances et mène l’organisation à  un 
niveau décisionnel ef f icient et performant. Les cadres normatifs s’inscrivent dans cet environnement 
informationnel en raison de leur nature structurante. Ils sont à la base d’une information statistique de 

qualité, pour des services de qualité. 
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Annexe 5 Définition des produits informationnels 

Définition des produits informationnels issus des banques de données appartenant au ministre 

de la Santé et des Services sociaux 

Les quatre premiers produits informationnels ne contiennent pas de renseignements personnels qui 
permettraient d’identifier une personne. Ils sont désignés sous le vocable de « produits informationnels  

agrégés ». 

1. RAPPORTS STATISTIQUES PÉRIODIQUES  

Données statistiques présentées sous d if férents formats (tableaux statistiques, rapports statutaires, 

documents, bulletins) dont le contenu est prédéf ini et livré périodiquement. Les rapports statistiques 
périodiques contiennent généralement un ensemble de statistiques de base présentées sous forme 

de tableaux croisés ou d’une série d’indicateurs.  

Les données présentées peuvent être très spécif iques (par exemple, les données des établissements) 
ou plus générales (comparaisons régionales, provinciales ou nationales), mais ne contiennent pas de 

renseignements personnels. Certains tableaux peuvent présenter des données par période alors que 
d’autres présentent un cumulatif  ou des comparatifs entre des établissements, ent re des régions ou 
avec des années antérieures. Les bulletins statistiques et les rapports statutaires font partie de cette 

catégorie de produits informationnels agrégés. L’objectif de la diffusion de ces rapports statistiques est 

de répondre de façon simple, claire et rapide à la majorité des questions exprimées par les utilisateurs.  

2. INDICATEURS 

Les indicateurs sont des mesures ayant fait l’objet d’une normalisation. Ils permettent de planif ier, 

d’évaluer, de juger, de comparer et de suivre l’évolution de nombreux secteurs d’activité du RSSS.  

Les indicateurs sont constitués à partir de certaines données tirées de l’ensemble des informations 
existantes. Ils sont un sous-ensemble sélectionné d’éléments informationnels signif icatifs perçus, 

traités et présentés dans une optique particulière à la gestion tels que la gouvernance, la planif ication 
stratégique, les ententes de gestion, l’allocation des ressources, le suivi d’un programme -service, la 
surveillance de l’état de santé de la population et  l’analyse de la performance. Les indicateurs ne 

contiennent pas de renseignements personnels. 

3. TABLEAUX DE BORD 

Un tableau de bord est une représentation graphique d'un ensemble d'indicateurs essentiels et 
pertinents à un secteur d’activité, agencés et présentés de façon sommaire et ciblée. Il fournit une 

vision globale et met en évidence les résultats signif icatifs, les exceptions, les écarts et les tendances 
af in de donner aux gestionnaires tous les éléments nécessaires pour prendre rapidement des décisions 

éclairées. Les informations qu’il présente ne contiennent aucun renseignement personnel.  

N. B. Ces trois produits informationnels agrégés sont issus de données qui ont fait l’objet d’un 
processus de vérif ication permettant de s’assurer qu’elles ne présentent aucun recoupement 

d’événements rares susceptibles de permettre l’identif ication d’une personne.  
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4. REQUÊTES PARAMÉTRÉES 

Certaines applications Web permettent à l’utilisateur d’interroger lui-même la base de données qu’il 
souhaite exploiter. Les résultats générés par les requêtes paramétrées sont ajustables en fonction de 
quelques f iltres ou paramètres prédéterminés et choisis par un utilisateur en ligne. Ce type de rapport 

ne contient aucun renseignement personnel puisque des vérif ications préalables sur la base de 

données permettent d’éliminer toutes sorties contenant des renseignements personnels.  

NOTES SUR LES REQUÊTES AD HOC 

Les requêtes ad hoc visent à répondre aux besoins spécif iques que les rapports statistiques 
périodiques ou les requêtes paramétrées n’ont pu combler. Il s’agit d’extractions ef fectuées sur 

demande à la suite d’un besoin ponctuel précisé selon une situation donnée à un moment donné. De 
telles extractions ne sont ef fectuées que par le personnel attitré et ne visent que l’utilis ateur en ayant 
fait la demande. La dif fusion d’un tel produit informationnel est donc laissée à la discrétion du 

gestionnaire de la banque visée par les requêtes. 

Les deux produits informationnels suivants font référence à l’accès aux données  : 

5. RÉPERTOIRES 

Les répertoires se présentent sous forme de f ichiers de données brutes sans renseignements 
personnels (par exemple, les référentiels). En fonction des besoins du client et parce qu’ils ne 

contiennent pas de renseignements personnels, les f ichiers de répertoires peuvent être transmis sur 
demande ou selon un échéancier prédéf ini à quiconque. Les répertoires jouent un rôle important dans 
la normalisation des systèmes d’information et des banques de données ministérielles en ayant comme 

objectif  de se doter des mêmes points de référence en ce qui a trait à un secteur ou à un domaine 

particulier, comme le découpage territorial ou le dénombrement des établissements.  

6. DONNÉES UNITAIRES CONFIDENTIELLES AVEC RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS 

Les données unitaires conf identielles avec renseignements personnels sont transmises sous la forme 

d’un f ichier de données brutes. Parce qu’elles contiennent des renseignements personnels, les 
données transmises doivent faire l’objet d’un processus rigoureux d e dif fusion. Avant que tout 
renseignement ne soit communiqué, chaque demande d’accès doit avoir été analysée sous l’angle de 

quatre aspects, soit : la légalité, la justif ication, la conformité et la sécurité.  

La transmission d’un f ichier de données unitaires conf identielles avec renseignements personnels doit 

être encadrée par une entente, enchâssée dans une loi ou, dans le cas d’une demande de la part d’un  
chercheur, avoir fait l’objet d’une décision favorable par la Commission d’accès à l’information (CAI) et 
du responsable de l’accès du MSSS. En fonction du type d’entente et du client, les f ichiers de données 

peuvent être transmis sur demande pour une période déterminée. L’usage d’un tel f ichier nécessite le 
respect de mesures de sécurité de l’information incluant des engagements de conf identialité dictés par 

le ministère de la Santé et des Services sociaux. 
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